
 
 

 
Conseil provincial 
 
Palais provincial  
Place Saint-Lambert, 18A 
4000  LIEGE 
N° d'entreprise : 0207.725.104 
 
 

PROCES VERBAL DE LA REUNION PUBLIQUE DU 26 NOVEMBRE 2015 

 
 
M. Claude KLENKENBERG, Président, ouvre la séance à 15h20. 
 
Mme Myriam ABAD-PERICK et M. Jean-Claude JADOT siègent au Bureau en qualité de Secrétaires. 
 
M. le Gouverneur et Mme la Directrice générale provinciale assistent à la séance.  
 
Il est constaté par la liste de présence que 51 membres assistent à la séance. 
 
Présents :  
 
Mme Myriam ABAD-PERICK (PS), Mme Isabelle ALBERT (PS), M. Marcel BERGEN (PTB+), M. Alfred 
BREUWER (MR), Mme Muriel BRODURE-WILLAIN (PS), M. Léon CAMPSTEIN (PS), Mme Silvana 
CAROTA (ECOLO), M. Jean-François CLOSE-LECOCQ (ECOLO), M. Matthieu CONTENT (ECOLO), M. 
Fabian CULOT (MR), M. Alain DEFAYS (CDH), M. André DENIS (MR), Mme Valérie DERSELLE (PS), M. 
Dominique DRION (CDH), M. Pierre ERLER (CDH), M. Miguel FERNANDEZ (PS), Mme Katty FIRQUET 
(MR), Mme Anne-Catherine FLAGOTHIER (MR), M. Gérard GEORGES (PS), M. André GERARD 
(ECOLO), M. Christian GILBERT (MR), M. André GILLES (PS), M. Jean-Marie GILLON (ECOLO), M. 
Marc HODY (ECOLO), M. Jean-Claude JADOT (MR), Mme Valérie JADOT (PS), M. Claude 
KLENKENBERG (PS), Mme Denise LAURENT (PS), M. Luc LEJEUNE (CDH), M. Alexandre LEMMENS 
(ECOLO), M. Eric LOMBA (PS), Mme Alexandra MATHELOT-COLETTE (MR), M. Jean MATHY (PS), Mme 
Jennifer MAUS (MR), M. Julien MESTREZ (PS), M. Robert MEUREAU (PS), M. Jean-Claude MEURENS 
(MR), Mme Josette MICHAUX (PS), Mme Marie MONVILLE (CDH), Mme Marie-Noëlle MOTTARD (MR), 
M. Paul-Emile MOTTARD (PS), Mme Sabine NANDRIN (MR), M. Hans NIESSEN (ECOLO), M. Jean-Luc 
NIX (MR), M. Georges PIRE (MR), Mme Vinciane PIRMOLIN (CDH), M. Rafik RASSAA (PTB+), Mme 
Vinciane SOHET (PS), M. José SPITS (CDH), M. Marc YERNA (PS), M. Bernard ZACHARIAS (MR). 
 
Excusés : 
 
M. Birol COKGEZEN (PS), Mme Isabelle FRESON (MR), Mme Anne MARENNE-LOISEAU (CDH), M. 
Alfred OSSEMANN (PS), M. André STEIN (MR). 
 
 
1. ORDRE DU JOUR ACTUALISE 

1. Lecture du résumé du procès-verbal de la réunion du 22 octobre 2015. 
 
2. Question d'actualité d'un membre du Conseil provincial relative aux postes de garde en Province 

de Liège. 
(Document 15-16/A02) 
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3. Octroi de subventions en matière de Radio, télévision, presse – Demande de soutien des asbl « 
RTC Télé-Liège » et « Télévesdre ». 
(Document 15-16/036) – 1ère Commission (Enseignement et Formation – Supracommunalité – Grands 
Événements et Communication) 

 
4. Rapport d’activités 2014 des sociétés anonymes et autres associations à participation provinciale. 

(Document 15-16/037) – 2ème Commission (Santé et Affaires sociales ‒ Relations extérieures ‒ 
Intercommunales) 

 
5. Octroi de subventions en matière Sociale – Demande de soutien de l'asbl « Tour du Cœur belge 

». 
(Document 15-16/038) – 2ème Commission (Santé et Affaires sociales ‒ Relations extérieures ‒ 
Intercommunales) 

 
6. Octroi de subventions en matière Sociale – Soutien aux organismes agréés publics et privés d'aide 

aux familles fonctionnant sur le territoire de la province de Liège.  
(Document 15-16/055) – 2ème Commission (Santé et Affaires sociales ‒ Relations extérieures ‒ 
Intercommunales) 
 

7. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat programme conclu pour les années 2009-2013 et 
prorogé jusqu’au 31 décembre 2015 par les avenants n°1 et 2, entre la Province de Liège et l’asbl 
« Orchestre Philharmonique Royal de Liège », en abrégé « OPRL » asbl – Exercice 2014/Prévisions 
2015. 
(Document 15-16/039) – 3ème Commission (Culture – Tourisme – Fonds structurels européens) 
 

8. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de Liège et 
l’asbl « Cinéma Liège Accueil Province », en abrégé « C.L.A.P. » asbl – Exercice 2014/Prévisions 
2015. 
(Document 15-16/040) – 3ème Commission (Culture – Tourisme – Fonds structurels européens) 

 
9. Octroi de subventions en matière de Culture – Demande de soutien de l'asbl « CLAP ». 

(Document 15-16/041) – 3ème Commission (Culture – Tourisme – Fonds structurels européens) 
 
10. Octroi de subventions en matière de Culture – Demande de soutien de l'asbl « Centre Henri 

Pousseur - Musique électronique/musique mixte ».  
(Document 15-16/042) – 3ème Commission (Culture – Tourisme – Fonds structurels européens) 

 
11. Octroi de subventions en matière de Culture – Demandes de soutien de 20 bénéficiaires.  

(Document 15-16/063) – 3ème Commission (Culture – Tourisme – Fonds structurels européens) 
 
12. Octroi de subventions en matière de Grands Evénements – Demande de soutien de l'asbl 

« Wallonie Design ». 
(Document 15-16/064) – 3ème Commission (Culture – Tourisme – Fonds structurels européens) 

 
13. Création de la fondation d’utilité publique « Fondation Province de Liège pour l’Art et la Culture » 

- participation provinciale.  
(Document 15-16/056) – 3ème Commission (Culture – Tourisme – Fonds structurels européens) 

 
14. Règlement relatif à la reconnaissance et au subventionnement annuel des académies. 

(Document 15-16/057) – 3ème Commission (Culture – Tourisme – Fonds structurels européens) 
 
15. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de Liège et 

l’asbl « Hesbaye-Meuse-Condroz Tourisme », en abrégé « H.M.C.T. » asbl – Exercice 
2014/Prévisions 2015. 
(Document 15-16/058) – 3ème Commission (Culture – Tourisme – Fonds structurels européens) 

 
16. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de Liège et 

l’asbl « MNEMA » – Exercice 2014/Prévisions 2015. 
(Document 15-16/059) – 3ème Commission (Culture – Tourisme – Fonds structurels européens) 

 
17. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat-programme 2006-2010, prorogé jusqu’au 31 

décembre 2015, conclu entre la Province de Liège et l’asbl « Opéra royal de Wallonie – Centre 
lyrique de la Communauté française », en abrégé « ORW » asbl – Exercice 2014/Prévisions 2015. 
(Document 15-16/060) – 3ème Commission (Culture – Tourisme – Fonds structurels européens) 
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18. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de Liège et 
l’asbl « Centre Wallon d’Art Contemporain - La Châtaigneraie » – Exercice 2014/Prévisions 2015. 
(Document 15-16/061) – 3ème Commission (Culture – Tourisme – Fonds structurels européens) 

 
19. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de Liège et 

l’asbl « Association pour la gestion du Château de Jehay » – Exercice 2014/Prévisions 2015. 
(Document 15-16/062) – 3ème Commission (Culture – Tourisme – Fonds structurels européens) 

 
20. Modification de l’article 12 du statut administratif du personnel provincial non enseignant et des 

articles 144 à 156 du règlement de travail du personnel provincial non enseignant relatifs à la 
protection contre la violence et le harcèlement moral et sexuel au travail. 
(Document 15-16/043) – 4ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration ‒ Sports ‒ 
Ruralité) 
 

21. Etablissements et services provinciaux : Marché de services – Mode de passation et conditions 
du marché relatif aux services et fournitures de téléphonie fixe de la Province de Liège pour une 
période de 4 ans (prolongeable d’une année) – Centrale de marchés pour les pouvoirs locaux 
adhérents. 
(Document 15-16/044) – 4ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration ‒ Sports ‒ 
Ruralité) 
 

22. Marché public de services – Mode de passation et conditions du marché – Haute Ecole de la 
Province de Liège (Site Kurth) – Entretien préventif et dépannage des installations de chauffage, 
de ventilation, de climatisation et de production d’eau chaude sanitaire pour une période de 
quatre ans. 
(Document 15-16/045) – 4ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration ‒ Sports ‒ 
Ruralité) 

 
23. Services provinciaux : Marché de services – Mode de passation et conditions du marché relatif à 

la restauration d’une œuvre d’art du XVIIème siècle du Château de Jehay - tableau intitulé « Joseph 
et la femme de Putiphar » de Jacopo Vignali. 
(Document 15-16/046) – 4ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration ‒ Sports ‒ 
Ruralité) 

 
24. Etablissements et services provinciaux : Marché de fournitures – Mode de passation et conditions 

du marché en vue de l’acquisition de matériel en « one shot » et de consommables pour une 
période de quatre ans (2016-2019) destinés à la formation d'Equipier de Première Intervention 
des agents provinciaux dispensée par le Centre de Formations du Feu. 
(Document 15-16/047) – 4ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration ‒ Sports ‒ 
Ruralité) 
 

25. Marché de fournitures – Mode de passation et conditions du marché relatif à la location et à la 
collecte de conteneurs hygiéniques nécessaires aux divers établissements et services provinciaux 
pour une période d’un an (du 1er avril 2016 au 31 mars 2017). 
(Document 15-16/048) – 4ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration ‒ Sports ‒ 
Ruralité) 

 
26. Etablissements et services provinciaux : Marché de fournitures – Mode de passation et conditions 

du marché relatif à l’acquisition d’un laveur de laboratoire ainsi que sa maintenance subséquente 
pour une période de quatre ans (2017-2020) pour les besoins du Laboratoire « Santé et Qualité 
de Vie » de l’Institut provincial Ernest Malvoz. 
(Document 15-16/049) – 4ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration ‒ Sports ‒ 
Ruralité) 

 
27. Marché de fournitures relatif à l’acquisition de gaz et d'électricité pour les établissements 

provinciaux et les partenaires locaux pour la période du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2015 – 
Modification du marché : prolongation du lot électricité basse tension pour une période de 3 mois 
(du 1er janvier au 31 mars 2016).  
(Document 15-16/050) – 4ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration ‒ Sports ‒ 
Ruralité) 
 

28. Mise en non-valeurs de créances dues au Département des Affaires sociales.  
(Document 15-16/051) – 4ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration ‒ Sports ‒ 
Ruralité) 
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29. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de Liège et 
l’asbl « Challenge Jogging Province de Liège », en abrégé « CJPL » asbl – Exercice 2014/Prévisions 
2015. 
(Document 15-16/052) – 4ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration ‒ Sports ‒ 
Ruralité) 

 
30. Octroi de subventions en matière de Sports – Demande de soutien de l'asbl « Royal Comité 

provincial Liégeois de Volley-ball ».  
(Document 15-16/053) – 4ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration ‒ Sports ‒ 
Ruralité) 

 
31. Services provinciaux : Marché de services – Mode de passation et conditions du marché relatif à 

l'entretien préventif et au dépannage de l'ascenseur du Palais provincial pour une période de dix 
ans. 
(Document 15-16/065) – 4ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration ‒ Sports ‒ 
Ruralité) 

 
32. Etablissements et services provinciaux : Marché de services – Mode de passation et conditions 

du marché de services relatif à la restauration de la peinture murale « La Paix de Fexhe » en vue 
de la commémoration du 750ème anniversaire de la Paix de Fexhe en juillet 2017. 
(Document 15-16/066) – 4ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration ‒ Sports ‒ 
Ruralité) 

 
33. Etablissements et services provinciaux : Marché de services – Mode de passation et conditions 

du marché relatif au recours à des transports par cars privés en complément des cars provinciaux 
dans le cadre des « Mini-villages – Edition 2016 ». 
(Document 15-16/067) – 4ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration ‒ Sports ‒ 
Ruralité) 

 
34. Etablissements et services provinciaux : Marché de services – Mode de passation et conditions 

du marché relatif au traitement préventif contre les nuisibles (insectes et rongeurs) du Musée de 
la Vie wallonne, des réserves muséales et du service provincial des Expositions pour une période 
de quatre ans (2016-2019). 
(Document 15-16/068) – 4ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration ‒ Sports ‒ 
Ruralité) 

 
35. Etablissements et services provinciaux : Marché de services – Mode de passation et conditions 

du marché relatif au contrat d’assistance Omnium et de maintenance pour une période de deux 
ans (2016-2017) des appareils GC-MS purge & trap et GC-FID Combi pal relevant du 
Département de Chimie environnementale du Laboratoire « Santé et Qualité de Vie » de l’Institut 
provincial Ernest Malvoz. 
(Document 15-16/069) – 4ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration ‒ Sports ‒ 
Ruralité) 

 
36. Services provinciaux : Marché de services – Mode de passation et conditions du marché relatif à 

la surveillance par patrouilles mobiles des bâtiments « Opéra », « Charlemagne » et « Palais 
Provincial » et les interventions en cas de déclenchement des alarmes sur ces mêmes sites ainsi 
qu’au Musée de la Vie Wallonne durant les périodes d'indisponibilité du concierge, pour la période 
du 1er février 2016 au 31 janvier 2017 inclus (1 an). 
(Document 15-16/070) – 4ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration ‒ Sports ‒ 
Ruralité) 
 

37. Services provinciaux : Marché de fournitures – Mode de passation et conditions du marché en 
vue de l’acquisition, pour une période de 3 ans (2016-2018), de défibrillateurs externes 
automatisés (DEA) full-automatiques destinés aux services et établissements provinciaux, aux 
pouvoirs locaux et associations soumises à la législation sur les marchés publics et ayant leur 
siège sur le territoire de la Province de Liège. 
(Document 15-16/071) – 4ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration ‒ Sports ‒ 
Ruralité) 
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38. Etablissements et services provinciaux : Marché de fournitures – Mode de passation et conditions 
du marché relatif à l’acquisition de 175 lits et de 175 matelas destinés à divers internats de 
l’Enseignement de la Province de Liège. 
(Document 15-16/072) – 4ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration ‒ Sports ‒ 
Ruralité) 

 
39. Octroi de subventions en matière de Sports – Demande de soutien de la SA « Pro BC Verviers - 

Pepinster ». 
(Document 15-16/073) – 4ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration ‒ Sports ‒ 
Ruralité) 

 
40. Désignation d’un comptable des matières pour le service provincial de médecine sportive de 

l’Institut Malvoz. 
(Document 15-16/074) – 4ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration ‒ Sports ‒ 
Ruralité) 

 
41. Services provinciaux : Prise de connaissance trimestrielle des travaux relevant du budget 

extraordinaire adjugés à un montant inférieur à 85.000,00 Euros hors T.V.A. 
(Document 15-16/075) – 5ème Commission (Travaux ‒ Environnement ‒ Agriculture) 

 
42. Services provinciaux : Campus Verviers : Construction du Campus Verviers pour les besoins de 

la Haute Ecole de la Province de Liège – Avenant n°2 pour travaux supplémentaires et 
modificatifs. 
(Document 15-16/076) – 5ème Commission (Travaux ‒ Environnement ‒ Agriculture) 
 

43. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de Liège et 
l’asbl « Contrat de Rivière du sous-bassin hydrographique de la Vesdre », en abrégé « C.R.V. asbl 
» – Exercice 2014/Prévisions 2015. 
(Document 15-16/077) – 5ème Commission (Travaux ‒ Environnement ‒ Agriculture) 

 
44. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de Liège et 

l’asbl « Contrat de Rivière Ourthe » – Exercice 2014/Prévisions 2015. 
(Document 15-16/078) – 5ème Commission (Travaux ‒ Environnement ‒ Agriculture) 

 
45. Régie provinciale autonome 

 
Approbation du plan d’entreprise et du budget 2016 de la Régie provinciale autonome d’édition « 
Les Éditions de la Province de Liège ». 
(Document 15-16/054) – 4ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration ‒ Sports ‒ 
Ruralité) 

 
 
 
2. COMMUNICATION DE M. LE PRESIDENT 

Suite aux terribles attentats qui ont été perpétrés dernièrement, M. le Président invite l’Assemblée 
provinciale à observer une minute de silence en hommage en mémoire des victimes du terrorisme. 
 
Il informe par ailleurs l’Assemblée que se trouvent sur leur banc l’ordre du jour actualisé de la séance 
de jour, y compris l’ordre du jour des questions d’actualité, la recharge de leur agenda pour l’année 
2016 ainsi qu’un fascicule qui a été réalisé par le Département Enseignement suite aux événements 
tragiques que nous avons connus ces dernières semaines. Il s’agit d’un guide pédagogique à 
destination des professeurs et des élèves de l’enseignement provincial qui s’inscrit dans le cadre de 
l’éducation à la citoyenneté.  
 
Il rappelle également que le colloque annuel de l’Association des Provinces Wallonnes se tiendra à 
Libramont le mercredi 9 décembre et que le service du Conseil provincial organise le déplacement en 
car pour ceux qui le souhaitent. 
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3. LECTURE DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION PRECEDENTE 

Mme Myriam ABAD-PERICK, Première Secrétaire, donne lecture du résumé du procès-verbal de la 
réunion du 22 octobre 2015. L’approbation du procès-verbal interviendra en fin de réunion. 
 
 
 
4. QUESTION D’ACTUALITE 

QUESTION D'ACTUALITÉ D'UN MEMBRE DU CONSEIL PROVINCIAL RELATIVE AUX POSTES 
DE GARDE EN PROVINCE DE LIÈGE (DOCUMENT 15-16/A02). 
 
M. Matthieu CONTENT, Conseiller provincial développe sa question à la tribune.  
 
Mme Katty FIRQUET, Députée provinciale Vice-présidente intervient à la tribune pour la réponse du 
Collège. 
 
M. Dominique DRION, Conseiller provincial–Chef de groupe intervient à la tribune. 
 
Monsieur M. Matthieu CONTENT, Conseiller provincial réagit de son banc. 
 
M. Dominique DRION, Conseiller provincial–Chef de groupe réagit de son banc.  
 
 
 
5. DISCUSSIONS ET/OU VOTES DES RAPPORTS SOUMIS A LA 
DELIBERATION DU CONSEIL PROVINCIAL 

DOCUMENT 15-16/036 : OCTROI DE SUBVENTIONS EN MATIÈRE DE RADIO, TÉLÉVISION, 
PRESSE – DEMANDE DE SOUTIEN DES ASBL « RTC TÉLÉ-LIÈGE » ET « TÉLÉVESDRE ». 
 
M. le Président informe l’Assemblée que ce document a été soumis à l’examen de la 1ère Commission. 
 
Ce document ayant soulevé des questions, Mme Marie MONVILLE, Conseillère provinciale, fait rapport 
sur celui-ci au nom de la 1ère  Commission, laquelle invite l’Assemblée à l’adopter par 6 voix pour et 
3 abstentions. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
 
M. André GILLES, Député provincial–Président intervient de son banc. 
 
Plus personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 1ère Commission sont approuvées à l’unanimité. En conséquence, 
le Conseil adopte la résolution suivante : 
 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Vu le Décret du Parlement wallon du 31 janvier 2013 entré en vigueur le 1er juin 2013, modifiant 
certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et plus 
particulièrement ses articles L3331-1, à L3331-8, contenus au Livre IV, Titre III ; 
 
Vu la circulaire du Ministre des pouvoirs locaux et de la Ville, Paul FURLAN, datée du 30 mai 2013 
portant sur l’octroi des subventions par les pouvoirs locaux ; 
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Attendu que ledit Décret attribue compétence au Conseil provincial pour l’octroi de subventions telles 
qu’elles y sont définies ; 
 
Vu les demandes de subvention de fonctionnement annuel introduites par les demandeurs suivants, 
tendant à l’obtention d’un soutien de l’Institution provinciale dans le cadre de leurs émissions 
régionales de radiodiffusion et télévision :  
 

Demandeur Montant 
Asbl RTC Télé-Liège 40.128,36 EUR 
Asbl Télévesdre 9.871,64 EUR 

 
Considérant que les demandes, telle que motivées par les demandeurs et explicitées par le service 
émetteur dans les fiches de renseignements qu’il transmet à l’appui des demandes, attestent que ces 
projets  participent à l’accès à la culture pour tous ; 
 
Attendu que les objets à subventionner, présentés à des fins non lucratives, répondent, de ces chefs, 
aux exigences portées par l’article L3331-2, du CDLD, en ce qu’il impose que les subventions dont 
question correspondent à une aide du pouvoir provincial à l’endroit d’une proposition de développer 
une activité ou un événement s’inscrivant dans les priorités définies par la politique provinciale et 
relevant de l’intérêt provincial ; 
 
Considérant par ailleurs que les activités projetées sont conformes aux dispositions statutaires des 
organisations définissant les buts qu’elles poursuivent ; 
 
Attendu que les bénéficiaires ont joint à leur demande le budget de l’année 2015 ainsi que leurs bilan 
et comptes annuels les plus récents ; 
 
Attendu au regard des considérations qui précèdent, qu’il échet de rencontrer les demandes de 
subvention susvisées, dans les limites des crédits inscrits au budget provincial ; 
 
Attendu qu’il résulte du dossier ainsi que de la nature même des subventions qu’aucun règlement, ni 
convention ne modélise les conditions d’octroi et d’emploi de ces subventions ; 
 
Sur le rapport du Collège provincial, 

 
DÉCIDE  

 
 

Article 1er. – D’octroyer, à titre de subvention de fonctionnement annuel 2015, dans les limites des 
crédits inscrits à cet effet au budget provincial, un montant global de 50.000,00 EUR réparti de la 
manière suivante : 
 

Demandeur Montant 
Asbl RTC Télé-Liège 40.128,36 EUR 
Asbl Télévesdre 9.871,64 EUR 

 
Article 2. – Les organisations bénéficiaires respecteront la finalité de la subvention accordée sous 
peine d’être contraintes de procéder à sa restitution, telle que prévue en cas de non-respect de cette 
finalité, par application des articles L3331-6, et L3331-8, §1er, 1°, du Code de la Démocratie Locale 
et de la Décentralisation. 
 
Article 3. – Toutes les dispositions susceptibles d’être mises à charge des bénéficiaires en exécution 
des dispositions impératives du Livre IV, Titre III du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation sont applicables à l’exécution de la présente décision. 
 
Article 4. – Les bénéficiaires devront produire, pour le 30 juin 2016, leurs comptes annuels 2015 
dûment approuvés par l’AG et déposés ainsi que leur rapport d’activités. 
Article 5. – Le Collège provincial procèdera à l’engagement ainsi qu’à l’ordonnancement de la 
présente résolution, en un versement unique avant la production des justificatifs par les bénéficiaires. 
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Article 6. – Le service émetteur est chargé :  
- de procéder, dès après l’expiration du délai accordé aux bénéficiaires pour produire les pièces 
justificatives, au contrôle de l’utilisation de la subvention ainsi octroyée ; 
- de rendre compte de ce contrôle au Conseil provincial par la voie du prochain rapport annuel 
d’activités suivant la réalisation dudit contrôle. 
 
Article 7. – Le Collège provincial est chargé de notifier cette résolution aux bénéficiaires concernés, 
sous les signatures du Député provincial rapporteur et de Madame la Directrice générale provinciale. 
 
 

En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 
La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

 
 
DOCUMENT 15-16/037 : RAPPORT D’ACTIVITÉS 2014 DES SOCIÉTÉS ANONYMES ET 
AUTRES ASSOCIATIONS À PARTICIPATION PROVINCIALE. 
 
M. le Président informe l’Assemblée que ce document a été soumis à l’examen de la 2ème Commission.  
 
Ce document ayant soulevé une question, Mme Silvana CAROTA, Conseillère provinciale fait rapport 
sur celui-ci au nom de la 2ème Commission, laquelle invite le Conseil provincial à en prendre 
connaissance. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt 
la discussion générale.  
 
En conséquence, le Conseil prend connaissance du rapport d’activités 2014 des sociétés anonymes et 
autres association à participation provinciale. 
 
 
DOCUMENT 15-16/038 : OCTROI DE SUBVENTIONS EN MATIÈRE SOCIALE – DEMANDE DE 
SOUTIEN DE L'ASBL « TOUR DU CŒUR BELGE ». 
 
DOCUMENT 15-16/055 : OCTROI DE SUBVENTIONS EN MATIÈRE SOCIALE – SOUTIEN AUX 
ORGANISMES AGRÉÉS PUBLICS ET PRIVÉS D'AIDE AUX FAMILLES FONCTIONNANT SUR LE 
TERRITOIRE DE LA PROVINCE DE LIÈGE.  
 
M. le Président informe l’Assemblée que ces deux documents ont été regroupés à la demande des 
membres de le 2ème Commission. En ce qui concerne le document 15-16/038, l’organisateur a décidé, 
pour des raisons de sécurité, d’annuler le concert qui faisait l’objet d’une demande de subvention. Ce 
point est donc retiré et ne sera pas soumis au vote de l’Assemblée.  
 
Le document 15-16/055 ayant soulevé une question, Mme Muriel BRODURE-WILLAIN, Conseillère 
provinciale, fait rapport sur celui-ci au nom de la 2ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à 
l’adopter par 8 voix pour et 4 abstentions. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt 
la discussion générale.  
 
Mises aux voix, les conclusions de la 2ème Commission sont approuvées à l’unanimité. 
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En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Vu le Décret du Parlement wallon du 31 janvier 2013 entré en vigueur le 1er juin 2013, modifiant 
certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et plus 
particulièrement ses articles L3331-1, à L3331-8, contenus au Livre IV, Titre III ; 
 
Vu la circulaire du Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville, Paul FURLAN, datée du 30 mai 2013 
portant sur l’octroi des subventions pour les pouvoirs locaux ; 
 
Attendu que ledit Décret attribue compétence au Conseil provincial pour l’octroi de subventions telles 
qu’elles y sont définies ; 
 
Vu ses résolutions antérieures fixant à 0,27 EUR le taux horaire maximum de subventionnement des 
organismes agréés d’aide aux familles fonctionnant sur le territoire de la province de Liège ;  
 
Vu le rapport du Service des Affaires sociales proposant de répartir les crédits inscrits au budget 
provincial entre les divers organismes agréés publics et privés d’aide aux familles fonctionnant sur le 
territoire de la Province de Liège, sur base des heures prestées en 2014 et subsidiées par la Région 
wallonne et/ou la Communauté germanophone et sur base d’un taux horaire maximum de 0,27 EUR ;  
 
Considérant que le dossier du Service des Affaires sociales atteste que ces activités apportent une 
aide aux familles en difficulté ;  
 
Attendu que les activités à subventionner, présentées à des fins non lucratives, répondent, de ces 
chefs, aux exigences portées par l’article L3331-2, du CDLD, en ce qu’il impose que les subventions 
en question correspondent à une aide du pouvoir provincial à l’endroit d’une proposition de développer 
une activité ou un événement s’inscrivant dans les priorités définies par la politique provinciale et 
relevant de l’intérêt provincial ; 
 
Considérant par ailleurs que les activités projetées sont conformes aux dispositions statutaires des 
organisations définissant les buts qu’elles poursuivent ; 
 
Attendu au regard des considérations qui précèdent, qu’il échet de rencontrer la proposition susvisée, 
dans les limites des crédits inscrits au budget provincial ; 
 
Attendu qu’il résulte du dossier ainsi que de la nature même des subventions qu’aucun règlement, ni 
convention ne modélise les conditions d’octroi et d’emploi de ces subventions ; 
 
Sur le rapport du Collège provincial, 
 

DÉCIDE 
 
 
Article 1er. – D’octroyer, à titre de subventions en espèces, dans les limites des crédits inscrits à cet 
effet au budget provincial, aux 16 organismes agréés publics et privés d’aide aux familles fonctionnant 
sur le territoire de la province de Liège et mentionnés ci-dessous, une somme globale de 374.352,85 
EUR répartie comme suit, afin de soutenir financièrement leurs activités d’aide aux familles :   
 
 

Bénéficiaires Montants 

Familienhife VoG – Dienst der Frauenliga (Communauté 
germanophone) – Aachener Strasse, 11/13 – 4700 EUPEN  14.313,34 EUR 
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Asbl Centre familial de la Région wallonne – rue Louvrex, 76 à 4000 
LIEGE  26.938,77 EUR 

Asbl Aide familiale Liège-Huy-Waremme – rue d’Amercoeur, 55 à 
4020 LIEGE   50.468,91 EUR 

Asbl Centrale de services à domicile – Solidaris – rue de la Boverie, 
379 à 4100 SERAING 119.020,91 EUR 

Asbl Aide à domicile en milieu rural – Antenne de Huy – Avenue du 
Hoyoux, 4 à 4500 HUY   16.235,59 EUR 

Asbl Aide à domicile en milieu rural – Antenne de Verviers – Place de 
l’Hôtel de Ville, 3 à 4650 HERVE   23.769,41 EUR 

Asbl Aide et soins à domicile de l’Arrondissement de Verviers – rue 
de la Banque, 8 à 4800 VERVIERS    27.135,98 EUR 

Asbl Centre familial de Verviers – Place Général Jacques, 4 à 4800 
VERVIERS     8.313,00 EUR 

Asbl Service d’aide aux familles et aux personnes âgées de la Région 
verviétoise – rue du Palais, 86/21 à 4800 VERVIERS    30.924,55 EUR 

Centre public d’Action sociale d’Awans – rue des Ecoles, 2 à 4340 
AWANS      2.831,76 EUR 

Asbl Centre public d’Action sociale de Grâce-Hollogne 
Rue Grande, 75 (Propriété Body) à 4460 GRACE-HOLLOGNE     2.585,05 EUR 

Centre public d’Action sociale de Hannut – rue de l’Aîte, 3 à 4280 
HANNUT      4.215,58 EUR 

Centre public d’Action sociale de Liège – Place Saint-Jacques, 13 à 
4000 LIEGE    33.608,39 EUR 

Centre public d’Action sociale de Neupré – rue Duchêne, 13 à 4120 
NEUPRE      2.812,39 EUR 

Centre public d’Action sociale d’Oupeye – rue Sur les Vignes, 37 à 
4680 OUPEYE     6.028,56 EUR 

Centre public d’Action sociale de Waremme – rue Sous le Château, 
34 à 4300 WAREMME      5.150,66 EUR 

 
Article 2. – Les bénéficiaires respecteront la finalité de la subvention accordée sous peine d’être 
contrainte de procéder à sa restitution, telle que prévue en cas de non-respect de cette finalité, par 
application des articles L3331-6, et L3331-8, §1er, 1°, du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation. 
 
Article 3. – Toutes les obligations susceptibles d’être mises à charge des bénéficiaires en exécution 
des dispositions impératives du Livre IV, Titre III du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation sont applicables à l’exécution de la présente décision. 
 
Article 4. – Les bénéficiaires devront produire, avant le 30 juin 2016 :  
 

1. leurs comptes annuels 2015 faisant apparaître la prise en recettes de la subvention 
provinciale ; 

2. la copie certifiée conforme du P.V. de l’AG ayant approuvé lesdits comptes ; 
3. la preuve du dépôt ou de la publication desdits comptes. 

 
Article 5. – Le Collège provincial procèdera à l’engagement ainsi qu’à l’ordonnancement de la 
présente résolution, en un versement unique, avant la production des justificatifs par les bénéficiaires. 
 
Article 6. – Le service des Affaires sociales est chargé : 
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- de procéder, dès après l’expiration du délai accordé aux bénéficiaires pour produire les pièces 
justificatives, au contrôle de l’utilisation de la subvention ainsi octroyée; 
- de rendre compte de ce contrôle au Conseil provincial par la voie du prochain rapport annuel 
d’activités suivant la réalisation dudit contrôle. 
 
Article 7. – Le Collège provincial est chargé de notifier la présente résolution aux bénéficiaires 
concernés sous les signatures du Député provincial rapporteur et de Madame la Directrice générale 
provinciale.   
 
 

En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

 
 
 
 
DOCUMENT 15-16/039 : RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT 
PROGRAMME CONCLU POUR LES ANNÉES 2009-2013 ET PROROGÉ JUSQU’AU 31 DÉCEMBRE 
2015 PAR LES AVENANTS N°1 ET 2, ENTRE LA PROVINCE DE LIÈGE ET L’ASBL « ORCHESTRE 
PHILHARMONIQUE ROYAL DE LIÈGE », EN ABRÉGÉ « OPRL » ASBL – EXERCICE 
2014/PRÉVISIONS 2015. 
 
DOCUMENT 15-16/040 : RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE 
GESTION CONCLU ENTRE LA PROVINCE DE LIÈGE ET L’ASBL « CINÉMA LIÈGE ACCUEIL 
PROVINCE », EN ABRÉGÉ « C.L.A.P. » ASBL – EXERCICE 2014/PRÉVISIONS 2015. 
 
 
M. le Président informe l’Assemblée que les documents 15-16/039 et 040 ont été soumis à l’examen 
de la 3ème Commission et ont été regroupés à sa demande. 
 
Le document 15-16/039 ayant soulevé une question, M. Marc YERNA, Conseiller provincial, fait 
rapport sur celui-ci au nom de la 3ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à l’adopter par 6 voix 
pour et 1 abstention. 
 
Les documents 15-16/040 n’ayant soulevé aucune remarque ni aucune question, la 3ème Commission 
invite dès lors le Conseil à l’adopter par 6 voix pour et 1 abstention. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt 
la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 3ème Commission sont approuvées, par un vote globalisé, à 
l’unanimité.  
 
En conséquence, le Conseil adopte les deux résolutions suivantes : 
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Document 15-16/039 

 
RESOLUTION 

 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIEGE, 
 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses articles 
L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2014 relativement aux missions de service public 
dévolues par le contrat programme conclu pour la période 2009-2013, prorogé jusqu’au 31 décembre 
2015 par les avenants n°1 et 2 à l’asbl « Orchestre Philharmonique Royal de Liège », en abrégé, 
« OPRL asbl » ; 
 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant du Chef de secteur concerné et de Son Collège chargés 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 
 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL « Orchestre 
Philharmonique Royal de Liège  », en abrégé « OPRL asbl », ont effectivement été réalisées par celle-
ci tant quantitativement que qualitativement ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 
 

DECIDE 
 
 
Article 1er. – d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service public 
par l’association sans but lucratif « Orchestre Philharmonique de Liège » a été effectuée pour 
l’exercice 2014 conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation sur base des rapports positifs émanant, d’une part, du Chef de secteur et, d’autre 
part, de la commission ad hoc, par application du contrat programme conclu entre l’asbl ici concernée 
et la Province de LIEGE pour la période 2009-2015. 
 
Article 2. – de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à l’endroit de 
cette asbl, par le Collège provincial. 

 
 

En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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Document 15-16/040 

 
RÉSOLUTION 

 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses articles 
L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2014 relativement aux missions de service public 
dévolues par contrat de gestion conclu le 7 septembre 2006 à l’asbl « Cinéma Liège Accueil 
Province » ; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, d’une part, du Chef de secteur désigné et, d’autre part, 
de Son Collège ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL « Cinéma 
Liège Accueil Province », en abrégé « C.L.A.P. », ont effectivement été réalisées par celle-ci tant 
quantitativement que qualitativement ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 
 

DECIDE 
 
 
Article 1er. – de confirmer que la vérification de la réalisation, pour l’année 2014, des tâches 
minimales de service public par l’association sans but lucratif « Cinéma Liège Accueil Province » par 
application du contrat de gestion conclu entre l’association ici concernée et la Province de Liège, le 7 
septembre 2006 a été effectuée conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale 
et de la Décentralisation. 
 
Article 2. – de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à l’endroit de 
cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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DOCUMENT 15-16/041 : OCTROI DE SUBVENTIONS EN MATIÈRE DE CULTURE – DEMANDE 
DE SOUTIEN DE L'ASBL « CLAP ». 
 
DOCUMENT 15-16/042 : OCTROI DE SUBVENTIONS EN MATIÈRE DE CULTURE – DEMANDE 
DE SOUTIEN DE L'ASBL « CENTRE HENRI POUSSEUR - MUSIQUE ÉLECTRONIQUE/MUSIQUE 
MIXTE ».  
 
DOCUMENT 15-16/063 : OCTROI DE SUBVENTIONS EN MATIÈRE DE CULTURE – DEMANDES 
DE SOUTIEN DE 20 BÉNÉFICIAIRES.  
 
DOCUMENT 15-16/064 : OCTROI DE SUBVENTIONS EN MATIÈRE DE GRANDS EVÉNEMENTS 
– DEMANDE DE SOUTIEN DE L'ASBL « WALLONIE DESIGN ». 
 
M. le Président informe l’Assemblée que les documents 15-16/041, 042, 063 et 064 ont été soumis à 
l’examen de la 3ème Commission et ont été regroupés à sa demande.  
 
Ces quatre documents n’ayant soulevé aucune remarque ni aucune question, la 3ème Commission 
invite dès lors le Conseil à les adopter par 6 voix pour et 1 abstention. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt 
la discussion générale.  
 
Mises aux voix, les conclusions de la 3ème Commission sont approuvées, par un vote globalisé, à 
l’unanimité.  
 
En conséquence, le Conseil adopte les quatre résolutions suivantes : 
 
 

Document 15-16/041 
RÉSOLUTION 

 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Vu le Décret du Parlement wallon du 31 janvier 2013 entré en vigueur le 1er juin 2013, modifiant 
certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et plus 
particulièrement ses articles L3331-1, à L3331-8, contenus au Livre IV, Titre III ; 
 
Vu la circulaire du Ministre des pouvoirs locaux et de la Ville, Paul FURLAN, datée du 30 mai 2013 
portant sur l’octroi des subventions par les pouvoirs locaux ; 
 
Attendu que ledit Décret attribue compétence au Conseil provincial pour l’octroi de subventions telles 
qu’elles y sont définies ; 
 
Vu la demande de subvention introduite par l’ASBL « CLAP », sise rue de Mulhouse, 36 à 4020 LIEGE, 
tendant à l’obtention d’un soutien de l’Institution provinciale dans le cadre de l’organisation de la 5ème 
Edition de la Journée du Cinéma, qui se déroule le 27 novembre 2015 ; 
 
Considérant que la demande, telle que motivée par le demandeur et explicitée par le service émetteur 
dans la fiche de renseignements qu’il transmet à l’appui de la demande, atteste que ce projet participe 
à l’accès à la culture pour tous ; 
 
Attendu que l’objet à subventionner, présenté à des fins non lucratives, répond, de ces chefs, aux 
exigences portées par l’article L3331-2, du CDLD, en ce qu’il impose que la subvention dont question 
corresponde à une aide du pouvoir provincial à l’endroit d’une proposition de développer une activité 
ou un événement s’inscrivant dans les priorités définies par la politique provinciale et relevant de 
l’intérêt provincial ; 
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Considérant par ailleurs que l’activité projetée est conforme aux dispositions statutaires de 
l’organisation définissant les buts qu’elle poursuit ; 
Attendu que le bénéficiaire a joint à sa demande le budget de la manifestation faisant l’objet de la 
demande de subvention, ainsi que le budget de l’année et ses comptes annuels les plus récents ; 
 
Attendu au regard des considérations qui précèdent, qu’il échet de rencontrer la demande de 
subvention susvisée, dans les limites des crédits inscrits au budget provincial ; 
 
Attendu qu’il résulte du dossier ainsi que de la nature même de la subvention qu’aucun règlement, ni 
convention ne modélise les conditions d’octroi et d’emploi de cette subvention ; 
 
Sur le rapport du Collège provincial, 
 
 

DÉCIDE  
 
 
Article 1er. – D’octroyer, à titre de subvention en espèces, dans les limites des crédits inscrits à cet 
effet au budget provincial, à l’ASBL « CLAP », sise rue de Mulhouse, 36 à 4020 LIEGE, un montant de 
4.500,00 EUR, dans le but d’aider le bénéficiaire dans le cadre de la 5ème Edition de la Journée du 
Cinéma, qui se déroule le 27 novembre 2015. 
 
Article 2. – L’organisation bénéficiaire respectera la finalité de la subvention accordée sous peine 
d’être contrainte de procéder à sa restitution, telle que prévue en cas de non-respect de cette finalité, 
par application des articles L3331-6, et L3331-8, §1er, 1°, du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation. 
 
Article 3. – Toutes les dispositions susceptibles d’être mises à charge du bénéficiaire en exécution 
des dispositions impératives du Livre IV, Titre III du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation sont applicables à l’exécution de la présente décision. 
 
Article 4. – Le bénéficiaire devra produire, dans les trois mois suivant la manifestation pour laquelle 
la subvention est allouée, les justificatifs d’utilisation du montant octroyé. Ces justificatifs consisteront 
en factures, extraits de compte bancaire et bilan financier de l’activité.  
 
Article 5. – Le Collège provincial procèdera à l’engagement ainsi qu’à l’ordonnancement de la 
présente résolution, en un versement unique avant la production des justificatifs par le bénéficiaire. 
 
Article 6. – Le service Culture est chargé :  
- de procéder, dès après l’expiration du délai accordé au bénéficiaire pour produire les pièces 
justificatives, au contrôle de l’utilisation de la subvention ainsi octroyée ; 
-de rendre compte de ce contrôle au Conseil provincial par la voie du plus prochain rapport annuel 
d’activités suivant la réalisation dudit contrôle. 
 
Article 7. – Le Collège provincial est chargé de notifier cette résolution au bénéficiaire concerné, sous 
les signatures du Député provincial rapporteur et de Madame la Directrice générale provinciale. 
 
 

En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 
 

 
Par le Conseil, 

 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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Document 15-16/042 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Vu le Décret du Parlement wallon du 31 janvier 2013 entré en vigueur le 1er juin 2013, modifiant 
certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et plus 
particulièrement ses articles L3331-1, à L3331-8, contenus au Livre IV, Titre III ; 
 
Vu la circulaire du Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville, Paul FURLAN, datée du 30 mai 2013 
portant sur l’octroi des subventions par les pouvoirs locaux ; 
 
Attendu que ledit Décret attribue compétence au Conseil provincial pour l’octroi de subventions telles 
qu’elles y sont définies ; 
 
Vu la demande de subvention introduite par l’asbl «Centre Henri Pousseur. Musique 
électronique/musique mixte», sise Quai Banning, 5 à 4000 LIEGE tendant à l’obtention d’un soutien 
de l’Institution provinciale dans le cadre de la 17ème édition du Festival « Images Sonores », qui s’est 
déroulé du 9 au 14 novembre 2015 à LIEGE ; 
 
Considérant que la demande, telle que motivée par le demandeur et explicitée par le service émetteur 
dans la fiche de renseignements qu’il transmet à l’appui de la demande, atteste que ce projet participe 
à l’accès à la culture pour tous ; 
 
Attendu que l’objet à subventionner, présenté à des fins non lucratives, répond, de ces chefs, aux 
exigences portées par l’article L3331-2, du CDLD, en ce qu’il impose que la subvention dont question 
corresponde à une aide du pouvoir provincial à l’endroit d’une proposition de développer une activité 
ou un événement s’inscrivant dans les priorités définies par la politique provinciale et relevant de 
l’intérêt provincial ; 
 
Attendu que le bénéficiaire a joint à sa demande le budget de la manifestation faisant l’objet de la 
demande de subvention ; 
 
Attendu au regard des considérations qui précèdent, qu’il échet de rencontrer la demande de 
subvention susvisée, dans les limites des crédits inscrits au budget provincial ; 
 
Attendu qu’il résulte du dossier ainsi que de la nature même de la subvention qu’aucun règlement, ni 
convention ne modélise les conditions d’octroi et d’emploi de cette subvention ; 
 
Sur le rapport du Collège provincial, 
 
 

DÉCIDE  
 
 
Article 1er. – D’octroyer, à titre de subvention en espèces, dans les limites des crédits inscrits à cet 
effet au budget provincial, à l’asbl «Centre Henri Pousseur. Musique électronique/musique mixte», 
sise Quai Banning, 5 à 4000 LIEGE, un montant de 5.000,00 EUR, dans le cadre de la 17ème édition 
du Festival « Images Sonores », qui s’est déroulé du 9 au 14 novembre 2015 à LIEGE, sous réserve 
que le bénéficiaire produise son budget annuel 2015 et ses comptes annuels les plus récents dûment 
approuvés par l’organe compétent et déposés. 
 
Article 2. – Le bénéficiaire respectera la finalité de la subvention accordée sous peine d’être 
contrainte de procéder à sa restitution, telle que prévue en cas de non-respect de cette finalité, par 
application des articles L3331-6, et L3331-8, §1er, 1°, du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation. 
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Article 3. – Toutes les dispositions susceptibles d’être mises à charge du bénéficiaire en exécution 
des dispositions impératives du Livre IV, Titre III du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation sont applicables à l’exécution de la présente décision. 
 
Article 4. – Le bénéficiaire devra produire, dans les trois mois suivant la manifestation pour laquelle 
la subvention est allouée, les justificatifs d’utilisation du montant octroyé. Ces justificatifs consisteront 
en factures, extraits de compte bancaire et bilan financier de cette activité.  
 
Article 5. – Le Collège provincial procèdera à l’engagement ainsi qu’à l’ordonnancement de la 
présente résolution, en un versement unique avant la production des justificatifs par le bénéficiaire. 
 
Article 6. – Le service Culture est chargé :  
- de procéder, dès après l’expiration du délai accordé au bénéficiaire pour produire les pièces 
justificatives, au contrôle de l’utilisation de la subvention ainsi octroyée ; 
- de rendre compte de ce contrôle au Conseil provincial par la voie du prochain rapport annuel 
d’activités suivant la réalisation dudit contrôle. 
 
Article 7. – Le Collège provincial est chargé de notifier cette résolution au bénéficiaire concerné, sous 
les signatures du Député provincial rapporteur et de Madame la Directrice générale provinciale. 
 
 

En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

 
 
 

Document 15-16/063 
RÉSOLUTION 

 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Vu le Décret du Parlement wallon du 31 janvier 2013 entré en vigueur le 1er juin 2013, modifiant 
certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et plus 
particulièrement ses articles L3331-1, à L3331-8, contenus au Livre IV, Titre III ; 
 
Vu la circulaire du Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville, Paul FURLAN, datée du 30 mai 2013 
portant sur l’octroi des subventions pour les pouvoirs locaux ; 
 
Attendu que ledit Décret attribue compétence au Conseil provincial pour l’octroi de subventions telles 
qu’elles y sont définies ; 
 
Vu les demandes de subvention de fonctionnement annuel  introduites par les différents bénéficiaires 
repris ci-dessous, tendant à l’obtention d’un soutien de l’Institution provinciale dans le cadre de leurs 
activités 2015 : 
 

 Asbl Festival du Jeune Théâtre et de la Communauté française de Belgique 
 Asbl Fédération musicale de la Province de Liège 
 Asbl Centre culturel de Liège – Les Chiroux 
 Asbl Les Jeunesses Musicales de Liège 
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 Asbl Centre d’action laïque de la Province de Liège 
 Asbl Théâtre Arlequin 
 Asbl Les Associés 
 Asbl La République Libre d’Outre-Meuse pour le Théâtre Royal Ancien Impérial et pour elle même 
 Asbl Théâtre des Marionnettes de Mabotte 
 Monsieur Denis FAUCONNIER, représentant le Théâtre à Denis  
 Asbl Théâtre de la Renaissance 
 Asbl Théâtre de la Communauté 
 Asbl Les Territoires de la Mémoire 
 Asbl Identités Wallonie-Bruxelles 
 Asbl Les Brasseurs 
 Asbl Wégimont Culture 
 Asbl Centre culturel arabe en Pays de Liège 
 Asbl Les Grignoux 
 Asbl Le Groupov 
 Asbl World Citizens Music 

 
que motivées par les demandeurs et explicitées par le service émetteur dans la fiche de 
renseignements qu’il transmet à l’appui des demandes, attestent que ces projets participent à l’accès 
à la culture pour tous ; 
 
Attendu que les projets à subventionner, présentés à des fins non lucratives, répondent, de ces chefs, 
aux exigences portées par l’article L3331-2, du CDLD, en ce qu’il impose que les subventions dont 
question correspondent à une aide du pouvoir provincial à l’endroit d’une proposition de développer 
une activité ou un événement s’inscrivant dans les priorités définies par la politique provinciale et 
relevant de l’intérêt provincial ; 
 
Considérant par ailleurs que les activités projetées sont conformes aux dispositions statutaires de 
l’organisation définissant les buts qu’elles poursuivent ; 
 
Attendu que les asbl ont joint à leur demande le budget de l’année 2015 ainsi que leurs bilan et 
comptes annuels les plus récents, et en ce qui concerne Monsieur Denis FAUCONNIER représentant 
le Théâtre à Denis, il a produit les bilans moraux et financiers 2014 accompagnés des perspectives 
2015 ; 
 
Attendu au regard des considérations qui précèdent, qu’il échet de rencontrer les demandes de 
subvention susvisées, dans les limites des crédits inscrits au budget provincial ; 
 
Attendu qu’il résulte du dossier ainsi que de la nature même des subventions qu’aucun règlement, ni 
convention ne modélise les conditions d’octroi et d’emploi de cette subvention ; 
 
Sur le rapport du Collège provincial, 
 

DÉCIDE  
 
 
Article 1er. – D’octroyer, à titre de subvention de fonctionnement annuel 2015, dans les limites des 
crédits inscrits à cet effet au budget provincial, un montant global de 99.255,00 EUR réparti de la 
manière suivante :  
 

Bénéficiaires Montants 

Asbl Festival du Jeune Théâtre et de la Communauté française de Belgique 9.950,00 EUR 

Asbl Fédération musicale de la Province de Liège 4.500,00 EUR 

Asbl Centre culturel de Liège – Les Chiroux 8.000,00 EUR 

Asbl Les Jeunesses Musicales de Liège 4.338,00 EUR 

Asbl Centre d’action laïque de la Province de Liège 6.197,00 EUR 

Asbl Théâtre Arlequin 6.197,00 EUR 
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Asbl Les Associés 3.718,00 EUR 
Asbl La République Libre d’Outre-Meuse pour le Théâtre Royal Ancien 
Impérial et pour elle même 

1.266,00 EUR 
1.240,00 EUR 

Asbl Théâtre des Marionnettes de Mabotte 2.675,00 EUR 

Monsieur Denis FAUCONNIER, représentant le Théâtre à Denis  2.549,00 EUR 

Asbl Théâtre de la Renaissance 3.718,00 EUR 

Asbl Théâtre de la Communauté 3.718,00 EUR 

Asbl Les Territoires de la Mémoire 6.197,00 EUR 

Asbl Identités Wallonie-Bruxelles 12.395,00 EUR 

Asbl Les Brasseurs 3.099,00 EUR 

Asbl Wégimont Culture 3.099,00 EUR 

Asbl Centre culturel arabe en Pays de Liège 3.300,00 EUR 

Asbl Les Grignoux 3.099,00 EUR 

Asbl Le Groupov 5.000,00 EUR 

Asbl World Citizens Music 5.000,00 EUR 
 
Article 2. – Les organisations bénéficiaires respecteront la finalité de la subvention accordée sous 
peine d’être contrainte de procéder à sa restitution, telle que prévue en cas de non-respect de cette 
finalité, par application des articles L3331-6, et L3331-8, §1er, 1°, du Code de la Démocratie Locale 
et de la Décentralisation. 
 
Article 3. – Toutes les obligations susceptibles d’être mises à charge des bénéficiaires en exécution 
des dispositions impératives du Livre IV, Titre III du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation sont applicables à l’exécution de la présente décision. 
 
Article 4. – Les asbl devront produire pour le 30 juin 2016, leurs comptes annuels 2015, le PV de 
l’AG ayant approuvé les comptes, la preuve du dépôt ou publication des comptes ainsi que leur rapport 
d’activités, et, en ce qui concerne Monsieur Denis FAUCONNIER, représentant le Théâtre à Denis, il 
devra produire pour le 30 juin 2016 des justificatifs de dépenses (factures, extraits de compte 
bancaire et bilan financier des activités). 
 
Article 5. – Le Collège provincial procèdera à l’engagement ainsi qu’à l’ordonnancement de la 
présente résolution, en un versement unique avant la production des justificatifs par les bénéficiaires. 
 
Article 6. - Le service Culture est chargé : 
- de procéder, dès après l’expiration du délai accordé aux bénéficiaires pour produire les pièces 
justificatives, au contrôle de l’utilisation de la subvention ainsi octroyée; 
- de rendre compte de ce contrôle au Conseil provincial par la voie du prochain rapport annuel 
d’activités suivant la réalisation dudit contrôle. 
 
Article 7. - Le Collège provincial est chargé de notifier la présente résolution aux bénéficiaires 
concernés sous les signatures du Député provincial rapporteur et de Madame la Directrice générale 
provinciale.   
 

En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 
 
 

            Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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Document 15-16/064 
RÉSOLUTION 

 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Vu le Décret du Parlement wallon du 31 janvier 2013 entré en vigueur le 1er juin 2013, modifiant 
certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et plus 
particulièrement ses articles L3331-1, à L3331-8, contenus au Livre IV, Titre III ; 
 
Vu la circulaire du Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville, Paul FURLAN, datée du 30 mai 2013 
portant sur l’octroi des subventions pour les pouvoirs locaux ; 
 
Attendu que ledit Décret attribue compétence au Conseil provincial pour l’octroi de subventions telles 
qu’elles y sont définies ; 
 
Vu la demande de subvention introduite par l’asbl « Wallonie Design » tendant à l’obtention d’un 
complément du soutien de l’Institution provinciale dans le cadre de l’organisation de l’Édition 2015 
de Reciprocity Design Liège ; 
 
Vu la convention conclue entre la Province de Liège et ladite asbl applicable en l’espèce et pourvoyant 
à la modélisation de l’octroi et de l’emploi de la subvention en conformité avec les règles du Code de 
la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
Considérant que la demande, telle que motivée par le demandeur et explicitée par la Cellule de 
Coordination des Grands Evènements dans la fiche de renseignements qu’il transmet à l’appui de la 
demande, atteste que le projet s’inscrit dans les priorités définies dans le cadre de la déclaration 
provinciale de politique générale ; 
 
Attendu que le projet à subventionner, présenté à des fins non lucratives, répond, de ces chefs, aux 
exigences portées par l’article L3331-2, du CDLD, en ce qu’il impose que la subvention dont question 
corresponde à une aide du pouvoir provincial à l’endroit d’une proposition de développer une activité 
ou un événement s’inscrivant dans les priorités définies par la politique provinciale et relevant de 
l’intérêt provincial ; 
 
Considérant par ailleurs que l’activité projetée est conforme aux dispositions statutaires de 
l’organisation définissant les buts qu’elle poursuit ; 
 
Attendu que le bénéficiaire a joint à sa demande le budget de la manifestation en vertu de laquelle la 
présente subvention lui est allouée ; 
 
Attendu au regard des considérations qui précèdent, qu’il échet de rencontrer la demande de 
subvention susvisée, dans les limites des crédits inscrits au budget provincial ; 
 
Attendu qu’il convient dès lors, relativement à la modélisation de l’octroi de la subvention, de se 
référer à la convention susvisée ; 
 
Sur le rapport du Collège provincial, 
 
 

DÉCIDE  
 
 
Article 1er. – D’octroyer, aux termes et conditions repris dans le projet de convention joint à la 
présente résolution, à titre de subvention en espèces, dans les limites des crédits inscrits à cet effet 
au budget provincial, à l’asbl « Wallonie Design » rue des Croisiers, 17 à 4000 LIEGE, un montant 
de 175.000,00 EUR, dans le but d’aider le bénéficiaire à l’organisation de l’Édition 2015 de Reciprocity 
Design Liège. 
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Article 2. – Toutes les obligations susceptibles d’être mises à charge du bénéficiaire en exécution 
des dispositions impératives du Livre IV, Titre III du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation sont applicables à l’exécution de la présente décision. 
 
Article 3. – Le bénéficiaire devra produire, pour le 30 décembre 2015 au plus tard, un bilan moral et 
financier ainsi que les comptes définitifs de l’organisation. 
 
Article 4. – Le Collège provincial procèdera à l’engagement ainsi qu’à l’ordonnancement de la 
présente résolution, en un versement unique, avant la production des justificatifs par le bénéficiaire. 
 
Article 5. – La Cellule de Coordination des Grands Evènements est chargée : 
- de procéder, dès après l’expiration du délai accordé au bénéficiaire pour produire les pièces 
justificatives, au contrôle de l’utilisation de la subvention ainsi octroyée; 
- de rendre compte de ce contrôle au Conseil provincial par la voie du prochain rapport annuel 
d’activités suivant la réalisation dudit contrôle. 
 
Article 6. – Le Collège provincial est chargé de notifier la présente résolution au bénéficiaire concerné 
sous les signatures du Député provincial rapporteur et de Madame la Directrice générale provinciale.   
 
 

En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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DOCUMENT 15-16/056 : CRÉATION DE LA FONDATION D’UTILITÉ PUBLIQUE « FONDATION 
PROVINCE DE LIÈGE POUR L’ART ET LA CULTURE » - PARTICIPATION PROVINCIALE.  
 
M. le Président informe l’Assemblée que ce document a été soumis à l’examen de la 3ème Commission. 
 
Ce document ayant soulevé plusieurs questions, Mme Valérie DERSELLE, Conseillère provinciale, fait 
rapport sur celui-ci au nom de la 3ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à l’adopter par 6 voix 
pour et 1 abstention. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt 
la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 3ème Commission sont approuvées à l’unanimité. En conséquence, 
le Conseil adopte la résolution suivante : 
 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Vu la proposition de participation à la Fondation d’utilité publique « Fondation Province de Liège pour 
l’Art et la Culture », telle que formulée par le Collège provincial ; 
 
Considérant que cette Fondation a pour but de favoriser, aider, soutenir, en Province de Liège, l’art 
et la culture au sens large, les entrepreneurs culturels (producteurs, diffuseurs, organisateurs 
d’événements, etc.) qui, par leur dynamisme et leurs idées, favorisent le développement artistique 
de la province de Liège, des artistes et créateurs principalement dans le domaine des arts plastiques, 
notamment par l’intermédiaire de l’œuvre, de l’image et du parcours artistique de Monsieur et 
Madame VANDELOISE-ROUSSEFF ;  
 
Considérant que la fondation sera un vecteur de développement du dynamisme culturel et artistique 
de la province de Liège, initié entre autre par Monsieur et Madame VANDELOISE-ROUSSEFF, mais 
également ouvert sur l’avenir et toute autre forme de développement artistique au sein de la 
Province ; 
 
Considérant que dans le cadre de la réalisation de son but, la fondation exercera les activités 
suivantes : 
 

 Organiser des séminaires, conférences, expositions et autres activités poursuivant directement 
ou indirectement le même but ; 

 Servir de cadre de réflexion, d’analyse et d’action sur la problématique des artistes et de l’art ; 
 Promouvoir toute initiative culturelle, pédagogique et sociale poursuivant un but similaire à 

celui de la Fondation ; 
 Préparer puis organiser l’accès au public des immeubles et jardins éventuels de la Fondation ; 
 Etablir et promotionner un ou des prix, bourses et dotations à destination des entrepreneurs 

culturels ; 
 

Considérant que la fondation pourra également accomplir tous les actes se rapportant directement 
ou indirectement à son but, notamment prendre toutes initiatives, susciter toutes collaborations, 
recueillir toutes libéralités ou tous prêts, en nature ou en espèces, et organiser toutes opérations ou 
prendre toutes mesures susceptibles de contribuer à la réalisation de son but, dans le respect de la 
loi ; 
 
Attendu que cette participation nécessite la désignation de deux représentants provinciaux afin de 
signer l’acte constitutif de la fondation ; 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses dispositions relatives à l’Institution 
provinciale ;  
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Sur proposition du Collège provincial, 

 
 

DÉCIDE 
 
 
Article 1er. – de participer à la fondation d’utilité publique « Fondation Province de Liège pour l’Art 
et la Culture ». 
 
Article 2. – d’adopter les statuts ci-annexés. 
 
Article 3. – de charger le Collège provincial de toutes modalités d’exécution de la présente résolution. 
 
Article 4. – de mandater M. Paul-Emile MOTTARD, Député provincial, et Mme Marianne LONHAY, 
Directrice générale provinciale, afin de signer l’acte de constitution de ladite Fondation. 
 
Article 5. – La présente résolution sera transmise au Gouvernement wallon pour approbation et, 
ensuite, insérée au Bulletin provincial. 
 
Article 6. – de notifier la présente résolution aux cofondateurs de la fondation dont question dès à 
présent, pour information, et dès approbation par l’autorité de tutelle, pour disposition. 
 
 

En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 
 
 

       Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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« FONDATION PROVINCE DE LIEGE POUR L’ART ET LA CULTURE » 
Fondation d’utilité publique 

Siège social : � 
 

 
L’AN DEUX MIL QUINZE 
Le � 
Devant Nous, Denis GREGOIRE, notaire associé de la société de 

notaires "Denis GREGOIRE et Renaud GREGOIRE, notaires associés", 
société civile à forme de SPRL, dont le siège est établi à Moha, rue de Bas-
Oha, n°252 A 

ONT COMPARU 
1) La Province de LIEGE, ayant son siège à 4000 Liège, rue Georges 

Clémenceau, 15, inscrite à la Banque Carrefour des Entreprises sous le 
numéro d’entreprise 0207.725.104 et assujettie à la Taxe sur la Valeur 
Ajoutée. 
Représentée conformément à la loi par : 
- � 
- � 

2) Monsieur VANDELOISE Guy Jean Gérard, né à Bressoux le quatorze 
novembre mil neuf cent trente-sept, et son épouse Madame ROUSSEFF 
Juliette Elisa Marie Ghislaine, née à Liège le quatre juin mil neuf cent 
quarante-trois, ensemble domiciliés à 4020 Liège, rue Stappers, 11. 
Mariés à Liège le dix-huit décembre mil neuf cent soixante-cinq, sous le 
régime de la séparation des biens pure et simple aux termes de leur 
contrat de mariage reçu par le notaire André de NEUVILLE à Liège, le 
sept décembre mil neuf cent soixante-cinq, régime non modifié à ce jour 
ainsi qu’ils le déclarent. 
Carte d’identité de Monsieur VANDELOISE numéro 591-2408501-93 (NN 
37.11.14-057.86) 
Carte d’identité de Madame ROUSSEFF numéro 591-2153167-63 (NN 
43.06.04-062.84) 

3) � 
Comparants dont l'identité a été établie au vu de la carte d'identité. 
Ci-après qualifiés « les comparants » ou « le ou les fondateurs ». 

Lesquels comparants nous ont requis de dresser par les présentes les statuts 
de la fondation privée qu'ils déclarent constituer conformément à la loi du 
vingt-sept juin mil neuf cent vingt-et-un, et dont ils fixent les statuts comme suit 
: 

L’interprétation des présents statuts devra se faire à la lumière et selon 
l’esprit qui a présidé à la constitution de la fondation, tel que précisé et défini 
par les fondateurs, non seulement dans les présents statuts, mais également 
dans tout autre écrit par lequel ils auraient exprimé ou précisé leurs volontés à 
ce sujet. 

DECLARATIONS PREALABLES 
A. FONDATEURS 
Tous les comparants représentés comme il est dit seront considérés comme 
les fondateurs de la fondation.  
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B. DEBUT DES ACTIVITES - PREMIER EXERCICE SOCIAL 
La fondation commence ses activités à partir de la signature des présentes. 
La première assemblée ordinaire du conseil d’administration sera tenue en 
deux mil dix-sept. 
C.PERSONNALITE MORALE 
La fondation ne sera néanmoins dotée de la personnalité morale que du jour 
de la signature de l’arrêté royal à demander à cet effet. 
Les statuts ne seront opposables aux tiers qu’à dater de leur publication aux 
annexes du Moniteur Belge. 
D.REPRISE DES ENGAGEMENTS 
Tous les engagements, ainsi que les obligations qui en résultent, et toutes les 
activités entreprises antérieurement aux présentes depuis le �premier janvier 
deux mil quinze effectués par les comparants au nom et pour compte de la 
fondation en formation sont repris par la fondation présentement créée. 
Quant aux activités à entreprendre postérieurement aux présentes et jusqu'à 
l'acquisition de la personnalité morale ci-avant, les comparants déclarent 
constituer M� comparant sub � pour mandataire et lui donner pouvoir de, pour 
eux et en leur nom, conformément à l'article 29 §3 de la loi, prendre les 
engagements nécessaires et utiles à la réalisation de l'objet social pour le 
compte de la fondation en formation, ici créée. 
Ce mandat n'aura d'effet que si le mandataire, lors de la souscription desdits 
engagements, agit également en son nom personnel. 
Les opérations accomplies en vertu de ce mandat et prises pour compte de la 
fondation en formation et les engagements qui en résultent seront réputés 
avoir été souscrits dès l'origine par la fondation ici créée. 
Ces reprises n'auront d'effet qu'au jour où la fondation aura la personnalité 
morale. 
��PROCURATIONS 
Les procurations dont question ci-avant resteront toutes annexées aux 
présentes. 
Les comparants reconnaissent que le Notaire soussigné les a éclairé sur les 
conséquences d'un mandat non valable et déclarent expressément le 
décharger de toute responsabilité quant à la validité de ces procurations et des 
pouvoirs conférés par celles-ci. 
Ils se déclarent chacun personnellement responsable de tous les 
engagements pris au nom de leur mandant respectif dans la mesure où la 
validité du mandat et des pouvoirs ne serait pas entièrement reconnue. 

STATUTS 
Les comparants arrêtent comme suit les statuts de la fondation : 
TITRE 1er – CONSTITUTION 
Article 1er : Fondateurs 
La fondation est créée par : 
- Monsieur Guy VANDELOISE et Madame Juliette ROUSSEFF ; 
- La province de LIEGE. 
Article 2 : Dénomination 
La fondation prend la dénomination de « FONDATION PROVINCE DE 

LIEGE POUR L’ART ET LA CULTURE ». 
Tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents 

émanant d’une fondation d’utilité publique mentionnent la dénomination de la 
fondation, précédée ou suivie immédiatement des mots « fondation d’utilité 
publique » ainsi que de l’adresse du siège de la fondation. 

Les dits documents doivent également contenir le numéro d’entreprise, 
et la mention en toutes lettres « Registre des Personnes Morales » ou des 
initiales "RPM" accompagnés de l’indication du siège du tribunal dans le 
ressort duquel la fondation a son siège. 
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Article 3 : Siège 
Le siège de la fondation est établi en Belgique, dans l’arrondissement 

judiciaire de Liège, à 4000 Liège, �. 
Il peut être transféré en tout autre lieu sur le territoire de la Ville de 

Liège par décision du Conseil d’Administration statuant à la majorité simple 
des membres présents ou représentés. 

Article 4 : But 
La « FONDATION PROVINCE DE LIEGE POUR L’ART et LA 

CULTURE» a pour but désintéressé de favoriser, aider, soutenir, en Province 
de Liège, l’art et la culture au sens large, les entrepreneurs culturels 
(producteurs, diffuseurs, organisateurs d’événements, etc) qui, par leur 
dynamisme et leurs idées, favorisent le développement artistique de la 
province de Liège, des artistes et créateurs principalement dans le domaine 
des arts plastiques, notamment par l’intermédiaire de l’œuvre, de l’image et du 
parcours artistique de Monsieur et Madame VANDELOISE-ROUSSEFF. La 
fondation sera un vecteur de développement du dynamisme culturel et 
artistique de la province de Liège, initié entre autre par Monsieur et Madame 
VANDELOISE-ROUSSEFF, mais également ouvert sur l’avenir et toute autre 
forme de développement artistique au sein de la Province. 

Pour atteindre ses objectifs, la fondation est dès à présent autorisée à 
créer divers fonds, en fonction par exemple du secteur artistique ou culturel à 
promouvoir au sein de la Province de Liège. 

Article 5 : Activités 
Dans le cadre de la réalisation de son but, la Fondation exercera les 

activités suivantes : 
- Organiser des séminaires, conférences, expositions et autres activités 
poursuivant directement ou indirectement le même but ; 
- Servir de cadre de réflexion, d’analyse et d’action sur la problématique des 
artistes et de l’art. 
- Promouvoir toute initiative culturelle, pédagogique et sociale poursuivant un 
but similaire à celui de la Fondation ; 
- Préparer puis organiser l’accès au public des immeubles et jardins éventuels 
de la Fondation ; 
- Etablir et promotionner un ou des prix, bourses et dotations à destination des 
entrepreneurs culturels ; 

La fondation pourra également accomplir tous les actes se rapportant 
directement ou indirectement à son but, notamment prendre toutes initiatives, 
susciter toutes collaborations, recueillir toutes libéralités ou tous prêts, en 
nature ou en espèces, et organiser toutes opérations ou prendre toutes 
mesures susceptibles de contribuer à la réalisation de son but, dans le respect 
de la loi. 

Article 6 : Durée 
La fondation est créée pour une durée indéterminée. 
TITRE II – ADMINISTRATION  
Conseil d’administration – composition et pouvoirs  
Article 7 : Conseil d’administration 
La fondation est administrée par un conseil d’administration composé 

de trois personnes (physiques et/ou morales) au moins et neuf personnes 
(physiques et/ou morales) au plus. 

Article 8: Président, trésorier et secrétaire 
Le titre et le rôle de Président est réservé de droit à un administrateur 

désigné par la Province de Liège. En cas d’absence ou d’empêchement du 
président, ou à défaut d’administrateur désigné par la Province. 
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Le conseil peut élire parmi ses membres un trésorier et un secrétaire. 
Ce dernier est chargé notamment d’effectuer la rédaction des procès-verbaux 
des réunions du conseil et de procéder aux formalités requises par la loi. 

Le conseil d’administration peut déléguer certains de ses pouvoirs à un 
ou plusieurs administrateurs, et ce jusqu’à révocation, en vue de gérer de 
manière journalière l’un ou l’autre fonds dépendant de la fondation. Le ou les 
administrateurs ayant obtenu une telle délégation devront rendre compte 
semestriellement de leur gestion journalière au conseil d’administration ou sur 
simple demande de ce dernier. 

Article 9 : Pouvoirs 
a) Le conseil d’administration a le pouvoir d’accomplir tous les actes 

nécessaires ou utiles à la réalisation du but de la fondation. 
b) Fonds particuliers 
Dans le cadre de la gestion de la fondation, tenant compte du souci 

d’ouverture de la fondation à tout artiste de la Province de Liège, le conseil 
d’administration pourra décider de créer, sous sa responsabilité, des « Fonds » 
particuliers, distincts (sans personnalité juridique), en vue d’une meilleure et 
différenciée mise en valeur d’œuvre(s) ou de collection(s).  Le conseil 
d’administration pourra déléguer la gestion de ce(s) « Fonds » à un délégué à 
la gestion journalière. 

Ces « Fonds » seront régis, au sein de la fondation, soit selon la 
politique générale du conseil d’administration, soit selon une charte négociée 
entre l’apporteur/le donateur de l’œuvre/de la collection et le conseil 
d’administration. 

Cette charte fixera les conditions et modalités de mise en valeur, 
d’utilisation par la fondation, de l’œuvre/de la collection lui donnée, de manière 
à rencontrer adéquatement le souhait des apporteur/donateurs et les objectifs 
de la fondation, et ce dans le respect des présents statuts et de l’objectif et des 
contraintes budgétaires et financières de la fondation.  En cas de signature 
d’une telle charte, la fondation sera tenue de la respecter. 

En cas de problème ou de discordance entre la gestion particulière d’un 
Fonds et la gestion globale de la fondation, les décisions finales et obligatoires 
seront prises par la conseil d’administration. 

Nomination, cessation et révocation des administrateurs 
Article 10 : Mode de nomination 
Les administrateurs sont nommés pour la première fois aux termes de 

l’acte constitutif. Ils sont ultérieurement désignés par cooptation par le conseil 
d’administration en fonction statuant à la majorité (moitié plus un) des voix de 
l’ensemble de ses membres. Pour le calcul des voix, une abstention est 
assimilée à un vote négatif. Au minimum deux membres du conseil 
d’administration seront cooptés sur une liste proposée par la Province de Liège 
ou à son défaut par �.  

Monsieur et Madame VANDELOISE-ROUSSEFF sont membres de 
droit du conseil d’administration ; leur mandat ne prenant fin que par décès, 
démission et/ou incapacité civile (et révocation judiciaire). 

Après le décès de Monsieur et Madame VANDELOISE-ROUSSEFF, la 
Province de Liège pourra en outre désigner directement un membre du conseil 
d’administration.  

- Monsieur et Madame VANDELOISE-ROUSSEFF (ou le dernier 
d’entre eux) désigneront un administrateur qui siègeront en leur lieu et place 
en cas d’empêchement légaux ou après leur décès. Ce ou ces derniers 
administrateur bénéficieront du droit de désigner un administrateur les 
remplaçant en cas de démission, révocation ou décès et ainsi de suite, de telle 
manière que soit toujours présent au conseil d’administration un administrateur 
continuateur de l’esprit dans lequel Monsieur et Madame VANDELOISE-
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ROUSSEFF s’inscrivent, et dont une des mission sera de veiller à la 
continuation de la diffusion de leurs œuvres au sein de la fondation. 

La désignation de tout nouvel administrateur devra obtenir au préalable 
l’agrément de la Province de Liège. 

En tout état de cause le conseil d’administration devra comprendre au 
minimum un administrateur issu du milieu artistique. 

En présence de trois administrateurs, Il est entendu par les fondateurs 
que le quorum de « moitié+un » équivaut à deux administrateurs. 

Article 11 : Durée du mandat 
Les administrateurs sont nommés pour la durée précisée lors de leur 

nomination, (en cas de durée déterminée, celle-ci sera renouvelable) à 
l’exception du mandat de Monsieur et Madame VANDELOISE, lesquels sont 
de durée illimitée. Leur mandat est exercé à titre gratuit. 

Article 12 : Mode de révocation et de cessation de leurs fonctions 
Sous réserve de ce qui est stipulé ci-avant en ce qui concerne les 

mandats de Monsieur et Madame VANDELOISE-ROUSSEFF, le mandat 
d’administrateur prend fin par décès, démission, incapacité civile, révocation 
ou expiration de son terme. 

Les administrateurs sont libres de se retirer à tout moment de la 
fondation en adressant par écrit leur démission au conseil d’administration. 

La révocation d’un administrateur a lieu par décision du président ou, à 
la majorité (moitié plus un) des voix de l’ensemble des administrateurs (hors 
celui concerné par la révocation) du conseil d’administration en fonction. 

Pour le calcul des voix, une abstention est assimilée à un vote négatif. 
L’administrateur concerné ne peut prendre part à la délibération mais a le droit 
d’être entendu préalablement. 

La révocation d’un administrateur peut également avoir lieu par 
décision du Tribunal de première Instance dans les cas prescrits par la loi et 
notamment en cas de négligence grave. 

Réunions du Conseil d’administration 
Article 13 : Réunions 
Le Conseil d’administration se réunit sur convocation du président et/ou 

du secrétaire: 
- aussi souvent que l’intérêt de la fondation l’exige; 
- ou lorsque deux administrateurs en font la demande par écrit au 

secrétaire. 
Il doit se réunir au moins une fois par an. 
Les réunions se tiennent aux lieu, date et heure indiqués dans la 

convocation qui doit être envoyée, avec l’ordre du jour, aux administrateurs au 
plus tard quinze jours avant la réunion, sauf en cas d’extrême urgence dûment 
motivée dans le procès-verbal de la réunion. Ces convocations sont adressées 
par lettre, télécopie, courrier électronique ou de toute autre manière par écrit. 
Lorsque tous les administrateurs sont présents ou représentés, il ne doit pas 
être justifié de l’envoi de convocations. 

Article 14 : Procurations 
Tout administrateur empêché peut donner procuration à un autre 

administrateur pour le représenter lors des délibérations du conseil 
d’administration et y voter en ses lieux et places. Les procurations doivent être 
établies par écrit et un mandataire rie peut disposer de plus d’une procuration. 

Article 15 : Délibérations 
Le conseil d’administration, formant un collège, ne peut valablement 

délibérer que si la moitié de ses administrateurs est présente ou représentée. 
Sauf disposition contraire des présents statuts, il décide à la majorité 

simple des voix. Pour le calcul des voix, une abstention est assimilée à un vote 
négatif. En cas de partage des voix, celle de Monsieur Guy VANDELOISE 
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encore en fonction ou, à défaut, celle de Madame Juliette ROUSSEFF encore 
en fonction ou, à défaut, celle du président, est prépondérante. 

Toutefois, dans des cas exceptionnels dûment justifiés par l’urgence et 
l’intérêt social, les décisions du conseil d’administration peuvent être prises par 
consentement des administrateurs, exprimé par écrit. 

Le président du conseil d’administration bénéficiera d’un droit de veto 
quant aux décisions prises lors des délibérations qui ont un impact financier 
direct ou indirect sur le patrimoine de la fondation ainsi que sur toute décision 
de mise en liquidation de la fondation. 

Par ailleurs, le jour où Monsieur et Madame VANDELOISE-ROUSSEFF 
n’exercent plus la fonction d’administrateur, la décision d’aliéner une ou 
plusieurs œuvres qui ont été apportées à la Fondation par eux devra être 
votée à la majorité des membres du conseil d’administration après approbation 
par l’administrateur (ou d’au moins un des administrateurs) désigné par 
Monsieur et Madame VANDELOISE-ROUSSEFF, comme dit ci-avant. 

En cas d’aliénation, le comparant insiste à l’attention des futurs 
administrateurs et/ou co-contractants ou intervenants de la fondation dont 
question aux présentes sur le fait que Monsieur et Madame VANDELOISE-
ROUSSEFF ont toujours voulu exercer leur activité artistique et créatrice dans 
le respect des principes exposés préalablement. Il en sera de même de toute 
autre œuvre apportée à la fondation. 

En conséquence, dans le but de respecter leur volonté, tous les droits 
d’auteur et autres droits intellectuels afférents aux œuvres confiées à la 
fondation, en ce compris les droits patrimoniaux et moraux d’auteur, devront 
toujours être exploités dans le respect des dits principes fondamentaux, par 
tout titulaire, co-titulaire, cessionnaire ou licencié de tout ou partie de ces 
droits. 

Afin de conscientiser tout administrateur, intervenant et/ou contractant 
intervenant d’une façon ou une autre par rapport aux œuvres apportée à la 
fondation, quant aux responsabilités que ce qui précède implique à leur égard, 
ceux-ci devront s’engager à toujours faire leurs meilleurs efforts pour assurer 
le respect par chacun des principes repris ci-avant, et s’obliger à prendre toute 
décision concernant l’exploitation des dites œuvres dans le respect des 
mêmes principes. 

Article 16 : Procès-verbaux 
Les délibérations et les décisions du conseil sont consignées dans des 

procès- verbaux rédigés par le secrétaire et signés par lui et par le président 
de la séance. Ces procès-verbaux sont insérés dans un registre spécial. Le 
président ou celui qui le remplace est habilité à délivrer des expéditions, 
extraits ou copies de ces procès-verbaux, Il veillera à en faire parvenir un 
exemplaire aux administrateurs dans le mois de la réunion. 

Conflit d’intérêts 
Article 17 : Conflit d’intérêts 
Si un administrateur a, directement ou indirectement, un intérêt opposé 

de nature patrimoniale à une décision ou à une opération relevant du conseil 
d’administration, il doit le communiquer aux autres administrateurs avant la 
délibération du conseil d’administration afférente à cette décision. Il ne prendra 
part ni aux délibérations, ni aux votes relatifs à cette décision. Sa déclaration, 
motivée doit être annexée au procès-verbal du conseil d’administration qui 
devra prendre la décision. De plus, si la fondation a nommé un ou plusieurs 
commissaires, il doit les en informer. 

Gestion journalière 
Article 18 : Délégation 
Le conseil d’administration peut déléguer la gestion journalière avec 

l’usage de la signature afférente à cette gestion à un ou plusieurs 
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administrateur(s)-délégué(s) ou délégué(s) à la gestion journalière choisi en 
son sein (ou même en dehors) et dont il fixera les pouvoirs et éventuellement 
le salaire ou les appointements. Il s’appellera « directeur ». S’ils sont plusieurs, 
ils agissent individuellement. 

Comme indiqué ci-avant, un administrateur pourra se voir déléguer la 
gestion journalière d’un « Fonds » particulier dépendant de la présente 
fondation.  Outre sa gestion journalière, il devra veiller à la bonne exécution de 
la charte règlementant le Fonds.  Le représentant du Fonds pourra également, 
à la discrétion du conseil d’administration, se voir confier la gestion des avoirs 
financiers relatifs à la gestion journalière propre des œuvres composant le 
Fonds. 

Article 19 : Nomination, révocation et cessation de leurs fonctions 
Les délégués à la gestion journalière sont nommés par le conseil 

d’administration pour la durée déterminée lors de leur nomination à la majorité 
(moitié plus un) des voix de l’ensemble des administrateurs du conseil 
d’administration en fonction. Pour le calcul des voix, une abstention est 
assimilée à un vote négatif. 

En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. 
Leurs fonctions prendront fin par décès, démission, incapacité civile, 

révocation ou expiration du terme pour lequel lesdites fonctions ont été 
conférées. 

La révocation des personnes déléguées a lieu suivant les règles de 
délibérations établies à l’article 15 (La personne concernée ne peut prendre 
part à la délibération mais a le droit d’être entendue préalablement). 

Article 20 : Vacance 
En cas de vacance d’une place de directeur, celui-ci sera remplacé par 

une autre personne - administrateur ou non -  à la majorité (moitié plus un) des 
voix de l’ensemble des administrateurs du conseil d’administration en fonction 
suivant les règles de délibération précisées à l’article 15 ci-avant. Pour le 
calcul des voix, une abstention est assimilée à un refus. En cas de partage des 
voix, celle du président est prépondérante. 

Article 21 : Publicité 
Les actes relatifs à la nomination ou à la cessation des fonctions des 

personnes déléguées à la gestion journalière sont déposés au greffe sans 
délai et publiés par extraits aux annexes du Moniteur belge comme dit à 
l’article 31§6 de la loi. 

Représentation 
Article 22 : Pouvoir général 
Les membres du conseil d’administration, exerçant leur fonction de 

manière collégiale, représentent la fondation dans les actes judiciaires et 
extrajudiciaires, soit en tant que demandeur, soit en tant que défendeur. 

Article 23 : Délégation du pouvoir de représentation 
Sans préjudice du pouvoir de représentation du conseil 

d’administration, la fondation est dûment représentée dans les actes judiciaires 
et extrajudiciaires, en ce compris dans ses démarches avec l’administration : 
- par deux administrateurs, agissant ensemble, dont l’un au moins est le 
Président; 
- dans les limites de la gestion journalière, par la personne chargée de la 
gestion journalière (directeur). 

En conséquence, ces signataires n’auront pas à justifier envers les tiers 
des pouvoirs conférés à cette fin et/ou d’une décision préalable du Conseil 
d’administration. 

TITRE III. — CONTRÔLE 
Article 24 : Contrôle 
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Si la fondation remplit les conditions visées à l’article 37 de la loi, le 
conseil d’administration sera tenu de désigner un commissaire. Cette 
désignation s’effectuera suivant les règles de délibérations établies à l’article 
15, parmi les membres de l’Institut des Réviseurs d’Entreprises. 

TITRE IV. - EXERCICE COMPTABLE - COMPTES ANNUELS ET 
BUDGET 

Article 25 : Exercice social 
L’exercice social commence le premier janvier pour se terminer le trent 

et un décembre de chaque année. 
Article 26 : Comptes et budget 
Chaque année et au plus tard six mois après la date de clôture de 

l’exercice social, le conseil d’administration établit les comptes annuels de 
l’exercice social écoulé, conformément à l’article 37 de la loi, ainsi que le 
budget de l’exercice suivant. 

TITRE V. — MODIFICATION, DISSOLUTION 
Article 27 : Modifications statutaires 
Le Conseil d’administration de la fondation peuvent apporter toutes 

modifications aux statuts de la fondation. Sauf dispositions contraires, le 
Conseil d’Administration ne peut délibérer sur les modifications statutaires de 
la fondation que si les deux-tiers des administrateurs sont présents ou 
représentés. Les modifications proposées devront recueillir deux-tiers des voix. 

Si les deux tiers des administrateurs ne sont pas présents ou 
représentés à la première réunion, il peut être convoqué une seconde réunion 
qui pourra délibérer quel que soit le nombre d’administrateurs présents ou 
représentés, mais aucune décision ne sera adoptée que si elle est votée à la 
majorité des deux tiers des administrateurs présents ou représentés. 

Tant que Monsieur VANDELOISE et/ou Madame ROUSSEFF 
exerceront les fonctions d’administrateur, aucune modification statutaire ne 
pourra être réalisée sans avoir obtenu son(ou leur) accord préalable. 

Dès qu’ils n’exerceront plus leur fonctions d’administrateur, aucune 
modification statutaire ne pourra être réalisée sans avoir obtenu l’accord 
préalable du président du conseil d’administration. 

Dans les cas prévus par la loi, les modifications aux statuts devront être 
établies par acte authentique et/ou obtenir l’approbation royale. 

Article 28 : Dissolution 
La fondation peut être dissoute dans les cas prévus à l’article 39 de la 

loi. 
Toutes décisions relatives à la dissolution, aux conditions de la 

liquidation, à la nomination et à la cessation des fonctions du ou des 
liquidateur(s), à la clôture de la liquidation, ainsi qu’à l’affectation de l’actif net, 
sont déposées au greffe et publiées aux annexes du Moniteur comme dit à 
l’article 31§§3 et 4 de la loi. 

Article 29 : Destination du patrimoine 
L’actif net doit obligatoirement être versé à toute institution à vocation 

désintéressée qui devra affecter ledit actif net à la poursuite du but de la 
présente fondation. 

Compte tenu du but affecté à la fondation, les fondateurs ont été 
dûment informés que ni eux, ni leurs ayants droit ne pourront reprendre une 
somme égale à la valeur des biens ou les biens mêmes qu’ils ont affectés à la 
réalisation de ce but. 

TITRE VI. — DISPOSITIONS DIVERSES 
Article 30 : Règlement d’ordre intérieur 
Le Conseil d’Administration peut adopter un règlement d’ordre intérieur 

conforme à la loi et aux présents statuts. 
Article 31 : Caractère supplétif de la loi 
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Tout ce qui n’est pas prévu par les présents statuts sera réglé 
conformément aux dispositions de la loi du vingt-sept juin mil neuf cent vingt-
et-un sur les associations sans but lucratif, les associations internationales 
sans but lucratif et les fondations. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
Les fondateurs prennent à l'unanimité les décisions suivantes, qui ne 

deviendront effectives qu'à dater de l’arrêté royal de reconnaissance d’utilité 
publique conformément à l’article 29§2 de la Loi et du dépôt au greffe des 
statuts et des actes relatifs à la nomination des administrateurs. 

Exercice social : Par exception à l’article 26, le premier exercice social 
de la Fondation débutera �ce jour�le jour de l’arrêté royal de reconnaissance 
et se terminera le trente et un décembre seize. 

La première assemblée générale annuelle, statuant sur les comptes 
annuels, aura donc lieu en deux mil dix-sept. 

Administrateurs: 
Sont membres de droit du conseil d’administration: 
- Madame Juliette ROUSSEFF 
- Monsieur Guy VANDELOISE 
- M�, désigné par la Province de Liège, dont le mandat expirera le � ; 
qui ont accepté ce mandat, 
Commissaire: 
Compte tenu des critères légaux, le fondateur a décidé de ne pas 

nommer pour l’instant de commissaire ; la fondation n’y étant pas tenue. 
Reprise des engagements pris au nom de la fondation en formation: 
Tous les engagements ainsi que les obligations qui en résultent, et 

toutes les activités entreprises depuis le premier janvier 2015 par le fondateur 
au nom et pour compte de la fondation en formation sont repris par la 
fondation présentement constituée. 

Cependant, celte reprise n’aura d’effet qu’au moment où la fondation 
aura la personnalité juridique. Les engagements contractés pendant la période 
intermédiaire devront être entérinés conformément à l’article 29 § 3 de la loi 
dès que la Fondation sera dotée do la personnalité juridique. 

Premier conseil d’administration 
Les administrateurs nommés ci-dessus, réunis en conseil, ont désigné 

comme: 
* Président du Conseil d'Administration : � 
* Trésorier : � 
* Administrateur délégué :  
� 
En conséquence l’administrateur déléguer peut seul : 

- Toucher et recevoir de la Banque Nationale de Belgique, du Trésor Belge, de 
toutes caisses publiques et de toutes administrations, sociétés ou personnes 
quelconques, toutes sommes ou valeurs qui pourront être dues à la fondation, 
en principal, intérêts et accessoires, pour quelque cause que ce soit, retirer 
toutes sommes ou valeurs consignées ; de toutes sommes ou valeurs reçues, 
donner bonne et valable quittance et décharge au nom de la fondation ; payer 
en principal, intérêts et accessoires, toutes sommes que la fondation pourrait 
devoir. 
- Faire ouvrir au nom de la fondation tous comptes en banque ou à l'office des 
chèques postaux. 
- Signer, négocier, endosser tous effets de paiement, mandats, chèques, 
traites, billets à ordre, bons de virement et autres documents nécessaires; 
accepter, avaliser toutes traites, prolonger le délai de traites ou effets de 
paiement échus; faire établir et accepter toutes compensations, accepter et 
consentir toutes subrogations. 
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- Retirer au nom de la fondation, de la poste, de la douane, de toutes 
messageries et chemins de fer ou recevoir à domicile les lettres, caisses, 
paquets, colis, recommandés ou non, chargés ou non, et ceux renfermant des 
valeurs déclarées; se faire remettre tous dépôts; présenter les 
connaissements, lettres de voiture et autres documents nécessaires; signer 
toutes pièces et décharges. 
- Dresser tous inventaires des biens et valeurs quelconques pouvant 
appartenir à la fondation. 
- Nommer, révoquer, destituer tous agents et employés de la fondation, fixer 
leurs traitements, remises, salaires, gratifications, ainsi que toutes les autres 
conditions de leur admission et de leur départ. 
- Requérir toutes inscriptions, modifications ou radiations au registre de 
commerce. 
- Solliciter l'affiliation de la fondation à tous organismes d'ordre professionnel. 
- Représenter la fondation devant toutes administrations publiques ou privées. 
- Substituer un ou plusieurs mandataires dans telle partie de ses pouvoirs qu'il 
détermine et pour la durée qu'il fixe. 

L'énumération qui précède étant énonciative et non limitative. 
* Délégué à la gestion journalière pour une durée expirant le � : 
- M� 
Lesquels ont respectivement accepté leur mandat. 
Reprise des engagements pris au nom de la fondation en formation : 
Tous les engagements ainsi que les obligations qui en résultent, et 

toutes les activités entreprises depuis le �premier janvier deux mil quinze 
par l'un ou l'autre des comparants au nom et pour compte de la fondation en 
formation sont repris par la fondation présentement constituée. 

Cependant, cette reprise n'aura d'effet qu'au moment où la fondation 
aura la personnalité juridique. Les engagements contractés pendant la période 
intermédiaire devront être entérinés dès que la Fondation sera dotée de la 
personnalité juridique. 

La fondation jouira de la personnalité morale à partir du dépôt des 
statuts au greffe du tribunal compétent. 

Suppléance de Monsieur et Madame VANDELOISE-ROUSSEFF 
Complémentairement à la décision ci-dessus, de l’accord de Monsieur 

et Madame VANDELOISE-ROUSSEFF, les membres de l’assemblée générale 
décident de nommer en qualité d’administrateur suppléant � qui accepte. 

Son mandat prendra effet au décès du dernier survivant de Monsieur 
Guy VANDELOISE et Madame Juliette ROUSSEFF.  Il prendra également 
effet dans le cas où le dernier survivant de Monsieur et Madame 
VANDELOISE-ROUSSEFF serait déclaré incapable par décision de justice 
(régime d’assistance ou d’incapacité), par exemple en cas de placement sous 
le régime de l’administration provisoire. 

Attestation notariée 
Le notaire atteste le respect des dispositions prévues par le titre II de la 

loi du vingt-sept juin mil neuf cent vingt-et-un. 
Certificat d’identité 
Conformément à l'article 11 de la loi de Ventôse, le notaire 

instrumentant certifie au vu des pièces d'état civil prévues par la loi, 
l'exactitude des noms, prénoms, lieux et dates de naissance des comparants 
(personnes physique) tels qu'ils figurent aux présentes, et le cas échéant la 
dénomination et le siège social, du comparant au vu de documents requis par 
la loi. 

Projet 
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Les parties déclarent avoir reçu en temps utile (plus de 15 jours) le 
projet du présent acte et avoir pris connaissance de celui-ci préalablement à 
ce jour. 

Dossier au greffe du tribunal 
Aux termes de l’article 31 premier paragraphe premier de la loi sur les 

associations sans but lucratif et fondations, l’administrateur délégué prendra 
les dispositions nécessaires pour procéder à l’ouverture du dossier de la 
fondation au greffe du Tribunal de Liège – division Liège ou sera déposée une 
copie des présentes en vue de l’obtention de le personnalité morale comme ci-
avant.  

FRAIS 
Les comparants déclarent que le montant des frais, dépenses, 

rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la 
fondation ou sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à � 
euros (�,00 EUR). 

Droits d'écriture (Code des droits et taxes divers) 
Le droit s'élève à nonante-cinq euros (95,00 EUR). 

DONT ACTE 
Fait et passé en l’Etude, date que dessus. 
Et après lecture intégrale et commentée, les comparants ont signé avec 

Nous, notaire. 
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DOCUMENT 15-16/057 : RÈGLEMENT RELATIF À LA RECONNAISSANCE ET AU 
SUBVENTIONNEMENT ANNUEL DES ACADÉMIES. 
 
M. le Président informe l’Assemblée que ce document a été soumis à l’examen de la 3ème Commission. 
 
Ce document ayant soulevé une question, M. Jean-François CLOSE-LECOCQ, Conseiller provincial, fait 
rapport sur celui-ci au nom de la 3ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à l’adopter par 6 voix 
pour et 2 abstentions. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt 
la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 3ème Commission sont approuvées à l’unanimité. En conséquence, 
le Conseil adopte la résolution suivante : 
 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et particulièrement le Titre III du Livre 
III de la Troisième partie ; 
 
Considérant que la Province de Liège souhaite apporter un soutien financier aux Académies ayant leur 
siège social ou exerçant principalement leurs activités sur le territoire de la Province de Liège, en vue 
de prendre partiellement en charge leurs frais de fonctionnement ; 
 
Considérant que la Province de Liège entend par ce soutien stimuler l’Enseignement artistique ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article unique. – Le présent règlement relatif à la reconnaissance et au subventionnement annuel 
des Académies, tel que repris en annexe. 
 
 

En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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RÈGLEMENT RELATIF À LA RECONNAISSANCE ET AU SUBVENTIONNEMENT ANNUEL DES 
ACADÉMIES 

 
 

 
Section  I. : Objet, champ d’application et définitions 

 
 
Article 1. Objet 
 
§1. Le présent règlement a pour objet la reconnaissance et le subventionnement, par la Province de 
Liège, des Académies d’Enseignement secondaire artistique à horaire réduit, dans la limite des crédits 
budgétaires disponibles et aux conditions fixées ci-dessous. 
 
§2. La démarche des Académies visées dans le présent règlement est d’organiser leurs cours et 
ateliers principalement en dehors des heures réservées à l’enseignement obligatoire et en dehors des 
heures normales de travail, afin de les rendre accessibles tant aux élèves et étudiants de 
l’enseignement de plein exercice qu’aux adultes ayant une activité professionnelle. 
 
 
Article 2. Champ d’application 
 
§1. Le présent règlement définit les mécanismes de reconnaissance et de subventionnement, par la 
Province de Liège, des Académies ayant leur siège social ou exerçant principalement leurs activités 
sur le territoire de la Province de Liège. 
 
§2. Le présent règlement est applicable aux Académies qui organisent des activités et des formations 
qui se déroulent en dehors du cadre scolaire. 
 
 
Article 3. Définitions 
 
Pour l’application du présent règlement et des décisions et actes pris en exécution de celui-ci, il faut 
entendre par :   
 
1° Le « Collège provincial » : le Collège provincial de la Province de Liège dont le siège est situé Place 
St Lambert 18A à 4000 LIEGE. 
 
2° Le « Conseil provincial » : le Conseil provincial de la Province de Liège dont le siège est situé Place 
St Lambert, 18 à 4000 LIEGE. 
 
3° Le « Député provincial » : le Député provincial ayant en charge la culture. 
 
4° Le « Service Culture » : le service qui, au sein de la Province de Liège, a en charge la gestion des 
affaires culturelles et dont le principal établissement est situé rue des Croisiers 15 à 4000 LIEGE.  
 
5° Le « service » ou le « service éducation permanente » est la branche du service Culture de la 
Province de Liège plus particulièrement chargée de la gestion des activités concernées par la présent 
règlement.  
 
6° « Académie » : tout établissement d’enseignement secondaire artistique à horaire réduit, en 
abrégé ESAHR, reconnu, agréé et subventionné par la Communauté française - Fédération Wallonie-
Bruxelles, formant des enfants dès l’âge de 5 ans, des adolescents et des adultes, aux disciplines 
artistiques suivantes : la musique, la danse et les arts de la parole et du théâtre ; lesquelles sont 
dispensées dans le cadre d’un cursus organisé dans le respect du décret du 2 juin 1998 organisant 
l'enseignement secondaire artistique à horaire réduit subventionné par la Communauté française (lire 
ci-après « le décret du 2 juin 1998 »). 
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Section II. : Conditions et procédure de reconnaissance 
 
 
Article 4. Reconnaissance 
 
Dans la limite des crédits budgétaires disponibles et aux conditions fixées par le présent règlement, 
le Collège provincial peut reconnaître, en qualité d’Académie, des établissements ayant leur siège 
social ou exerçant principalement leurs activités sur le territoire de la Province de Liège.  
 
 
Article 5. Conditions de reconnaissance 
 
§1. Pour être reconnus par le Collège provincial en qualité d’Académie, les établissements qui en font 
la demande doivent remplir les conditions suivantes :  
 

- être reconnues et subventionnées en tant qu’établissement d’enseignement secondaire 
artistique à horaire réduit, par la Communauté française- Fédération Wallonie-Bruxelles dans 
le cadre du décret du 2 juin 1998 ; 

- être constituées sous la forme juridique d’une ASBL, conformément à la loi du 27 juin 1921 
relative aux associations sans but lucratif, aux associations internationales sans but lucratif et 
aux fondations, ou relever d’un Pouvoir local communal ; 

- avoir son siège social ou exercer principalement ses activités sur le territoire de la Province de 
Liège ; 

- organiser des activités et des formations en dehors du cadre scolaire. 
 

§2. Le Collège provincial est compétent pour préciser et interpréter les critères énoncés ci-dessus. 
 

 
Article 6. Durée 
 
§1. Sans préjudice de l’article 7, la reconnaissance porte sur une durée d’une année, prenant cours 
au 1er janvier de l’année qui suit celle au cours de laquelle elle est accordée.  
 
§2. Les reconnaissances sont renouvelables selon les termes et conditions exposés à l’article 8 du 
présent règlement. Le nombre de renouvellements n’est pas limité. 
 
 
Article 7. Retrait de reconnaissance 
 
§1. Le retrait d’une reconnaissance que le Collège provincial a antérieurement accordée en exécution 
de l’article 5, interviendra de plein droit, automatiquement sans qu’il soit besoin qu’il décide de retirer 
la reconnaissance, si le bénéficiaire cesse d’être reconnu en qualité d’établissement ESAHR par la 
Communauté-française - Fédération Wallonie-Bruxelles, ou s’il cesse, pour quelle que cause que ce 
soit, de satisfaire aux conditions de reconnaissance telles qu’établies par le présent règlement.  
 
§2. En cas de retrait de reconnaissance, le Collège provincial fixera, par décision dûment motivée, la 
part de la subvention à laquelle l’Académie peut prétendre pour la période antérieure audit retrait. 
Cette part sera calculée au prorata des mois écoulés depuis le début de l’exercice et jusqu’au dernier 
jour du mois au cours duquel le retrait de reconnaissance sera intervenu de plein droit. Le solde devra 
être restitué à la Province.  
 
 
Article 8. Procédure 
 
Article 8.1. Reconnaissance initiale 
 
§1. Tout demandeur sollicitant une première reconnaissance dans le cadre du présent règlement 
établira à cette fin une demande formelle de reconnaissance. 
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§2. La demande de reconnaissance doit, sous peine d’irrecevabilité, être notifiée ou déposée au 
service « Education permanente » de la Province de LIEGE, au plus tard le 30 juin de l’année pour 
laquelle la reconnaissance est demandée. 
 
§3. Sous peine d’irrecevabilité de la demande, le demandeur doit joindre à celle-ci les documents 
suivants : 
 

- les statuts légaux de l’Académie ; 
- le budget de l’exercice ; 
- les comptes annuels de l’exercice précédent dûment approuvés par l’organe compétent ; 
- le programme scolaire et pédagogique en cours ; 
- un plan d’actions ou une note d’intention ; 
- la décision de reconnaissance de la Communauté-française – Fédération Wallonie-Bruxelles.  

 
§4. Le service accuse réception de la demande dans les 7 jours suivant ladite réception. 
 
§5. Le Collège provincial statue sur la recevabilité et le bien-fondé de la demande de reconnaissance 
au plus tard le 31 décembre de l’année pour laquelle la reconnaissance est demandée. 
 
 
Article 8.2 Renouvellement annuel de la reconnaissance 
 
§1. Tout demandeur sollicitant le renouvellement de sa reconnaissance dans le cadre du présent 
règlement établira, sous peine d’irrecevabilité, une demande formelle de renouvellement de 
reconnaissance exclusivement selon le modèle de demande approuvé par le Collège provincial et 
disponible, sur demande, auprès du service « Education permanente » de la Province de Liège dont 
les bureaux sont situés rue des Croisiers 15 à 4000 LIEGE.  
 
§2. La demande de renouvellement de la reconnaissance devra, sous peine d’irrecevabilité, être 
notifiée ou déposée au service « Education permanente » de la Province de LIEGE au plus tard le 1er 
septembre de l’année pour laquelle le renouvellement de la reconnaissance est demandé. 
 
§3. Le service accuse réception de la demande dans les 7 jours suivant ladite réception. 
 
§4. Le Collège provincial statue sur la recevabilité et le bien-fondé de celle-ci au plus tard le 31 
décembre de l’année pour laquelle le renouvellement de la reconnaissance est demandé. 
 
 

Section III. : Le subventionnement 
 
 
Article 9. La subvention 
 
§1. Dans les limites des crédits budgétaires disponibles prévus à cet effet, le Collège provincial octroie 
à tout établissement reconnu en qualité d’Académie, en application des dispositions qui précèdent, 
une subvention annuelle forfaitaire en espèces. 
 
§2. Le montant de cette subvention est calculé en fonction du nombre de points attribués à l’Académie 
en application des articles 11 et 12.  
 
§3. En sus de la subvention dont objet aux §1 et 2, une subvention de base d’un montant de deux 
cent quarante-huit euros (248 EUR) est également octroyée à chaque Académie reconnue par la 
Province de Liège. 
 
 
Article 10. Procédure 
 
§1. Pour pouvoir bénéficier de la subvention visée à l’article 9, l’Académie doit chaque année remplir 
un formulaire de demande et l’envoyer, au plus tard le 1er septembre, au service de l’Education 
permanente.  
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§2. Il est accompagné des documents suivants : 
 

- le bilan moral et financier de l’Académie ; 
- les prévisions financières pour l’année académique à venir ; 
- le programme scolaire et pédagogique de l’année académique à venir.  

 
 
Article 11. Calcul d’attribution des points  
 
§1. Les points sont attribués par le Collège provincial aux Académies en faisant application des critères 
cumulatifs suivants : 
 

- nombre d’élèves inscrits fréquentant régulièrement les cours : inférieur ou égal à 500 élèves : 
10 points ; 

- par tranche de 100 élèves supplémentaires : 1 point ; 
- de 1 à 10 disciplines enseignées : 10 points ; 
- de 11 à 20 disciplines enseignées : 20 points ; 
- plus de 20 disciplines enseignées : 30 points ; 
- de 10 à 25 heures d’ateliers/semaine : 10 points ; 
- de 26 à 50 heures/semaine : 20 points ; 
- de 51 à 75 heures/semaine : 25 points ; 
- plus de 75 heures : semaine : 30 points. 

 
§2. Le Collège provincial est seul compétent pour fixer, sur base des critères déterminés au 
paragraphe précédent, le nombre de points attribués à chaque Académie reconnue. 
 
 
Article 12. Montant de la subvention 
 
Le montant de la subvention annuelle de fonctionnement, telle que visée à l’article 9, octroyée à 
chaque Académie bénéficiant d’une reconnaissance en vertu du présent règlement se décompose 
donc comme suit : 
 
1° Un montant forfaitaire annuel fixé à deux cent quarante-huit euros (248 EUR) ; 
 
2° Un montant complémentaire obtenu en application de la formule suivante :  
 

 Le montant total de la subvention 
annuelle globale – la somme des subsides 
forfaitaires visés au point 1° 

 
X 

Le nombre de points attribués à 
l’Académie concernée 
 

le nombre total de points attribués à l’ensemble des Académies reconnues 
 
 
Article 13. Paiement de la subvention 
 
Le montant de la subvention est liquidé au profit du bénéficiaire, en un seul paiement, dans le courant 
du premier trimestre de l’exercice suivant celui de la reconnaissance. 
 
 
Article 14. Utilisation et contrôle de l’utilisation de la subvention 
  
§1. Les personnes morales ou physiques ayant bénéficié d’une subvention en exécution du présent 
règlement doivent en justifier l’utilisation.  
 
§2. Pour ce faire, ces bénéficiaires adresseront au service provincial « Education permanente », au 
plus tard le 30 juin de l’exercice suivant celui pour lequel la subvention a été octroyée, aux fins de 
contrôle, les documents suivants :  
 

- Les comptes et bilans de l’exercice pour lequel la subvention a été octroyée avec mention de 
leur approbation et de leur dépôt ; 
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- Si ces documents existent : le commentaire des comptes annuels, le rapport du réviseur 
d’entreprise, le rapport d’un expert-comptable, le rapport des commissaires aux comptes ; 

- Le rapport d’activité de l’année pour laquelle la subvention a été octroyée attestant notamment 
de la réalisation des actions subventionnées et de tout changement significatif intervenu par 
rapport à la note d’intentions ou au plan d’actions ou par rapport à l’organisation générale 
ayant justifié la reconnaissance. 

 
§3. Chaque année, dans le cadre du contrôle général des subventions qu’il a octroyées, le Collège 
provincial statue, par voie de délibération et en fonction des justificatifs transmis conformément au 
paragraphe précédent et analysés par le service « Education permanente », sur la bonne utilisation, 
par le bénéficiaire, de la subvention lui octroyée en exécution du présent règlement.  
 
§4. Dans le mois suivant la date de cette délibération, le service « Education permanente » en notifie 
la teneur au bénéficiaire de la subvention. 
 
§5. Sans préjudice de ce qui est exposé ci-avant à propos du retrait de la reconnaissance et des 
dispositions du Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, le bénéficiaire est tenu 
de plein droit de restituer la subvention à la Province de Liège dans les cas suivants: 
 

1. lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ; 
2. lorsqu’il ne fournit pas les justifications visées au présent règlement ;  
3. lorsqu’il s’oppose à l’exercice d’un contrôle par la Province de Liège sur les lieux des activités 

ou de la tenue des pièces comptables. 
 

§6. Dans les cas prévus au paragraphe précédent, le bénéficiaire ne restitue que la partie de la 
subvention qui n’a pas été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n’est pas 
justifiée. 
 
§7. Le Collège est compétent pour définir, dans ses décisions particulières d’octroi des subventions 
allouées en exécution du présent règlement, les pièces supplémentaires qu’il estimerait devoir 
réclamer aux bénéficiaires pour justifier de l’utilisation des subventions accordées ou poser des 
conditions particulières d’utilisation des subventions qu’il octroie. 
 
 
Article 15. Date d’entrée en vigueur  
 
Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication au Bulletin provincial.  
 
 
DOCUMENT 15-16/058 : RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE 
GESTION CONCLU ENTRE LA PROVINCE DE LIÈGE ET L’ASBL «  HESBAYE-MEUSE-CONDROZ 
TOURISME », EN ABRÉGÉ « H.M.C.T. » ASBL – EXERCICE 2014/PRÉVISIONS 2015. 
 
DOCUMENT 15-16/059 : RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE 
GESTION CONCLU ENTRE LA PROVINCE DE LIÈGE ET L’ASBL « MNEMA » – EXERCICE 
2014/PRÉVISIONS 2015. 
 
DOCUMENT 15-16/060 : RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT-
PROGRAMME 2006-2010, PROROGÉ JUSQU’AU 31 DÉCEMBRE 2015, CONCLU ENTRE LA 
PROVINCE DE LIÈGE ET L’ASBL « OPÉRA ROYAL DE WALLONIE – CENTRE LYRIQUE DE LA 
COMMUNAUTÉ FRANÇAISE », EN ABRÉGÉ « ORW » ASBL – EXERCICE 2014/PRÉVISIONS 
2015. 
 
DOCUMENT 15-16/061 : RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE 
GESTION CONCLU ENTRE LA PROVINCE DE LIÈGE ET L’ASBL « CENTRE WALLON D’ART 
CONTEMPORAIN - LA CHÂTAIGNERAIE » – EXERCICE 2014/PRÉVISIONS 2015. 
 
DOCUMENT 15-16/062 : RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE 
GESTION CONCLU ENTRE LA PROVINCE DE LIÈGE ET L’ASBL « ASSOCIATION POUR LA 
GESTION DU CHÂTEAU DE JEHAY » – EXERCICE 2014/PRÉVISIONS 2015. 
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M. le Président informe l’Assemblée que les documents 15-16/058, 059, 060, 061 et 062 ont été 
soumis à l’examen de la 3ème Commission et ont été regroupés à sa demande. 
 
Le document 15-16/060 ayant soulevé une question, Mme Sabine NANDRIN, Conseillère provinciale, 
fait rapport sur celui-ci i au nom de la 3ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à l’adopter par 7 
voix pour et 3 abstentions. 
 
Les documents 15-16/058, 059, 061 et 062 n’ayant soulevé aucune remarque ni aucune question, la 
3ème Commission invite dès lors le Conseil à les adopter par 7 voix pour et 2 abstentions. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt 
la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 3ème Commission sont approuvées, par un vote globalisé, à 
l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte les cinq résolutions suivantes :  
 
 

Document 15-16/058 
RÉSOLUTION 

 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses articles 
L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2014 relativement aux missions de service public 
dévolues par contrat de gestion conclu le 21 novembre 2007 à l’asbl « Hesbaye-Meuse-Condroz 
Tourisme » ; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, du Chef de secteur concerné et de Son Collège, chargés 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL « Hesbaye-
Meuse-Condroz Tourisme », en abrégé « H.M.C.T. asbl », ont effectivement été réalisées par celle-ci 
tant quantitativement que qualitativement ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 
 

DÉCIDE 
 
 
Article 1er. – d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service public 
par l’association sans but lucratif « Hesbaye-Meuse-Condroz Tourisme  » a été effectuée pour 
l’exercice 2014 conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation sur base du rapport positif émanant du Chef de secteur, par application du contrat 
de gestion conclu entre l’asbl ici concernée et la Province de LIEGE le 21 novembre 2007. 
 
Article 2. – de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté,  à l’endroit 
de l’asbl par le Collège provincial sous réserve de la production, par l’association «  Hesbaye Meuse 
Condroz Tourisme », avant le 30 juin 2016, la copie certifiée conforme du procès-verbal de 
l’Assemblée générale approuvant des comptes 2014. 
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En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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Document 15-16/059 

 
RÉSOLUTION 

 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses articles 
L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2014 relativement aux missions de service public 
dévolues par contrat de gestion conclu le 27 mai 2010 à l’asbl « MNEMA » ; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, du Chef de secteur désigné, et de Son Collège, chargés 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 
 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL « MNEMA », 
ont effectivement été réalisées par celle-ci tant quantitativement que qualitativement ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 
 

DECIDE 
 
 
Article 1er. – d’attester que la vérification de la réalisation, pour l’année 2014 des tâches minimales 
de service public par l’association sans but lucratif « MNEMA » sur base des rapports positifs émanant, 
du Chef de secteur, par application du contrat de gestion conclu entre l’association ici concernée et 
la Province de LIEGE le 27 mai 2010. 
 
Article 2. – de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à l’endroit 
de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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Document 15-16/060 

 
RÉSOLUTION 

 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses articles 
L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2014 relativement aux missions de service public 
dévolues par le contrat programme conclu pour la période 2006-2015 à l’asbl « Opéra Royal de 
Wallonie – Centre Lyrique de la Communauté française », en abrégé, « ORW asbl » ; 
 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, du Chef de secteur concerné et de Son Collège, chargés 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 
 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’asbl « Opéra Royal 
de Wallonie – Centre Lyrique de la Communauté française », en abrégé « ORW asbl », ont 
effectivement été réalisées par celle-ci tant quantitativement que qualitativement ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 
 

DÉCIDE 
 
 
Article 1er. – d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service public 
par l’association sans but lucratif « Opéra Royal de Wallonie » a été effectuée pour l’exercice 2014, 
conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, sur 
base du rapport positif émanant, du Chef de secteur par application du contrat programme conclu 
entre ladite asbl et la Province de LIEGE. 
 
Article 2. – de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté par le Collège 
provincial sous réserve de la production, par l’asbl « ORW », avant le 30 juin 2016, de la publication 
aux annexes du Moniteur belge de l’acte constatant les modifications de la composition du Conseil 
d’administration. 
 
 

  En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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Document 15-16/061 

 
RÉSOLUTION 

 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses articles 
L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2014 relativement aux missions de service public 
dévolues par contrat de gestion conclu le 21 janvier 2010 à l’asbl « Centre Wallon d’Art Contemporain 
- La Châtaigneraie » ; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant du Chef de secteur concerné et de Son Collège, chargés 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 
 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL « Centre 
Wallon d’Art Contemporain « La Chataigneraie », ont effectivement été réalisées par celle-ci tant 
quantitativement que qualitativement ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 
 

DÉCIDE 
 
 
Article 1er. – d’attester que la vérification de la réalisation, des tâches minimales de service public 
par l’association sans but lucratif « Centre Wallon d’Art Contemporain - La Châtaigneraie » a été 
effectuée pour l’exercice 2014 conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et 
de la Décentralisation sur base du rapport positif émanant du Chef de secteur, par application du 
contrat de gestion conclu entre l’asbl ici concernée et la Province de Liège le 21 janvier 2010. 
 
Article 2. – de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté par le Collège 
provincial sous réserve de la production, par l’association sans but lucratif « Centre Wallon d’Art 
Contemporain - La Châtaigneraie », avant le 30 juin 2016, de la publication aux annexes du Moniteur 
belge de l’acte constatant les modifications de la composition du Conseil d’administration. 
 
 

En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

 

 
  

PV - Conseil provincial du 26 novembre 2015 Page 93 sur 197



PV - Conseil provincial du 26 novembre 2015 Page 94 sur 197



PV - Conseil provincial du 26 novembre 2015 Page 95 sur 197



PV - Conseil provincial du 26 novembre 2015 Page 96 sur 197



PV - Conseil provincial du 26 novembre 2015 Page 97 sur 197



PV - Conseil provincial du 26 novembre 2015 Page 98 sur 197



PV - Conseil provincial du 26 novembre 2015 Page 99 sur 197



PV - Conseil provincial du 26 novembre 2015 Page 100 sur 197



PV - Conseil provincial du 26 novembre 2015 Page 101 sur 197



 
 

 
Document 15-16/062 

 
RÉSOLUTION 

 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses articles 
L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2014 relativement aux missions de service public 
dévolues par contrat de gestion conclu le 23 décembre 2005 à l’asbl « Association pour la gestion du 
Château de Jehay » ; 
 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant du Chef de secteur concerné et de Son Collège chargés 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 
 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL « Association 
pour la gestion du Château de Jehay », ont effectivement été réalisées par celle-ci tant 
quantitativement que qualitativement ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 
 

DÉCIDE 
 
 
Article 1er. – d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service public 
par l’association sans but lucratif « Association pour la gestion du Château de Jehay » a été effectuée 
pour l’exercice 2014 conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation sur base du rapport positif émanant du Chef de secteur par l’application du contrat 
de gestion conclu entre l’asbl ici concernée et la Province de LIEGE le 23 décembre 2005. 
 
Article 2. – de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté par le Collège 
provincial. 
 
 

En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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DOCUMENT 15-16/043 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 12 DU STATUT ADMINISTRATIF DU 
PERSONNEL PROVINCIAL NON ENSEIGNANT ET DES ARTICLES 144 À 156 DU RÈGLEMENT 
DE TRAVAIL DU PERSONNEL PROVINCIAL NON ENSEIGNANT RELATIFS À LA PROTECTION 
CONTRE LA VIOLENCE ET LE HARCÈLEMENT MORAL ET SEXUEL AU TRAVAIL. 
 
M. le Président informe l’Assemblée que ce document a été soumis à l’examen de la 4ème Commission.  
 
Ce document n’ayant soulevé aucune remarque ni aucune question, la 4ème Commission invite dès 
lors le Conseil à l’adopter par 9 voix pour et 3 abstentions. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt 
la discussion générale.  
 
Mises aux voix, les conclusions de la 4ème Commission sont approuvées à l’unanimité. En conséquence, 
le Conseil adopte la résolution suivante :  
 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Vu la déclaration de politique générale du Collège provincial du 26 novembre 2012 pour les années 
2012-2018 ; 

 
Vu la note d’orientation y incluse et relative aux différents outils destinés à maintenir le niveau et la 
qualité des services prestés offerts aux différents publics auxquels les politiques provinciales sont 
destinées ; 
 
Vu la loi du 28 février 2014 complétant la loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors 
de l’exécution de leur travail quant à la prévention des risques psychosociaux au travail dont, 
notamment, la violence et le harcèlement moral ou sexuel au travail ; 
 
Vu l’arrêté royal du 10 avril 2014 relatif à la prévention des risques psychosociaux au travail ; 
 
Vu le statut administratif du personnel provincial non enseignant ; 
 
Vu le règlement de travail du personnel provincial non enseignant ;  
 
Vu le protocole établi avec les organisations syndicales représentatives du personnel provincial ; 
 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu le rapport du Collège provincial ; 

 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1er. – Les modifications apportées à l’article 12 du statut administratif du personnel provincial 
non enseignant.  
 

Article 12. - §1. - Tout acte de violence 
physique ou psychique, de harcèlement 
moral ou sexuel au travail est strictement 
interdit, de même que toute charge 
psychosociale causée par le travail. 
L’employeur prend les mesures 
nécessaires pour prévenir de tels actes. 

Article 12. - §1. – En vertu de la loi du 28 
février 2014, complétant la loi du 4 août 
1996 relative au bien-être des travailleurs 
lors de l’exécution de leur travail et de 
l’arrêté royal du 10 avril 2014 relatif à la 
prévention des risques psychosociaux au 
travail, il incombe à chaque agent de 
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§2. - On appelle « violence au travail », 
chaque situation de fait où un travailleur, 
ou une autre personne à laquelle les 
dispositions de la loi du 4 août 1996 
s’appliquent, est menacé ou agressé 
psychiquement ou physiquement lors de 
l’exécution de son travail. 
 
On appelle « harcèlement moral au 
travail », plusieurs conduites abusives 
similaires ou différentes, externes ou 
internes à l’entreprise ou l’institution qui 
se produisent pendant un certain temps, 
qui ont pour objet ou pour effet de porter 
atteinte à la personnalité, la dignité ou 
l’intégrité physique ou psychique du 
travailleur, ou d’une autre personne 
visée par la loi du 4 août 1996, lors de 
l’exécution de son travail, de mettre en 
péril son emploi ou de créer un 
environnement hostile, intimidant, 
dégradant, humiliant ou offensant et qui 
se manifestent notamment par des 
paroles, des intimidations, des actes, des 
gestes ou des écrits unilatéraux. Ces 
conduites peuvent notamment être liées 
à la religion ou aux convictions, au 
handicap, à l’âge, à l’orientation 
sexuelle, au sexe, à la race ou à l’origine 
ethnique. 
 
On appelle « harcèlement sexuel », tout 
comportement non désiré verbal, non 
verbal ou corporel à connotation sexuelle, 
ayant pour objet ou pour effet de porter 
atteinte à la dignité d’une personne ou de 
créer un environnement intimidant, 
hostile, dégradant, humiliant ou 
offensant. 
 
On entend par « charge psychosociale », 
toute charge de nature psychosociale qui 
trouve son origine dans l’exécution du 
travail ou qui survient à l’occasion de 
l’exécution du travail, qui a des 
conséquences dommageables sur la santé 
physique ou mentale de la personne. 
 
§3. - Le Collège provincial désigne la ou les 
personne(s) de confiance et le Conseiller 
en prévention spécialisé et arrête la 
procédure interne à suivre par tout 
travailleur estimant être l’objet de violence 
ou de harcèlement moral ou sexuel au 
travail, telle que prescrite par la législation 
applicable en la matière. 
 
Le Collège provincial informe le personnel 

prendre soin, selon ses possibilités, de sa 
sécurité et de sa santé ainsi que de celles 
des autres personnes concernées du fait 
de ses actes ou omissions au travail, 
conformément à sa formation et aux 
instructions de son employeur. 
 

A cet effet, les agents doivent en 
particulier, conformément à leur 
formation et aux instructions de leur 
employeur, participer positivement à la 
politique de prévention mise en œuvre 
dans le cadre de la protection des 
travailleurs contre la violence et le 
harcèlement moral et sexuel au travail. 
Tout agent doit s’abstenir de tout acte de 
violence, harcèlement moral ou sexuel au 
travail et s’abstenir de tout usage abusif 
des procédures, c’est-à-dire de les utiliser 
à des fins autres que celles prévues dans 
la loi du 28 février 2014. 
 
§2. - Le Collège provincial désigne la (ou 
les) Personne(s) de confiance et le 
Conseiller en prévention spécialisé et 
arrête les procédures internes à suivre par 
tout travailleur estimant subir un 
dommage psychique, qui peut également 
s’accompagner d’un dommage physique, 
découlant de risques psychosociaux au 
travail, dont notamment la violence et le 
harcèlement moral ou sexuel au travail.  
 
Le Collège provincial informe le personnel 
desdites désignations ainsi que de la 
procédure interne d’application en la 
matière. 
 
Le membre du personnel est tenu de 
s’abstenir de tout usage abusif des 
procédures mises en place.  
 
§ 3. – Lorsqu’un agent s’estime victime de 
faits de violence ou de harcèlement de la 
part d’un tiers, il peut faire acter une 
déclaration dans un registre tenu à cet effet 
par la (ou les) Personne(s) de confiance. 
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desdites désignations ainsi que de la 
procédure interne d’application en la 
matière. 
 
Le membre du personnel est tenu 
de s’abstenir de tout usage abusif 
de la procédure de plainte dans 
l’intention de nuire à autrui. » 

 
§ 4. – Lorsqu’un agent s’estime victime de 
faits de violence ou de harcèlement de la 
part d’un tiers, il peut faire acter une 
déclaration dans un registre tenu à cet effet 
par la ou les personnes de confiance. 

 
 
Article 2. – Les modifications apportées aux articles 144 à 156 du règlement de travail applicable au 
personnel provincial non enseignant. 
 

 
Titre X. Protection contre la violence et le 

harcèlement moral et sexuel au 
travail 

 
1. Dispositions générales 
 
Article 144  Chacun a le droit d’être traité 
avec dignité. La violence et/ou le 
harcèlement moral ou sexuel sur les lieux 
de travail ne peuvent être ni admis, ni 
tolérés. 
 
Article 145  En vertu de l’article 12 du 
statut administratif et en application de la 
loi du 4 août 1996 relative au bien-être au 
travail des travailleurs lors de l’exécution 
de leur travail, telle que modifiée par celles 
du 11 juin 2002, du 10 janvier 2007 et du 
6 février 2007 et de l’arrêté royal du 17 mai 
2007 relatif à la prévention de la charge 
psychosociale occasionnée par le travail 
dont la violence, le harcèlement moral ou 
sexuel au travail, lorsqu’un agent estime 
être l’objet de violence ou de harcèlement 
moral ou sexuel au travail, une procédure 
interne à la Province de Liège (ci-après 
dénommée « l’employeur ») s’offre à lui 
selon les modalités détaillées infra. 
  
Pour l’application des présentes 
dispositions, on entend par : 
Violence au travail : chaque situation de 
fait où un travailleur ou une autre personne 
à laquelle les dispositions de la loi du 4 août 
1996 susvisée s’appliquent, est menacé ou 
agressé psychiquement ou physiquement 
lors de l’exécution du travail. 
 
Harcèlement moral au travail : plusieurs 
conduites abusives similaires ou 

 
Titre X. Procédures internes relatives aux 

demandes d’intervention 
psychosociale, y compris pour 
faits de violence ou de 
harcèlement moral ou sexuel au 
travail 

 
1. Dispositions générales 
 
Article 144  En vertu de l’article 12 du 
statut administratif du personnel provincial 
non enseignant et de la loi du 28 février 
2014, complétant la loi du 4 août 1996 
relative au bien-être au travail des 
travailleurs lors de l’exécution de leur 
travail ainsi que de l’arrêté royal du 10 avril 
2014 relatif à la prévention des risques 
psychosociaux au travail, tout agent 
provincial qui estime subir un dommage 
psychique, pouvant également 
s’accompagner d’un dommage physique, 
découlant de risques psychosociaux au 
travail, dont notamment la violence et le 
harcèlement moral ou sexuel au travail 
peut faire appel à la procédure interne 
visée aux articles 147bis et suivants. 
 
Cette procédure n’empêche pas l’agent de 
s’adresser directement à l’employeur, aux 
membres de la ligne hiérarchique ou à un 
délégué syndical.   
 
Article 145  Pour l’application des présentes 
dispositions, on entend par : 
 
Risques psychosociaux : la probabilité 
qu’un (ou plusieurs) travailleur(s) 
subisse(nt) un dommage psychique, qui 
peut également s’accompagner d’un 
dommage physique, suite à l’exposition à 
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différentes, externes ou internes à 
l’organisation, qui se produisent pendant 
un certain temps, qui ont pour objet ou 
pour effet de porter atteinte à la 
personnalité, la dignité ou l’intégrité 
physique ou psychique d’un travailleur ou 
d’une autre personne visée par la loi, lors 
de l’exécution de son travail, de mettre en 
péril son emploi ou de créer un 
environnement intimidant, hostile, 
dégradant, humiliant ou offensant et qui se 
manifestent notamment par des paroles, 
des intimidations, des actes, des gestes ou 
des écrits unilatéraux. Ces conduites 
peuvent notamment être liées à la religion 
ou aux convictions, au handicap, à l’âge, à 
l’orientation sexuelle, au sexe, à la race ou 
l’origine ethnique. 
 
Harcèlement sexuel au travail : tout 
comportement non désiré, verbal, non 
verbal ou corporel à connotation sexuelle, 
ayant pour objet ou pour effet de porter 
atteinte à la dignité d’une personne ou de 
créer un environnement intimidant, hostile, 
dégradant, humiliant ou offensant. 
 
Charge psychosociale causée par le 
travail : toute charge, de nature 
psychosociale, qui trouve son origine dans 
l’exécution du travail ou qui survient à 
l’occasion de l’exécution du travail, qui a 
des conséquences dommageables sur la 
santé physique ou mentale de la personne. 
 
Conseiller en prévention psychosocial : il 
élabore avec l'employeur une politique de 
prévention relative au bien-être 
psychosocial des travailleurs. Il joue 
également un rôle actif si cette politique de 
prévention échoue. Il se charge de l’accueil 
et donne des conseils aux personnes 
estimant être victimes de violence et/ou de 
harcèlement moral ou sexuel au travail et, 
le cas échéant, contribue, de manière 
informelle, à l’établissement d’une 
solution. Il reçoit les plaintes motivées et 
les témoignages, examine ces plaintes, 
propose à l’employeur des mesures 
appropriées et si cela s’avère nécessaire, 
entreprend certaines démarches utiles. Il 
est tenu au secret professionnel et ne peut 
déroger à cette obligation que dans des cas 
limitativement prévus par la loi.  
 
Personne de confiance : sa tâche consiste 
à collaborer avec le conseiller en 
prévention psychosocial dans sa lutte 
contre la violence, le harcèlement moral et 
le harcèlement sexuel au travail. Elle 

des composantes de l’organisation du 
travail, du contenu du travail, des 
conditions de travail, des conditions de vie 
au travail et des relations interpersonnelles 
au travail, sur lesquelles l’employeur a un 
impact et qui comportent objectivement un 
danger. 
 
Violence au travail : chaque situation de 
fait où un travailleur ou une autre personne 
à laquelle les dispositions de la loi du 4 août 
1996 susvisée s’appliquent, est menacé ou 
agressé psychiquement ou physiquement 
lors de l’exécution du travail. 
 
Harcèlement moral au travail : Ensemble 
abusif de plusieurs conduites similaires ou 
différentes, externes ou internes à 
l’organisation, qui se produisent pendant 
un certain temps, qui ont pour objet ou 
pour effet de porter atteinte à la 
personnalité, la dignité ou l’intégrité 
physique ou psychique d’un travailleur ou 
d’une autre personne visée par la loi, lors 
de l’exécution de son travail, de mettre en 
péril son emploi ou de créer un 
environnement intimidant, hostile, 
dégradant, humiliant ou offensant et qui se 
manifestent notamment par des paroles, 
des intimidations, des actes, des gestes ou 
des écrits unilatéraux. Ces conduites 
peuvent notamment être liées à l’âge, à 
l’état civil, à la naissance, à la fortune, à la 
conviction religieuse ou philosophique, à la 
conviction politique, à la conviction 
syndicale, à la langue, à l’état de santé 
actuel ou futur, à un handicap, à une 
caractéristique physique ou génétique, à 
l’origine sociale, à la nationalité, à une 
prétendue race, à la couleur de la peau, à 
l’ascendance, à l’origine nationale ou 
ethnique, au sexe, à l’orientation sexuelle, 
à l’identité et à l’expression de genre. 
 
Harcèlement sexuel au travail : tout 
comportement non désiré, verbal, non 
verbal ou corporel à connotation sexuelle, 
ayant pour objet ou pour effet de porter 
atteinte à la dignité d’une personne ou de 
créer un environnement intimidant, hostile, 
dégradant, humiliant ou offensant. 
 
Conseiller en prévention aspects 
psychosociaux : il est le Conseiller en 
prévention spécialisé dans les aspects 
psychosociaux du travail dont la violence et 
le harcèlement moral et sexuel au travail. 
Le Conseiller en prévention aspects 
psychosociaux participe, dans les 
hypothèses prévues par la loi, à l’analyse 
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dispense des conseils, accueille les 
personnes qui déclarent être l’objet de 
violence, de harcèlement moral ou sexuel 
au travail et le cas échéant, participe de 
manière informelle à la recherche d’une 
solution. Elle reçoit également les plaintes 
motivées qu’elle transmet au Conseiller en 
prévention compétent. Elle exerce sa 
fonction en toute autonomie et ne peut 
subir de préjudice en raison de ses activités 
en tant que personne de confiance. Elle est 
tenue au secret professionnel et ne peut 
déroger à cette obligation que dans des cas 
limitativement prévus par la loi.    
 
2. Procédure interne 
 

2.1. Principes généraux 
 
Article 146  L’employeur doit, 
conformément aux principes généraux en 
matière de prévention, prendre les 
mesures nécessaires pour prévenir la 
violence et le harcèlement moral ou sexuel 
au travail. 
 
Chaque membre de la ligne hiérarchique, 
dans le cadre de ses compétences et à son 
niveau, doit exécuter la politique de 
prévention de l’employeur. 
 
Article 147  Chaque agent doit : 

- participer positivement à la 
politique de prévention mise en 
œuvre dans le cadre de la 
protection des agents contre la 
violence, le harcèlement moral ou 
sexuel au travail ; 

- s’abstenir de tout acte de violence 
ou de harcèlement moral ou sexuel 
au travail ; 

- s’abstenir de tout usage abusif de la 
procédure de plainte. 

 
L’agent qui estime être l’objet de violence 
ou de harcèlement moral ou sexuel au 
travail peut : 

soit opter pour la voie interne en 
s’adressant à la personne de 
confiance ou au conseiller en 
prévention externe chargé des 
aspects psychosociaux, ci-après 
dénommé « conseiller en 
prévention » ; 

soit s’adresser directement auprès des 
services du Contrôle du bien-être au 
travail qui examinent si l’employeur 
a respecté ses obligations ;  
si l’agent désire s’adresser 
directement au Contrôle du bien-

des risques psychosociaux au travail 
réalisée par l’employeur et donne son avis 
sur les mesures de prévention que celui-ci 
envisage de prendre. Il transmet à 
l’employeur, sous forme collective et 
anonyme, toutes les données utiles dans le 
cadre de la mise en œuvre de sa politique 
de prévention. Il intervient dans le cadre 
de la procédure interne de demande  
d’intervention psychosociale formelle et de 
demande d’intervention psychosociale 
informelle. Il est tenu au secret 
professionnel et ne peut y déroger que 
dans les cas limitativement prévus par la 
loi.  
 
Personne de confiance : Elle assure 
l’accueil des personnes qui estiment subir 
un dommage psychique découlant de 
risques psychosociaux au travail. Elle 
intervient au niveau de la demande 
d’intervention psychosociale informelle. 
Elle exerce sa fonction en toute autonomie 
et ne peut subir de préjudice en raison de 
ses activités en tant que Personne de 
confiance. Elle est tenue au secret 
professionnel et ne peut y déroger que 
dans les cas limitativement prévus par la 
loi.     
 
2. Procédure interne 
 

2.1. Principes généraux 
 
Article 146  L’employeur doit, 
conformément aux principes généraux en 
matière de prévention, prendre les 
mesures nécessaires pour prévenir les 
situations et les actes qui peuvent mener à 
des risques psychosociaux au travail, pour 
prévenir les dommages ou pour les limiter. 
 
Chaque membre de la ligne hiérarchique, 
dans le cadre de ses compétences et à son 
niveau, doit exécuter la politique de 
prévention de l’employeur. 
 
Article 147  Chaque agent doit : 

 participer positivement à cette 
politique de prévention ; 

 s’abstenir de tout acte de violence 
ou de harcèlement moral ou sexuel 
au travail ; 

 s’abstenir de tout usage abusif des 
procédures. 

 
 

2.2. Description de la 
procédure interne 
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être au travail sans passer par la 
voie interne, ce dernier le renvoie 
vers la procédure interne si celle-ci 
est applicable. 
soit intenter une procédure devant 
une juridiction compétente. 
Si le juge constate que l’agent s’est 
adressé à lui sans passer par la 
procédure interne qui était 
applicable, il peut ordonner à 
l’agent de passer par celle-ci et 
suspendre la procédure judiciaire en 
attendant ses résultats. 

 
La loi privilégie la procédure interne, 
l’objectif étant que seuls les cas les plus 
graves soient soumis au traitement 
judiciaire. 
 

2.2. Description de la 
procédure interne 
 
a) Phase informelle – saisine du conseiller 
en prévention ou de la personne de 
confiance 
 
Article 148  L’agent qui estime être l’objet 
de violence, de harcèlement moral ou 
sexuel au travail peut s’adresser à la 
personne de confiance sauf s’il préfère 
s’adresser directement au conseiller en 
prévention. 
 
La personne de confiance reçoit l’agent qui 
s’adresse à elle dans un délai de huit jours 
calendrier après le premier contact. 
Lorsque l’agent contacte le conseiller en 
prévention par téléphone, un questionnaire 
lui est transmis. Dès réception de ce 
questionnaire dûment complété, le 
secrétariat psychosocial du SPMT prend 
contact avec l’agent dans un délai de huit 
jours calendrier et lui fixe un rendez-vous 
avec un conseiller en prévention.   
 
La personne de confiance ou le conseiller 
en prévention informe l’agent sur la 
possibilité de rechercher une solution 
informelle notamment par le biais d’une 
intervention auprès d’un membre de la 
ligne hiérarchique ou d’une conciliation 
avec la personne mise en cause. 
 
L’agent peut aussi simplement demander 
une écoute à la personne de confiance ou 
au conseiller en prévention. A ce sujet, la 
personne de confiance ou le conseiller en 
prévention agissent uniquement avec 
l’accord de l’agent. En effet, le contenu de 
l’entretien reste anonyme et confidentiel 

Articles 147bis La procédure interne 
permet à l’agent visé à l’article 144 de 
demander: 
 

 soit une intervention psychosociale 
informelle auprès de la Personne de 
confiance ou du Conseiller en 
prévention aspects psychosociaux ; 

 soit une intervention psychosociale 
formelle auprès du Conseiller en 
prévention aspects psychosociaux. 

 
Article 147ter Au plus tard dix jours 
calendrier après le premier contact avec le 
demandeur, la Personne de confiance ou le 
Conseiller en prévention aspects 
psychosociaux entend celui-ci et l’informe 
sur les possibilités d’intervention. Le 
travailleur choisit, le cas échéant, le type 
d’intervention qu’il souhaite utiliser. 
 
 

a) Demande d’intervention 
psychosociale informelle 
 
Article 148  L’intervention psychosociale 
informelle consiste en la recherche d’une 
solution de manière informelle par le 
demandeur et la Personne de confiance ou 
le Conseiller en prévention aspects 
psychosociaux par le biais notamment : 
 

 d’entretiens comprenant l’accueil, 
l’écoute active et le conseil ; 

 d’une intervention auprès d’une 
autre personne de l’institution, 
notamment auprès d’un membre de 
la ligne hiérarchique ; 

 d’une conciliation entre les 
personnes impliquées moyennant 
accord. 
 

La Personne de confiance et le Conseiller 
en prévention aspects psychosociaux 
agissent uniquement avec l’accord du 
travailleur. Le contenu de l’entretien reste 
confidentiel jusqu’à ce que le travailleur 
sollicite une conciliation ou une autre 
démarche de la Personne de confiance ou 
du Conseiller en prévention aspects 
psychosociaux, telle que, notamment, une 
intervention auprès de la ligne 
hiérarchique. 
 
Le type d’intervention psychosociale 
informelle choisi par le demandeur est acté 
dans un document daté et signé par la 
Personne de confiance ou le Conseiller en 
prévention aspects psychosociaux et le 
demandeur qui en reçoit copie. 
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jusqu’à ce que l’agent décide d’entamer 
une intervention. 
 
Le processus de conciliation nécessite 
l’accord des parties. 
 
Si l’agent ne désire pas s’engager dans la 
recherche d’une solution de manière 
informelle, s’il désire y mettre fin ou si 
l’intervention ou la conciliation n’aboutit 
pas à une solution ou si les faits persistent, 
l’agent peut déposer une plainte motivée 
auprès de la personne de confiance ou du 
conseiller en prévention. 
 
b) Phase formelle – dépôt d’une plainte 
motivée 
 
Article 149  La plainte motivée est un 
document daté et signé par l’agent qui 
comprend, outre la demande à l’employeur 
de prendre des mesures appropriées pour 
mettre fin aux actes : 
- la description précise des faits 
constitutifs, selon l’agent, de violence ou 
de harcèlement moral ou sexuel au 
travail ; 
- le moment et l’endroit où chacun des faits 
se sont déroulés ; 
- l’identité de la personne mise en cause. 
 
Article 150  L’agent peut uniquement 
déposer une plainte motivée auprès de la 
personne de confiance ou du conseiller en 
prévention s’il a eu un entretien personnel 
avec au moins une de ces personnes avant 
d’introduire la plainte motivée. 
 
Cet entretien personnel doit avoir lieu dans 
les huit jours calendrier à compter du 
moment où l’agent a fait part de sa volonté 
de déposer une plainte motivée. 
 
Article 151  L’agent reçoit une copie de la 
plainte motivée signée par la personne de 
confiance ou le conseiller en prévention. 
Cette copie fait office d’accusé de réception 
et indique que l’entretien personnel 
préalable a eu lieu. Lorsque la personne de 
confiance reçoit la plainte motivée, elle 
l’envoie immédiatement au conseiller en 
prévention. 
 
Dès que le conseiller en prévention reçoit 
la plainte motivée, il avise immédiatement 
l’employeur : 

- de l’identité de l’agent qui a déposé 
la plainte ; 

- de la protection légale dont 
bénéficie l’agent. 

 
b) Demande d’intervention 

psychosociale formelle 
 
Article 149  Si l’agent ne désire pas faire 
usage de l’intervention psychosociale 
informelle ou si celle-ci n’aboutit pas à une 
solution, il peut exprimer au Conseiller en 
prévention aspects psychosociaux sa 
volonté d’introduire une intervention 
psychosociale formelle. 
 
La demande d’intervention psychosociale 
formelle consiste pour le travailleur à 
demander à l’employeur de prendre les 
mesures individuelles et collectives 
appropriées suite à l’analyse de la situation 
de travail spécifique et aux propositions de 
mesures faites par le Conseiller en 
prévention aspects psychosociaux et 
reprises dans un avis dont le contenu est 
défini par la loi. 
 
Article 150  Le travailleur a un entretien 
personnel obligatoire avec le Conseiller en 
prévention aspects psychosociaux avant 
d’introduire sa demande. Cet entretien a 
lieu dans un délai de 10 jours calendrier 
suivant le jour où il a exprimé sa volonté 
d’introduire sa demande. Au terme de cet 
entretien, le travailleur décide s’il introduit 
ou non sa demande d’intervention. 
 
La demande d’intervention psychosociale 
formelle est actée dans un document daté 
et signé par le demandeur. Ce document 
contient la description de la situation de 
travail problématique et la demande faite à 
l’employeur de prendre des mesures 
appropriées. 
 
Article 151  Le Conseiller en prévention 
aspects psychosociaux refuse l’introduction 
de la demande d’intervention 
psychosociale formelle lorsque la situation 
décrite par le demandeur ne contient 
manifestement pas de risques 
psychosociaux au travail.  
 
La notification du refus ou de l’acceptation 
de la demande a lieu au plus tard dix jours 
calendrier après la réception de la 
demande. A défaut de notification endéans 
ce délai, la demande est réputée acceptée 
à son expiration. 
 
Article 152  La procédure qui suit dépend 
de la situation décrite par le demandeur.  
En fonction de l’identification des risques, 
le Conseiller en prévention décide de 

PV - Conseil provincial du 26 novembre 2015 Page 119 sur 197



 
 

 
Le conseiller en prévention communique le 
plus rapidement possible à la personne 
mise en cause les faits qui lui sont 
reprochés, entend les protagonistes, 
témoins, membres de la ligne hiérarchique 
ou autres, qu’il juge utile. 
 
La personne mise en cause et les témoins 
reçoivent une copie de leurs déclarations. 
 
Le conseiller en prévention avise 
immédiatement l’employeur de l’identité 
du témoin et de la protection légale dont il 
bénéficie. 
 
Article 152  Le conseiller en prévention 
examine en toute impartialité la plainte 
motivée. Une fois son analyse établie, il 
remet un avis écrit à l’employeur, en la 
personne du Directeur général provincial, 
qui a pour but de l’éclairer sur la situation 
et les mesures les plus adéquates à 
prendre. Cet avis contient notamment : 

- le compte rendu des faits ; 
- le cas échéant, le résultat de la 

tentative de conciliation ; 
- pour autant que les données 

relevées du cas le permettent, un 
avis motivé sur la question de 
savoir si ces faits peuvent être 
considérés comme constitutifs de 
violence ou de harcèlement moral 
ou sexuel au travail ou comme des 
faits d’une autre nature qui créent 
une charge psychosociale du fait du 
travail ; 

- les mesures qui doivent être prises 
dans le cas individuel pour mettre 
fin aux faits ainsi que les 
éventuelles mesures 
organisationnelles de prévention à 
mettre en œuvre. 

 
Il doit être remis à l’employeur, en la 
personne du Directeur général provincial, 
dans un délai de trois mois maximum à 
partir du dépôt de la plainte motivée. 
 
Ce délai peut être prolongé à plusieurs 
reprises d’un délai de trois mois pour 
autant que le conseiller en prévention 
puisse le justifier à chaque fois et en 
transmettre les motifs par écrit à 
l’employeur et à l’agent qui a déposé la 
plainte. En tout état de cause, l’avis est 
donné au plus tard douze mois après le 
dépôt de la plainte motivée. 
 

l’introduction d’une demande 
d’intervention psychosociale formelle : 

 à caractère principalement 
collectif ; 

 à caractère principalement 
individuel ; 

 pour faits de violence ou de 
harcèlement moral ou sexuel au 
travail. 

 
Ces procédures sont détaillées aux articles 
19 à 45 de l’arrêté royal du 10 avril 2014 
relatif à la prévention des risques 
psychosociaux au travail.  
 
Article 153 §1. L’employeur ne peut pas 
mettre fin à la relation de travail des 
travailleurs visés à l’article 32tredecies, 
§1er/1, ni prendre une mesure préjudiciable 
après la cessation des relations de travail à 
l’égard de ces mêmes travailleurs, sauf 
pour des motifs étrangers à la demande 
d’intervention psychosociale formelle pour 
faits de violence ou de harcèlement moral 
ou sexuel au travail, à la plainte, à l’action 
en justice ou au témoignage. 
 
En outre, pendant l’existence des relations 
de travail, l’employeur ne peut, vis-à-vis de 
ces mêmes travailleurs, prendre une 
mesure préjudiciable qui est liée à la 
demande d’intervention psychosociale 
formelle pour faits de violence ou de 
harcèlement moral ou sexuel au travail, à 
la plainte, à l’action en justice ou au 
témoignage. 
 
§2. La charge de la preuve des motifs et 
des justifications visés au §1er incombe à 
l’employeur lorsque la rupture de la 
relation de travail ou les mesures 
interviennent dans les douze mois qui 
suivent le dépôt de la demande 
d’intervention, le dépôt d’une plainte ou la 
déposition d’un témoignage.  
 
Cette charge incombe également à 
l’employeur lorsque cette rupture ou cette 
mesure sont intervenues après qu’une 
action en justice ait été intentée et ce, 
jusqu’à trois mois après que le jugement 
soit coulé en force de chose jugée. 
 
§3. Lorsque l’employeur met fin à la 
relation de travail ou modifie 
unilatéralement les conditions de travail, 
en violation des dispositions du §1er, le 
travailleur ou l’organisation de travailleurs 
à laquelle il est affilié, peut demander sa 
réintégration dans les conditions qui 
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Article 153  L’employeur n’est pas obligé de 
suivre l’avis du conseiller en prévention ni 
de prendre les mesures qu’il propose. La loi 
oblige cependant l’employeur, responsable 
du bien-être des agents lors de l’exécution 
de leur travail, à prendre des mesures si ce 
bien-être est perturbé par des actes de 
violence ou de harcèlement au travail ou si 
l’agent subit une charge psychosociale 
occasionnée par le travail. 
 
L’employeur, en la personne du Directeur 
général provincial, informe le plaignant et 
la personne mise en cause des mesures 
individuelles qu’il envisage de prendre. 
 
Si ces mesures peuvent modifier les 
conditions de travail de l’agent, la Province, 
en la personne du Directeur général 
provincial, remet à l’agent une copie de 
l’avis du conseiller en prévention et entend 
cet agent, lequel peut se faire assister 
pendant cet entretien.  
 
L’employeur, en la personne du Directeur 
général provincial, transmet également 
une copie de l’avis du conseiller en 
prévention à l’agent qui envisage 
d’introduire une action en justice. Les 
propositions de mesures préventives 
collectives ne sont pas communiquées. 
 
3. Dispositions relatives aux actes de 
violence ou de harcèlement commis par 
des tiers 
 

3.1. Présentation 
 
Article 154  Une attention particulière est 
également accordée à la charge 
psychosociale occasionnée du fait des tiers.  
 
Les tiers sont des personnes qui entrent en 
contact avec les agents lors de l’exécution 
de leur travail, par exemple les usagers, les 
fournisseurs, les prestataires de service, 
les étudiants, les bénéficiaires 
d’allocations, les travailleurs d’une 
entreprise extérieure. 
 
La procédure décrite ci-dessous ne 
dispense pas de l’application éventuelle des 
autres dispositions légales et 
réglementaires en vigueur. 

          
3.2. Registre de faits de tiers 

 
Article 155  Lorsqu’un agent s’estime 
victime de faits de violence ou de 
harcèlement de la part d’un tiers, il peut 

prévalaient avant la rupture ou la 
modification. L’employeur est alors tenu de 
payer la rémunération perdue du fait du 
licenciement ou de la modification des 
conditions de travail. 
 
La demande est faite par lettre 
recommandée à la poste, dans les trente 
jours qui suivent la date de la notification 
du préavis, de la rupture sans préavis ou 
de la modification unilatérale des 
conditions de travail. 
 
§4. Le travailleur est en droit de recevoir 
une indemnité dans les cas suivants : 
 lorsque le travailleur, suite à la 

demande visée au §3, n’est pas 
réintégré ou repris dans la fonction 
dans les conditions qui prévalaient 
avant la rupture ou la modification et 
que le juge a jugé le licenciement ou 
la mesure prise par l’employeur 
contraire aux dispositions du §1er. 

 Lorsque le travailleur n’a pas introduit 
la demande visée au §3 et que le juge 
a jugé le licenciement ou la 
modification unilatérale des conditions 
de travail contraires aux dispositions 
du §1er. 

 
 
3. Dispositions relatives aux actes de 
violence ou de harcèlement commis par 
des tiers 
 

3.1. Présentation 
 
Article 154  Les travailleurs qui, lors de 
l’exécution de leur travail, ont été l’objet 
d’un acte de violence, de harcèlement 
moral ou sexuel de la part d’un tiers 
reçoivent un soutien psychologique 
approprié. 
 
Les tiers sont des personnes qui entrent en 
contact avec les agents lors de l’exécution 
de leur travail, par exemple les usagers, les 
fournisseurs, les prestataires de service, 
les étudiants, les bénéficiaires 
d’allocations, les travailleurs d’une 
entreprise extérieure. 
 
La procédure décrite ci-dessous ne 
dispense pas de l’application éventuelle des 
autres dispositions légales et 
réglementaires en vigueur. 

          
3.2. Registre de faits de tiers 
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faire acter une déclaration dans un registre 
tenu à cet effet par les personnes de 
confiance.  
 
Le registre de faits de tiers est un 
document de prévention destiné à aider 
l’employeur à prendre les mesures de 
prévention les plus adéquates dans son 
institution pour les faits de violence, 
harcèlement moral ou sexuel d’origine 
externe. 
 
Les déclarations contiennent une 
description et la date des faits. Elles ne 
mentionnent pas l’identité de l’agent. 
 
Le Contrôle du bien-être au travail a accès 
au registre de faits de tiers. Les 
déclarations reprises dans ce registre sont 
conservées pendant cinq ans à compter de 
la date à laquelle elles y ont été 
consignées.  
 
4. Modalités pratiques 
 
Article 156  L’agent peut consulter la 
personne de confiance ou le conseiller en 
prévention pendant les heures de travail, 
sans compensation. 
 
Les frais de déplacement sont à charge de 
l’employeur. 
 
5. Contacts 
 
Personnes de confiance de la Province de 
Liège : 

- DE KEUKELAERE Lucie (tél. : 
04.237.29.43)  

- DUNON Jean-Marc 
(tél. : 04.237.29.42) 

Conseillers en prévention psychosociaux :  
S.P.M.T. Cellule psychosociale  
Quai Orban 32-34 à 4020 LIEGE 
Secrétariat psychosocial : tél. : 
04.344.62.93. 
 

Article 155  Lorsqu’un agent s’estime 
victime de faits de violence ou de 
harcèlement de la part d’un tiers, il peut 
faire acter une déclaration dans un registre 
tenu à cet effet par les Personnes de 
confiance.  
 
Le registre de faits de tiers est un 
document de prévention destiné à aider 
l’employeur à prendre les mesures de 
prévention les plus adéquates dans son 
institution pour les faits de violence, 
harcèlement moral ou sexuel d’origine 
externe. 
 
Les déclarations contiennent une 
description et la date des faits. Elles ne 
contiennent pas l’identité du travailleur, 
sauf si ce dernier accepte de la 
communiquer. 
 
Le Contrôle du bien-être au travail a accès 
au registre de faits de tiers. Les 
déclarations reprises dans ce registre sont 
conservées pendant cinq ans à compter de 
la date à laquelle elles y ont été 
consignées.  
 
4. Modalités pratiques 
 
Article 156  L’agent peut consulter la 
Personne de confiance ou le Conseiller en 
prévention aspects psychosociaux pendant 
les heures de travail, sans compensation. 
 
Lorsque l’organisation habituelle du temps 
de travail de l’agent ne lui permet pas de 
les consulter pendant ses heures de travail, 
cette consultation peut avoir lieu en dehors 
de celles-ci. Le temps consacré à la 
consultation est alors considéré comme 
temps de travail. 
 
Les frais de déplacement occasionnés pour 
se rendre auprès de la Personne de 
confiance ou du Conseiller en prévention 
aspects psychosociaux sont à charge de 
l’employeur. 
 
5. Contacts 
 
Personnes de confiance de la Province de 
Liège : 

Lucie DE KEUKELAERE (04.237.29.43 / 
lucie.dekeukelaere@provincedeliege.be )   

Jean-Marc DUNON (04.237.29.42 / jean-
marc.dunon@provincedeliege.be ) 

Conseillers en prévention psychosociaux :  
S.P.M.T. – ARISTA – Département 
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psychosocial  
Quai Orban 32-34 à 4020 LIEGE 
tél. : 04.344.62.93. – mail : gdr@spmt-
arista.be    
 

 
 
Article 3. – La présente résolution sera transmise à l’Autorité de tutelle, pour approbation. 
 
Article 4. – La présente résolution sortira ses effets le 1er jour du mois qui suivra son approbation. 
 
Article 5. – La présente résolution sera insérée au Bulletin provincial et mise en ligne sur le site 
Internet de la Province de Liège, conformément à l’article L2213-2 du Code de la Démocratie Locale 
et de la Décentralisation. 
 
 

En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

 
 
 
DOCUMENT 15-16/044 : ETABLISSEMENTS ET SERVICES PROVINCIAUX : MARCHÉ DE 
SERVICES – MODE DE PASSATION ET CONDITIONS DU MARCHÉ RELATIF AUX SERVICES ET 
FOURNITURES DE TÉLÉPHONIE FIXE DE LA PROVINCE DE LIÈGE POUR UNE PÉRIODE DE 4 
ANS (PROLONGEABLE D’UNE ANNÉE) – CENTRALE DE MARCHÉS POUR LES POUVOIRS 
LOCAUX ADHÉRENTS. 
 
DOCUMENT 15-16/045 : MARCHÉ PUBLIC DE SERVICES – MODE DE PASSATION ET 
CONDITIONS DU MARCHÉ – HAUTE ECOLE DE LA PROVINCE DE LIÈGE (SITE KURTH) – 
ENTRETIEN PRÉVENTIF ET DÉPANNAGE DES INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE, DE 
VENTILATION, DE CLIMATISATION ET DE PRODUCTION D’EAU CHAUDE SANITAIRE POUR 
UNE PÉRIODE DE QUATRE ANS. 
 
DOCUMENT 15-16/046 : SERVICES PROVINCIAUX : MARCHÉ DE SERVICES – MODE DE 
PASSATION ET CONDITIONS DU MARCHÉ RELATIF À LA RESTAURATION D’UNE ŒUVRE 
D’ART DU XVIIÈME SIÈCLE DU CHÂTEAU DE JEHAY - TABLEAU INTITULÉ « JOSEPH ET LA 
FEMME DE PUTIPHAR » DE JACOPO VIGNALI. 
 
DOCUMENT 15-16/047 : ETABLISSEMENTS ET SERVICES PROVINCIAUX : MARCHÉ DE 
FOURNITURES – MODE DE PASSATION ET CONDITIONS DU MARCHÉ EN VUE DE 
L’ACQUISITION DE MATÉRIEL EN « ONE SHOT » ET DE CONSOMMABLES POUR UNE 
PÉRIODE DE QUATRE ANS (2016-2019) DESTINÉS À LA FORMATION D'EQUIPIER DE 
PREMIÈRE INTERVENTION DES AGENTS PROVINCIAUX DISPENSÉE PAR LE CENTRE DE 
FORMATIONS DU FEU. 
 
DOCUMENT 15-16/048 : MARCHÉ DE FOURNITURES – MODE DE PASSATION ET 
CONDITIONS DU MARCHÉ RELATIF À LA LOCATION ET À LA COLLECTE DE CONTENEURS 
HYGIÉNIQUES NÉCESSAIRES AUX DIVERS ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES PROVINCIAUX 
POUR UNE PÉRIODE D’UN AN (DU 1ER AVRIL 2016 AU 31 MARS 2017). 
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DOCUMENT 15-16/049 : ETABLISSEMENTS ET SERVICES PROVINCIAUX : MARCHÉ DE 
FOURNITURES – MODE DE PASSATION ET CONDITIONS DU MARCHÉ RELATIF À 
L’ACQUISITION D’UN LAVEUR DE LABORATOIRE AINSI QUE SA MAINTENANCE 
SUBSÉQUENTE POUR UNE PÉRIODE DE QUATRE ANS (2017-2020) POUR LES BESOINS DU 
LABORATOIRE « SANTÉ ET QUALITÉ DE VIE » DE L’INSTITUT PROVINCIAL ERNEST 
MALVOZ. 
 
DOCUMENT 15-16/050 : MARCHÉ DE FOURNITURES RELATIF À L’ACQUISITION DE GAZ ET 
D'ÉLECTRICITÉ POUR LES ÉTABLISSEMENTS PROVINCIAUX ET LES PARTENAIRES LOCAUX 
POUR LA PÉRIODE DU 1ER JANVIER 2014 AU 31 DÉCEMBRE 2015 – MODIFICATION DU 
MARCHÉ : PROLONGATION DU LOT ÉLECTRICITÉ BASSE TENSION POUR UNE PÉRIODE DE 
3 MOIS (DU 1ER JANVIER AU 31 MARS 2016).  
 
M. le Président informe l’Assemblée que les documents 15-16/044, 045, 046, 047, 048, 049 et 050 
ont été soumis à l’examen de la 4ème Commission et ont été regroupés à sa demande. 
 
Le document 15-16/044 ayant soulevé des questions, M. Jean-Claude MEURENS, Conseiller provincial, 
fait rapport sur celui-ci au nom de la 4ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à l’adopter par 9 
voix pour et 3 abstentions. 
 
Les documents 15-16/045, 046, 047, 048, 049 et 050 n’ayant soulevé aucune remarque ni aucune 
question, la 4ème Commission invite dès lors le Conseil à les adopter par 9 voix pour et 3 abstentions. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt 
la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 4ème Commission sont approuvées, par un vote globalisé, à 
l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte les sept résolutions suivantes :  
 

 
Document 15-16/044 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Attendu qu’il s’avère nécessaire de procéder à à l’organisation d'un marché public de services relatifs 
aux services et fournitures de téléphonie fixe de la Province de Liège pour une période de 4 ans 
(prolongeable d’une année) ; 
 
Considérant que ce marché de services, subdivisé en 3 lots, est estimé à un montant global de plus 
de 1.000.000,00 EUR HTVA, soit 1.210.000,00 EUR TVAC ; 
 
Vu les conditions du marché constituées par l’avis de marché, le dossier de candidatures et le cahier 
spécial des charges de cette entreprise ; 
 
Attendu qu’une procédure négociée avec publicité européenne (procédure en deux phases) peut être 
organisée en vue de l’attribution de ce marché, sur base de l’article 26 § 2, 1° b) de la loi du 15 juin 
2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
 
Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits aux services ordinaire et extraordinaire des 
budgets concernés ; 
 
Vu les propositions formulées à cet effet par rapport référencé 2015-00698 de la Direction Générale 
Transversale et approuvées par le Collège provincial en sa séance du 22 octobre 2015 ; 
 
Vu l’avis favorable de Monsieur le Directeur financier provincial rendu en date du 15 septembre 2015 
; 
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Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services et ses arrêtés subséquents relative à la passation des marchés publics ; 
 
Vu l’article L2222-2 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 
 

ADOPTE 
 
 
Article 1er. – Une procédure négociée avec publicité européenne (procédure en deux phases) sera 
organisée en vue d’attribuer le marché de services relatifs aux services et fournitures de téléphonie 
fixe de la Province de Liège pour une période de 4 ans (prolongeable d’une année) pour un montant 
globalement estimé à plus de 1.000.000,00 EUR HTVA, soit 1.210.000,00 EUR TVAC. 
 
Article 2. – Le dossier de candidatures de ce marché est approuvé. 
 
Article 3. – Le cahier spécial des charges fixant les conditions de ce marché est approuvé. 
 
 

En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

 
 
 

Document 15-16/045 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Attendu qu’il s’avère nécessaire de procéder aux services relatifs à l’entretien préventif et au 
dépannage des installations de chauffage, de ventilation, de climatisation et de production d’eau 
chaude sanitaire pour une période de quatre ans, à la Haute Ecole de la Province de Liège (Site Kurth), 
dont l'estimation s’élève au montant annuel de 46.540,00 € hors TVA, soit 56.313,40 € TVA de 21 % 
comprise, le montant total pour quatre années s’élevant dès lors à la somme de 201.673,33 € hors 
TVA, soit 244.024,73 € TVA de 21 % comprise ; 
 
Considérant que ces services s’inscrivent dans une perspective de pérennisation du patrimoine 
provincial ; 
 
Vu les conditions du marché constituées notamment par le cahier spécial des charges et les 
inventaires ; 
 
Considérant qu’une procédure négociée directe avec publicité peut être organisée, sur base de l'article 
26, § 2, 1°, d) de la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, 
de fournitures et de services, en vue de l’attribution du marché ; 
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Attendu que la dépense annuelle résultant de ce marché pourrait être engagée sur le budget ordinaire 
de chaque année concernée, au moment de la production de factures ; 
Vu la communication du dossier à Monsieur le Directeur financier provincial faite en date du 30 
septembre 2015 en vue d’obtenir son avis, conformément à l’article L2212-65, § 2,  8° du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu l’avis favorable rendu par Monsieur le Directeur financier provincial rendu en date du 30 septembre 
2015 ; 
 
Vu les propositions formulées à cet effet par la Direction générale du Département Infrastructures et 
Environnement et approuvées par le Collège provincial ; 
 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 
 
Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services et plus particulièrement son article 26, § 2, 1°, d), ainsi que ses arrêtés royaux 
d’exécution du 15 juillet 2011 et du 14 janvier 2013 ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière 
de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
 
Vu le livre II du Code Wallon de la Démocratie Locale et de la Décentralisation organisant les Provinces 
et les dispositions de la Loi provinciale non abrogées, et plus particulièrement l’article L2222-2, alinéa 
1er ; 
 
 

DÉCIDE 
 
 

Article 1er. – Une procédure négociée directe avec publicité sera organisée en vue d’attribuer le 
marché public de services relatif à l’entretien préventif et au dépannage des installations de chauffage, 
de ventilation, de climatisation et de production d’eau chaude sanitaire pour une période de quatre 
ans, à la Haute Ecole de la Province de Liège (Site Kurth), dont l'estimation s’élève au montant annuel 
de 46.540,00 € hors TVA, soit 56.313,40 € TVA de 21 % comprise, le montant total pour quatre 
années s’élevant dès lors à la somme de 201.673,33 € hors TVA, soit 244.024,73 € TVA de 21 % 
comprise. 
 
Article 2. – Le cahier spécial des charges et les inventaires fixant notamment les conditions de ce 
marché sont adoptés. 
 
 

En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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Document 15-16/046 

 
RÉSOLUTION 

 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 

 
Attendu qu’il s’avère nécessaire de procéder à la restauration d’une œuvre d’art du XVIIème siècle du 
Château de Jehay - tableau intitulé « Joseph et la femme de Putiphar » de Jacopo Vignali ;  

 
Considérant que ce marché de services est estimé au montant de 19.000,00 EUR HTVA, soit 
22.990,00 EUR TVAC ; 
 
Vu les conditions du marché constituées par le cahier spécial des charges de cette entreprise ; 
 
Considérant qu’une procédure négociée sans publicité sur base de l’article 26 § 1, 1° a) de la loi du 
15 juin 2006 peut être organisée en vue de l’attribution du marché ; 
 
Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits aux services ordinaires du budget 2015 ; 

 
Vu les propositions formulées à cet effet par rapport référencé 2015-11261 de la Direction des 
Finances et Marchés de la Direction Générale Transversale, et approuvées par le Collège provincial en 
sa séance du 22 octobre 2015 ; 

 
Vu la loi du la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et ses arrêtés subséquents relative à la passation des marchés public ; 

 
Vu l’article L2222-2 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
 

ADOPTE 
 
 
Article 1er. – Une procédure négociée sans publicité sur base de l’article 26 § 1, 1° a) de la loi du 15 
juin 2006 sera organisée en vue d’attribuer le marché relatif à la restauration du tableau intitulé 
« Joseph et la femme de Putiphar » de Jacopo Vignali, estimée à 19.000,00 EUR HTVA, soit 22.990,00 
EUR TVAC. 
 
Article 2. – Le cahier spécial des charges fixant les conditions de ce marché est approuvé. 
 
 

En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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Document 15-16/047 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Attendu qu’il s’avère nécessaire de procéder à l’acquisition de matériel en « one shot » et de 
consommables pour une période de quatre ans (2016-2019) destinés à la formation d'Equipier de 
Première Intervention des agents provinciaux dispensée par le Centre de Formations du Feu ; 
 
Considérant que ce marché de fournitures, subdivisé en 12 lots, est estimé au montant global de 
29.400,00 EUR HTVA, soit 35.547,00 EUR TVAC ; 
 
Vu les conditions du marché constituées par le cahier spécial des charges de cette entreprise et 
l’inventaire ; 
 
Attendu qu’une procédure négociée sans publicité peut être organisée en vue de l’attribution du 
marché ; 
 
Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au service extraordinaire du budget 2015 et 
pourraient l’être aux budgets ordinaires 2016, 2017, 2018 et 2019 ; 
 
Vu les propositions formulées à cet effet par rapport référencé 2015-08091 de la Direction du Service 
Interne pour la Prévention et la Protection au travail (SIPP) et approuvées par le Collège provincial 
en sa séance du 12 novembre 2015 ; 
 
Vu l’avis favorable du Directeur financier provincial rendu en date du 26 octobre 2015 ; 
 
Vu la loi du la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et ses arrêtés subséquents relative à la passation des marchés public ; 
 
Vu l’article L2222-2 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 
 

ADOPTE 
 
 
Article 1er. – Une procédure négociée sans publicité sera organisée en vue d’attribuer le marché 
relatif à l’acquisition de matériel en « one shot » et de consommables pour une période de quatre ans 
(2016-2019) destinés à la formation d'Equipier de Première Intervention des agents provinciaux 
dispensée par le Centre de Formations du Feu pour un montant globalement estimé à 29.400,00 EUR 
HTVA, soit 35.547,00 EUR TVAC. 
 
Article 2. – Le cahier spécial des charges fixant les conditions de ce marché est approuvé. 
 
 

En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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Document 15-16/048 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Attendu qu’il s’avère nécessaire de procéder à l’organisation d'un marché relatif à la location et à la 
collecte de conteneurs hygiéniques nécessaires aux divers établissements et services provinciaux 
pour une période d’un an (du 1er avril 2016 au 31 mars 2017) ; 
 
Considérant que ce marché de fournitures, subdivisé en 2 lots, est estimé à un montant global de 
32.000,00 EUR HTVA, soit 38.720,00 EUR TVAC ; 
 
Vu les conditions du marché constituées par le cahier spécial des charges de cette entreprise ; 
 
Attendu qu’une procédure négociée sans publicité peut être organisée en vue de l’attribution de ce 
marché, sur base de l’article 26 § 1, 1° a) de la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
 
Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au service ordinaire des budgets des 
établissements concernés ; 
 
Vu les propositions formulées à cet effet par rapport référencé 2015-11063 de la Direction Générale 
Transversale et approuvées par le Collège provincial en sa séance du 12 novembre 2015 ; 
 
Vu l’avis favorable de Monsieur le Directeur financier provincial rendu en date du 10 novembre 2015 ; 
 
Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services et ses arrêtés subséquents relative à la passation des marchés publics ; 
 
Vu l’article L2222-2 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 
 

ADOPTE 
 
 
Article 1er. – Une procédure négociée sans publicité sur base de l’article 26 § 1, 1° a) de la loi du 15 
juin 2006 sera organisée en vue d’attribuer le marché de fournitures relatif à la location et à la collecte 
de conteneurs hygiéniques nécessaires aux divers établissements et services provinciaux pour une 
période d’un an (du 1er avril 2016 au 31 mars 2017). 
 
Article 2. – Le cahier spécial des charges fixant les conditions de ce marché est approuvé. 
 
 

En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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Document 15-16/049 
RÉSOLUTION 

 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Attendu qu’il s’avère nécessaire de procéder à l’acquisition d’un laveur de laboratoire ainsi que sa 
maintenance subséquente pour une période de quatre ans (2017-2020) pour les besoins du 
Laboratoire « Santé et Qualité de Vie » de l’Institut provincial Ernest Malvoz ; 
 
Considérant que ce marché de fournitures est estimé au montant global de 42.000,00 EUR HTVA, soit 
50.820,00 EUR TVAC ; 
 
Vu les conditions du marché constituées par le cahier spécial des charges de cette entreprise et 
l’inventaire ; 
 
Attendu qu’une procédure négociée sans publicité peut être organisée en vue de l’attribution du 
marché ; 
 
Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au service extraordinaire du budget 2016 et 
pourraient l’être aux budgets ordinaires 2017, 2018, 2019 et 2020 ; 
 
Vu les propositions formulées à cet effet par rapport référencé 2015-11123 de la Direction du 
Laboratoire « Santé et Qualité de Vie » de l’Institut provincial Ernest Malvoz et approuvées par le 
Collège provincial en sa séance du 12 novembre 2015 ; 
 
Vu l’avis favorable du Directeur financier provincial rendu en date du 10 novembre 2015 ; 
 
Vu la loi du la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et ses arrêtés subséquents relative à la passation des marchés public ; 
 
Vu l’article L2222-2 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 
 

ADOPTE 
 
 
Article 1er. – Une procédure négociée sans publicité sera organisée en vue d’attribuer le marché 
relatif à l’acquisition d’un laveur de laboratoire ainsi que sa maintenance subséquente pour une 
période de quatre ans (2017-2020) pour les besoins du Laboratoire « Santé et Qualité de Vie » de 
l’Institut provincial Ernest Malvoz pour un montant globalement estimé à 42.000,00 EUR HTVA, soit 
50.820,00 EUR TVAC. 
 
Article 2.  Le cahier spécial des charges fixant les conditions de ce marché est approuvé. 
 
 

En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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Document 15-16/050 
RÉSOLUTION 

 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Attendu que suite à l’arrêt du Conseil d’Etat du 1er avril 2015 et à la circulaire du Ministre des Pouvoirs 
locaux et de la Ville du 21 septembre 2015, le planning prévisionnel du nouveau marché relatif à 
l’acquisition de gaz et d’électricité pour les établissements provinciaux et les partenaires locaux pour 
les années 2016, 2017 et 2018 a été bousculé ; 
 
Attendu qu’il s’avère nécessaire de trouver une solution tant pratique que juridique pour permettre 
d’approvisionner en gaz et en électricité les divers établissements provinciaux mais également 
l’ensemble des pouvoirs adjudicateurs bénéficiaires de la centrale de marchés provinciale pendant 
une période transitoire de trois mois (du 1er janvier 2016 au 31 mars 2016) ; 
 
Attendu qu’il y a notamment lieu de prolonger le marché en cours de fournitures d’électricité basse 
tension pour les établissements provinciaux et les partenaires locaux pour cette période de 3 mois ; 
 
Vu les conditions dudit marché constituées par le cahier spécial des charges et l’inventaire, lesquelles 
n’envisagent aucune possibilité contractuelle de prolonger le marché ;  
 
Considérant qu’une modification unilatérale peut être proposée à l’adjudicataire, en l’occurrence la 
SA ENI GAS & POWER sur base des articles 7 et 8 de l’arrêté royal du 26 septembre 1996 (marché 
soumis à l’ancienne législation), lesquels prévoient que, quel que soit le mode de détermination des 
prix, le pouvoir adjudicateur a le droit d’apporter unilatéralement des modifications au marché initial 
pour autant qu’il n’en modifie pas l’objet, qu’il ne dépasse pas le seuil des 50% du montant initial du 
marché et qu’il fixe, s’il y a lieu, une juste compensation ; 
 
Attendu que ces conditions sont remplies en l’espèce ; 
 
Attendu que l’estimation globale de ladite prolongation du présent marché de fournitures d’électricité 
basse tension pour les établissements provinciaux et les partenaires locaux s’élève 530.564,24 EUR 
HTVA, soit 641.982,73 EUR TVAC (21 %), ce qui correspond à un pourcentage de 12,6 % du prix du 
marché initial, lequel était de 4.222.849,38 EUR ; 
 
Attendu que les dépenses découlant de cette prolongation de marché et résultant des consommations 
des services et établissements provinciaux sont quant à elles estimées pour les 3 mois à 19.594,59 
EUR HTVA (21 %) ; 
 
Attendu que celles-ci seront engagées à charge de l’article***/*****/613373 libellé « Electricité » 
des services et établissements provinciaux du BO concerné ;  
 
Vu la communication du dossier à Monsieur le Directeur financier provincial faite en date du 26 octobre 
2015 en vue d’obtenir son avis, conformément à l’article L2212-65, § 2,  8° du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu l’avis favorable rendu par Monsieur le Directeur financier provincial rendu en date du 28 octobre 
2015 ; 
 
Vu les propositions formulées à cet effet par la Direction générale du Département Infrastructures et 
Environnement référencées 518H36 (GED/2015-11265) et approuvées par le Collège provincial en 
date du 12 novembre 2015 ; 
 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 
 
Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services ainsi que ses arrêtés royaux d’exécution du 08 janvier 1996 et du 26 
septembre 1996 ; 
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Vu le livre II du Code Wallon de la Démocratie Locale et de la Décentralisation organisant les Provinces 
et les dispositions de la Loi provinciale non abrogées, et plus particulièrement l’article L2222-2 ; 
 
 

ADOPTE 
 
 
Article 1er. – Le marché de fourniture d’électricité basse tension pour les établissements provinciaux 
et les partenaires locaux pour la période du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2015 sera prolongé, 
conformément aux articles 7 et 8 de l’arrêté royal du 26 septembre 1996, pour une période de trois 
mois, soit du 1er janvier 2016 au 31 mars 2016, pour un montant estimé à 530.564,24 EUR HTVA, 
soit 641.982,73 EUR TVAC (21%).  
 
Article 2. – Le courrier informant la SA ENI GAS & POWER de ladite prolongation est adopté. 
 
Article 3. – Le Collège provincial est chargé d’exécuter la présente résolution et, notamment, 
d’envoyer, conformément à l’article L 3122-2 du Code de la démocratie Locale et de la 
Décentralisation, le présent dossier au Gouvernement Wallon, dans les 15 jours de son adoption pour 
l’exercice de sa tutelle générale d’annulation. 
 
 

En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

 
 
 
DOCUMENT 15-16/051 : MISE EN NON-VALEURS DE CRÉANCES DUES AU DÉPARTEMENT 
DES AFFAIRES SOCIALES.  
 
M. le Président informe l’Assemblée que ce document a été soumis à l’examen de la 4ème Commission.  
 
Ce document n’ayant soulevé aucune remarque ni aucune question, la 4ème Commission invite dès 
lors le Conseil à l’adopter par 9 voix pour et 3 abstentions. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt 
la discussion générale.  
 
Mises aux voix, les conclusions de la 4ème Commission sont approuvées à l’unanimité. En conséquence, 
le Conseil adopte la résolution suivante :  
 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Vu l'arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale, en 
particulier son article 43 §8 1° qui stipule : "Sous réserve de dispositions légales spécifiques relatives 
aux taxes provinciales, le Directeur financier  provincial ou le receveur spécial porte en non-valeurs 
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les dégrèvements, exonérations et réductions autorisés, par décision motivée, par le Conseil 
provincial" ; 
 
Vu le compte de gestion rendu par le receveur spécial des recettes du Département des Affaires 
sociales, dans lequel figurent notamment 43 créances  restant à recouvrer pour l’exercice 2013 ; 
 
Attendu que, nonobstant l’envoi de rappels,  lesdites créances sont restées impayées ; 
 
Attendu qu’en ce qui concerne ces créances d’un montant peu élevé, il s’avère trop onéreux 
d’engager des frais judiciaires ; 
 
Attendu qu’il convient, en conséquence, d’autoriser le receveur spécial des recettes de l’établissement 
précité à porter en non-valeurs une somme totale de 194,38 EUR dans son  compte de gestion à 
établir pour 2015 ; 
 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et les dispositions de la loi provinciale 
non abrogées ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er. – Le receveur spécial des recettes du Département des Affaires sociales est autorisé à 
porter en non-valeurs à l’article 840/81000/702010 dans son compte de gestion à établir pour 2015, 
un montant de 194,38 EUR relatif à l’exercice 2013. 
 
Article 2. – Le présent arrêté sera notifié, sous pli ordinaire, à la Cour des Comptes pour information 
et au receveur spécial concerné pour disposition. 
 
 

En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

 
 
 
DOCUMENT 15-16/052 : RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE 
GESTION CONCLU ENTRE LA PROVINCE DE LIÈGE ET L’ASBL « CHALLENGE JOGGING 
PROVINCE DE LIÈGE », EN ABRÉGÉ « CJPL » ASBL – EXERCICE 2014/PRÉVISIONS 2015. 
 
DOCUMENT 15-16/053 : OCTROI DE SUBVENTIONS EN MATIÈRE DE SPORTS – DEMANDE 
DE SOUTIEN DE L'ASBL « ROYAL COMITÉ PROVINCIAL LIÉGEOIS DE VOLLEY-BALL ».  
 
M. le Président informe l’Assemblée que les documents 15-16/052 et 053 ont été soumis à l’examen 
de la 4ème Commission et ont été regroupés à sa demande.  
 
Ces deux documents n’ayant soulevé aucune remarque ni aucune question, la 4ème Commission invite 
dès lors le Conseil à les adopter par 9 voix pour et 3 abstentions. 
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M. le Président ouvre la discussion générale. Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt 
la discussion générale.  
 
Mises aux voix, les conclusions de la 4ème Commission sont approuvées, par un vote globalisé, à 
l’unanimité.  
 
En conséquence, le Conseil adopte les deux résolutions suivantes : 
 
 

Document 15-16/052 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses articles 
L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2014 relativement aux missions de service public 
dévolues par contrat de gestion conclu le 3 décembre 2007 à l’asbl « Challenge Jogging Province de 
Liège » ; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant du Chef de secteur concerné et de Son Collège chargés 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL « Challenge 
Jogging Province de Liège », en abrégé « CJPL asbl », ont effectivement été réalisées par l’asbl dont 
question tant quantitativement que qualitativement ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 

 
 

DÉCIDE 
 
 

Article 1er. – d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service public 
par l’association sans but lucratif « Challenge Jogging Province de Liège » a été effectuée pour 
l’exercice 2014 conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation sur base du rapport positif émanant du Chef de secteur, par application du contrat 
de gestion conclu entre l’asbl ici concernée et la Province de LIEGE le 3 décembre 2007. 
  
Article 2. – de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté par le Collège 
provincial. 
 
 

En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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Document 15-16/053 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Vu le Décret du Parlement wallon du 31 janvier 2013 entré en vigueur le 1er juin 2013, modifiant 
certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et plus 
particulièrement ses articles L3331-1, à L3331-8, contenus au Livre IV, Titre III ; 
 
Vu la circulaire du Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville, Paul FURLAN, datée du 30 mai 2013 
portant sur l’octroi des subventions pour les pouvoirs locaux ; 
 
Attendu que ledit Décret attribue compétence au Conseil provincial pour l’octroi de subventions telles 
qu’elles y sont définies ; 
 
Vu la demande de subvention introduite par l’asbl « Royal Comité provincial Liégeois de Volley-ball » 
tendant à l’obtention d’un soutien de l’Institution provinciale dans le cadre des actions de formation 
durant la saison sportive 2015-2016 ; 
 
Vu la convention à conclure entre la Province de Liège et ladite asbl applicable en l’espèce et 
pourvoyant à la modélisation de l’octroi et de l’emploi de la subvention en conformité avec les règles 
du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et les dispositions contenues au sein de sa 
résolution du 4 juillet 2013 ; 
 
Considérant que la demande, telle que motivée par le demandeur et explicitée par le service émetteur 
dans la fiche de renseignements qu’il transmet à l’appui de la demande, atteste que le projet participe 
à la sensibilisation à la pratique du sport ; 
 
Attendu que le projet à subventionner, présenté à des fins non lucratives, répond, de ces chefs, aux 
exigences portées par l’article L3331-2, du CDLD, en ce qu’il impose que la subvention dont question 
corresponde à une aide du pouvoir provincial à l’endroit d’une proposition de développer une activité 
ou un événement s’inscrivant dans les priorités définies par la politique provinciale et relevant de 
l’intérêt provincial ; 
 
Considérant par ailleurs que l’activité projetée est conforme aux dispositions statutaires de 
l’organisation définissant les buts qu’elle poursuit ; 
 
Attendu que le bénéficiaire a joint à sa demande le budget de l’exercice en vertu duquel la présente 
subvention lui est allouée ainsi que ses comptes annuels les plus récents ; 
 
Attendu au regard des considérations qui précèdent, qu’il échet de rencontrer la demande de 
subvention susvisée, dans les limites des crédits inscrits au budget provincial ; 
 
Attendu qu’il convient dès lors, relativement à la modélisation de l’octroi de la subvention, de se 
référer à la convention susvisée ; 
 
Sur le rapport du Collège provincial, 
 
 

DÉCIDE  
 
 
Article 1er. – D’approuver le projet de convention entre la Province de Liège et l’asbl « Royal Comité 
provincial Liégeois de Volley-ball », rue A. Dupuis, 21 à 4801 VERVIERS, joint à la présente résolution. 
 
Article 2. – D’octroyer, aux termes et conditions repris dans le projet de la dite convention, à titre 
de subvention, dans les limites des crédits inscrits à cet effet au budget provincial, à cette asbl, une 
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subvention en espèces d’un montant de 15.000,00 EUR, dans le but d’aider le bénéficiaire dans ses 
actions de formation durant la saison sportive 2015-2016.  
 
Article 3. – Toutes les obligations susceptibles d’être mises à charge du bénéficiaire en exécution 
des dispositions impératives du Livre IV, Titre III du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation sont applicables à l’exécution de la présente décision. 
 
Article 4. – Le Collège provincial procèdera à l’engagement ainsi qu’à l’ordonnancement de la 
présente résolution, en un versement unique, avant la production des justificatifs par le bénéficiaire. 
 
Article 5. – Le Service des Sports est chargé de : 
- procéder, dès après l’expiration du délai accordé au bénéficiaire pour produire les pièces 
justificatives, au contrôle de l’utilisation de la subvention ainsi octroyée ; 
- de rendre compte de ce contrôle au Conseil provincial par la voie du prochain rapport annuel 
d’activités suivant la réalisation dudit contrôle. 
 
Article 6. – Le Collège provincial est chargé de notifier la présente résolution au bénéficiaire concerné 
sous les signatures du Député provincial rapporteur et de Madame la Directrice générale provinciale.   
 
 

En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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CONVENTION D’OBJECTIFS 
ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET  

LE  ROYAL COMITE PROVINCIAL LIEGEOIS DE 
VOLLEY-BALL ASBL  

 
 

 
 
Entre d’une part,  
 
La PROVINCE DE LIEGE, portant le numéro d’entreprise 0207.725.104, représentée par 
Monsieur Robert MEUREAU, Député provincial et Madame Marianne LONHAY, Directrice 
générale provinciale, dont le siège est sis Place Saint-Lambert, 18A à 4000 LIEGE, agissant en 
vertu d’une décision du Collège provincial prise en sa séance du     2015, 
ci-après dénommée « la Province » 
 
Et d’autre part,  
 
l’ASBL ROYAL COMITE PROVINCIAL LIEGEOIS DE VOLLEY-BALL, portant le numéro d’entreprise 
466.400.942, représentée par Monsieur Philippe ACHTEN, Président, dont le siège social est sis 
Rue A. Dupuis, 21 à 4801 VERVIERS, 
ci-après dénommée « l’Association ». 
 
IL A TOUT D’ABORD ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Considérant que, dans le cadre de sa politique sportive pour la législature 2012-2018, « la 
Province »  entend développer une politique de partenariat avec les Associations et Fédérations 
sportives provinciales liégeoises et ce, par le biais de conventions d’objectifs ; 
 
Attendu que, dans le prolongement, « la Province » décide d’encourager la programmation 
d’initiatives et d’activités destinées au perfectionnement sportif et à la formation des jeunes ;  
 
Attendu que « l’Association » veillera à l’application des lois et règlements en vigueur, 
notamment du Titre III du Livre III de la Troisième partie du Code de la Démocratie locale et 
de la Décentralisation. 
 
 
CECI EXPOSE, ET QUI FORME LA BASE DU PRESENT ACCORD DE PARTENARIAT, LES 
PARTIES ONT ENSUITE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Art. 1. Objet: 
 
La présente convention définit les modalités de coopération entre « la Province » et 
« l’Association » qui consistent à organiser des actions de formation (entraînements, stages, 
tournois,…) durant la saison sportive 2015-2016, essentiellement à destination des jeunes 
joueurs de volley-ball, des entraîneurs ou encore des arbitres.  
 
Ces diverses formations permettent notamment à des enfants (filles et garçons affiliés aux 
clubs de la province de Liège) de s’initier ou de se perfectionner au volley-ball.  
 
A cet effet, « l’Association » développe un projet qui repose sur plusieurs axes de travail basés 
en outre, sur une collaboration intensive avec les clubs de la province de Liège mais aussi avec 
l’Association Interprovinciale Francophone de Volley-ball.  
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Ces axes de travail sont les suivants : 
 

- Le recrutement de jeunes garçons ; 
- La formation du plus grand nombre ; 
- La formation des entraîneurs de jeunes ; 
- La formation des jeunes arbitres. 

 
Art. 2. Champ d’action géographique de l’association et modalités d’organisation : 
 
Les activités de formation visées à la présente convention se déroulent sur des sites 
obligatoirement situés en province de Liège. 
 
Ainsi, des séances de formation sont programmées chaque semaine,  notamment le dimanche 
matin au Hall des Sports de Soumagne. 
 
L’Association : 

- assure l’organisation générale des formations au volley-ball dans le respect des 
modalités définies à l’article 1 ; 

- détermine sa structure d’encadrement ; 
- organise le recrutement des participants.  

 
L’Association souscrira la police d’assurance requise afin de couvrir les participants aux 
séances de formation, en dommages corporels et en responsabilité civile pour tout dommage 
qu’ils pourraient causer à des tiers dans le cadre de leur participation auxdites activités. 
 
Art.3. Accompagnement et évaluation: 
 
Un Comité d’accompagnement est installé dès la conclusion de la présente convention afin de 
veiller à sa due application. 
 
Il est composé : 
 

- pour la Province : du Député provincial en charge des Sports ou son représentant et du 
Directeur du Service des Sports ou son représentant ; 

- pour l’Association : du Président ou son représentant. 
 
Ce Comité d’accompagnement décidera de l’ordre du jour de ses réunions et déterminera son 
mode de fonctionnement (la présidence, le secrétariat, quorum de présence et de prise de 
décision, etc…).  
 
Il peut toujours se faire assister par un (des) expert(s) et/ou un (des) technicien(s) de son 
choix. 
 
Le Comité d’accompagnement doit  pouvoir analyser et intervenir rapidement lors de tout 
dysfonctionnement essentiellement constaté. 
 
 
Ce Comité d’accompagnement doit : 
 

• veiller à l’application adéquate de la présente convention; 
• décider des réajustements nécessaires au programme et/ou modalités de réalisation 

des actions de formation, lesquels devront faire l’objet d’avenants à la présente 
convention à signer préalablement par les parties ; 

• évaluer les démarches entreprises par « l’Association » selon les critères et modalités 
prévus dans le projet de l’action partenariale et selon le rapport d’activités rédigé par 
« l’association »  et ce, à la moitié et à la fin de la durée de la présente convention. 

 
Ladite évaluation portera au moins sur les critères suivants : 
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• l’adéquation avec les objectifs définis dans le projet d’action partenariale ;  
• la qualité de la gestion des  démarches entreprises par « l’association » en termes de 

concrétisation et administrative. 
 
Art. 4 : Obligation de l’association sur le plan administratif  
 
§1.   Conformément aux articles L 3331-1 à L3331-8 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation sur l’octroi et le contrôle des subventions octroyées par les communes et 
les provinces,  « l’Association » s’engage à fournir à la Direction du Service des Sports de 
la Province de Liège, au plus tard au 15 septembre 2016, les documents justificatifs 
prouvant la réalité de l’emploi de la subvention allouée. 

 
§2. Simultanément, « l’Association » fournira également un rapport d’activités, les bilan et 

compte, le rapport de gestion et la situation financière relatifs à l’exercice 2015-2016. Le 
bénéficiaire est aussi tenu de produire, pour un montant équivalant au moins à celui du 
présent subside, des factures, accompagnées le cas échéant des preuves d’exécution des 
paiements, supportées dans le cadre de l’organisation des activités se déroulant à son 
initiative.     

 
Art. 5. Visibilité de la Province: 
 
Toute publication, annonce, publicité, invitation, établies par « l’Association »  et quel qu’en 
soit le support, à l’attention des bénéficiaires des formations, sans que cette liste soit 
exhaustive, ainsi que tout support technique et publicitaire utilisé lors de manifestations 
publiques ou privées (rentrant dans le champ d’application de la présente convention), devront 
indiquer la mention suivante : « En partenariat avec le Service des Sports de la Province de 
Liège ». 
 
Cette mention sera accompagnée par le logo de « la Province » sous sa déclinaison « Sports » 
(cf. annexe 1). 
 
D’autre part, ce même logo sera inséré sur les diverses publications de « l’Association » 
(invitations, folders, annuaire, journal officiel, papier à lettre,…) et sur son site internet.     
 
Sur chaque site accueillant les séances de formation et les diverses organisations, 
« l’Association » installera des banderoles de « la Province ».   
Il est entendu que tous les supports de communication énoncés ci-dessus et leurs contenus 
devront être préalablement, avant toute diffusion, avalisés par la Direction du Service des 
Sports de la « Province ». 
 
D’une manière générale, « l’Association » s’engage à mentionner l’aide de « la Province » dans 
toute communication écrite, orale ou audiovisuelle émise au sujet de ses activités. 
 
Art. 6. Durée :  
 
La présente convention porte uniquement sur la saison sportive 2015-2016. 
 
Art. 7. Aide financière de la Province : 
 
« La Province » s’engage à accorder à « l’Association » une subvention forfaitaire de 15.000€ 
(QUINZE MILLE EUROS) pour la saison sportive 2015-2016, à titre de contribution à 
l’organisation des actions de formation. 
 
Elle sera liquidée au compte n° BE31 7320 0742 0955 de « l’Association ».  
 
A l’issue de la présente convention et ce, au plus tard pour le 15 septembre 2016, 
conformément aux articles L3331-1 à L3331-8 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, « l’Association » fera parvenir au Service des Sports de la Province de Liège 
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tous documents prouvant la réalité de l’emploi de la subvention allouée.  
 
Ces documents seront accompagnés du rapport d’activités, des bilan et comptes et du rapport 
de gestion et de situation financière. 
 
Les justificatifs consisteront, pour un montant équivalant au moins à celui du subside, en 
factures, accompagnées le cas échéant des preuves d’exécution des paiements, supportées 
dans le cadre de l’organisation des activités se déroulant à son initiative.     
 
Art. 8. Litige éventuel: 
 
Les parties s’engagent à exécuter de bonne foi les engagements qu’elles prennent ce jour avec 
un souci de collaboration et de solidarité dans l’accomplissement des obligations découlant de 
la présente convention. Tout litige concernant les obligations nées des dispositions 
contractuelles présentes sera, si possible, réglé de commun accord dans l’esprit des 
dispositions de la présente convention. A défaut, les tribunaux de Liège seront les seuls 
compétents. 
 
Art. 9. Avenant : 
 
Tout  ajout, retrait ou modification de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant 
dûment et préalablement signé par les parties.    
 
Art. 10. Annulation: 
 
« La Province » se réserve le droit de mettre un terme à la présente convention au cas où les 
conditions qui avaient présidé à sa conclusion ne s’avéraient plus remplies et ce, après une 
mise en demeure écrite, adressée sous pli recommandé, à « l’association » et qui n’aurait pas 
été suivie endéans un délai de 30 jours.  
 
Le cas échéant, la décision sera portée à la connaissance de « l’association », par pli 
recommandé, un mois avant la date d’application de l’annulation. 
 
Art. 11. Divers: 
 
§1. Les statuts de « l’Association », le registre de ses membres ainsi que son règlement 
 d’ordre intérieur sont joints en annexe de la présente convention dont ils font partie  
 intégrante. 
 
§2. Toute modification ultérieure de ceux-ci sera transmise sans délai, en version 
 coordonnée, au Directeur du Service des Sports de « la Province ». 
 
§3. « L’association » est tenue d’informer « la Province » de toutes les démarches qui 

seraient engagées afin de procéder volontairement à sa dissolution ou de toute action 
judiciaire intentée dans le but d’obtenir une annulation ou une dissolution judiciaire de 
« l’association ». Cette communication sera effectuée de manière officielle, par l’envoi 
d’un courrier recommandé, adressé au Directeur du Service des Sports de « la Province » 
par l’organe compétent de « l’association », dans le délai utile pour que l’Autorité 
provinciale puisse faire valoir ses droits en sa qualité de tiers intéressé. 

 
§4. « L’association » s’engage également à prévenir « la Province » dans tous les cas où une 

action en justice impliquerait la comparution de « l’association » devant les tribunaux 
de l’ordre judiciaire tant en demandant qu’en défendant, dans les mêmes conditions 
que ci-dessus prévues à l’alinéa ci-avant. 
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Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile au siège du Gouvernement 
provincial à Liège, soit au Palais provincial, Place Saint-Lambert 18A à 4000 LIÈGE. 
 
 
Fait à Liège de bonne foi, le                       2015, en deux exemplaires originaux, chacune des 
parties déclarant en avoir reçu l’exemplaire lui destiné. 
 
 
 
 

Pour la Province de Liège, 
 
 
 

    Par délégation du Député provincial - Président                      
(article L2213-1 du CDLD) 

 
 
 
 
        

Marianne LONHAY, 
Directrice générale provinciale 

Robert MEUREAU, 
Député provincial 

 
 
 
 
 

Pour l’ASBL «ROYAL COMITE PROVINCIAL LIEGEOIS DE VOLLEY-BALL», 
 
 
 
 
 

Philippe ACHTEN, 
Président 
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION D’OBJECTIFS 
CONCLUE ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET  

L’ASBL «ROYAL COMITE PROVINCIAL LIEGEOIS  
DE VOLLEY-BALL»    

 
 
Logo à utiliser sur tous les supports de communication de l’Association en 
application de l’article 5 de la convention d’objectifs : 
 
 

 
 
 
Ce logo peut être téléchargé via le site http://www.prov-
liege.be/portail/logos/telechargements  
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DOCUMENT 15-16/065 : SERVICES PROVINCIAUX : MARCHÉ DE SERVICES – MODE DE 
PASSATION ET CONDITIONS DU MARCHÉ RELATIF À L'ENTRETIEN PRÉVENTIF ET AU 
DÉPANNAGE DE L'ASCENSEUR DU PALAIS PROVINCIAL POUR UNE PÉRIODE DE DIX ANS. 
 
DOCUMENT 15-16/066 : ETABLISSEMENTS ET SERVICES PROVINCIAUX : MARCHÉ DE 
SERVICES – MODE DE PASSATION ET CONDITIONS DU MARCHÉ DE SERVICES RELATIF À 
LA RESTAURATION DE LA PEINTURE MURALE « LA PAIX DE FEXHE » EN VUE DE LA 
COMMÉMORATION DU 750ÈME ANNIVERSAIRE DE LA PAIX DE FEXHE EN JUILLET 2017. 
 
DOCUMENT 15-16/067 : ETABLISSEMENTS ET SERVICES PROVINCIAUX : MARCHÉ DE 
SERVICES – MODE DE PASSATION ET CONDITIONS DU MARCHÉ RELATIF AU RECOURS À 
DES TRANSPORTS PAR CARS PRIVÉS EN COMPLÉMENT DES CARS PROVINCIAUX DANS LE 
CADRE DES « MINI-VILLAGES – EDITION 2016 ». 
 
DOCUMENT 15-16/068 : ETABLISSEMENTS ET SERVICES PROVINCIAUX : MARCHÉ DE 
SERVICES – MODE DE PASSATION ET CONDITIONS DU MARCHÉ RELATIF AU TRAITEMENT 
PRÉVENTIF CONTRE LES NUISIBLES (INSECTES ET RONGEURS) DU MUSÉE DE LA VIE 
WALLONNE, DES RÉSERVES MUSÉALES ET DU SERVICE PROVINCIAL DES EXPOSITIONS 
POUR UNE PÉRIODE DE QUATRE ANS (2016-2019). 
 
DOCUMENT 15-16/069 : ETABLISSEMENTS ET SERVICES PROVINCIAUX : MARCHÉ DE 
SERVICES – MODE DE PASSATION ET CONDITIONS DU MARCHÉ RELATIF AU CONTRAT 
D’ASSISTANCE OMNIUM ET DE MAINTENANCE POUR UNE PÉRIODE DE DEUX ANS (2016-
2017) DES APPAREILS GC-MS PURGE & TRAP ET GC-FID COMBI PAL RELEVANT DU 
DÉPARTEMENT DE CHIMIE ENVIRONNEMENTALE DU LABORATOIRE « SANTÉ ET QUALITÉ 
DE VIE » DE L’INSTITUT PROVINCIAL ERNEST MALVOZ. 
 
DOCUMENT 15-16/070 : SERVICES PROVINCIAUX : MARCHÉ DE SERVICES – MODE DE 
PASSATION ET CONDITIONS DU MARCHÉ RELATIF À LA SURVEILLANCE PAR PATROUILLES 
MOBILES DES BÂTIMENTS « OPÉRA », « CHARLEMAGNE » ET « PALAIS PROVINCIAL » ET 
LES INTERVENTIONS EN CAS DE DÉCLENCHEMENT DES ALARMES SUR CES MÊMES SITES 
AINSI QU’AU MUSÉE DE LA VIE WALLONNE DURANT LES PÉRIODES D'INDISPONIBILITÉ 
DU CONCIERGE, POUR LA PÉRIODE DU 1ER FÉVRIER 2016 AU 31 JANVIER 2017 INCLUS (1 
AN). 
 
DOCUMENT 15-16/071 : SERVICES PROVINCIAUX : MARCHÉ DE FOURNITURES – MODE DE 
PASSATION ET CONDITIONS DU MARCHÉ EN VUE DE L’ACQUISITION, POUR UNE PÉRIODE 
DE 3 ANS (2016-2018), DE DÉFIBRILLATEURS EXTERNES AUTOMATISÉS (DEA) FULL-
AUTOMATIQUES DESTINÉS AUX SERVICES ET ÉTABLISSEMENTS PROVINCIAUX, AUX 
POUVOIRS LOCAUX ET ASSOCIATIONS SOUMISES À LA LÉGISLATION SUR LES MARCHÉS 
PUBLICS ET AYANT LEUR SIÈGE SUR LE TERRITOIRE DE LA PROVINCE DE LIÈGE. 
 
DOCUMENT 15-16/072 : ETABLISSEMENTS ET SERVICES PROVINCIAUX : MARCHÉ DE 
FOURNITURES – MODE DE PASSATION ET CONDITIONS DU MARCHÉ RELATIF À 
L’ACQUISITION DE 175 LITS ET DE 175 MATELAS DESTINÉS À DIVERS INTERNATS DE 
L’ENSEIGNEMENT DE LA PROVINCE DE LIÈGE. 
 
M. le Président informe l’Assemblée que les documents 15-16/065, 066, 067, 068, 069, 070, 071 et 
072 ont été soumis à l’examen de la 4ème Commission et ont été regroupés à sa demande. 
 
Les documents 15-16/067, 069 et 071 ayant soulevé des questions et des remarques, Mme Vinciane 
SOHET, Conseillère provinciale, fait rapport sur ceux-ci au nom de la 4ème Commission, laquelle invite 
l’Assemblée à les adopter par 9 voix pour et 3 abstentions. 
 
Les documents 15-16/065, 066, 068, 070 et 072 n’ayant soulevé aucune remarque ni aucune 
question, la 3ème Commission invite dès lors le Conseil à les adopter par 9 voix pour et 3 abstentions. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale :   
 

- M. Matthieu CONTENT, Conseiller provincial intervient de son banc ; 
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- M. Dominique DRION, Conseiller provincial-Chef de groupe intervient à la tribune ;  
- Mme Vinciane PIRMOLIN, Conseillère provinciale intervient à la tribune ;  
- M. Robert MEUREAU, Député provincial réagit de son banc. 

 
Plus personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 3ème Commission sont approuvées, par un vote globalisé, à 
l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte les huit résolutions suivantes :  
 
 

Document 15-16/065 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Attendu qu’il s’avère nécessaire d’organiser un marché public relatif à l’entretien préventif et au 
dépannage de l'ascenseur du palais provincial pour une période de dix ans ; 
 
Vu les conditions du marché constituées par le cahier spécial des charges ; 
 
Considérant qu’une procédure négociée sans publicité peut être organisée sur base de l'article 26 § 
1, 1° f) de la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services, en vue de l’attribution du marché ; 
 
Attendu que l’estimation du présent marché de service s’élève à 18.150,00 € TVAC ; 
 
Attendu que les dépenses résultant de ce marché seront engagées sur le budget ordinaire, au moment 
de la production des factures, à charge de l’article 101/10000/613367 ; 
 
Vu la communication du dossier à Monsieur le Directeur financier provincial faite en date du 3 
novembre 2015 en vue d’obtenir son avis, conformément à l’article L2212-65, § 2,  8° du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 
 
Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services et plus particulièrement son article 26, § 1er, 1°, a), ainsi que ses arrêtés royaux 
d’exécution du 15 juillet 2011 et du 14 janvier 2013 ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière 
de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
 
Vu le livre II du Code Wallon de la Démocratie Locale et de la Décentralisation organisant les Provinces 
et les dispositions de la Loi provinciale non abrogées, et plus particulièrement l’article L2222-2, alinéa 
1er ; 

 
 

DÉCIDE 
 
 
Article 1er. – Une procédure négociée sans publicité basée sur l’article 26 § 1, 1° f) de la loi du 15 
juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services 
sera organisée pour l’attribution du marché intitulé « Palais provincial - Entretien préventif et 
dépannage de l'ascenseur pour une période de dix ans », dont l’estimation s’élève au montant de 
15.000,00 € hors TVA, soit 18.150,00€ TVA comprise. 
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Article 2. – Le cahier spécial des charges fixant les conditions du marché est adopté. 
 
 

En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

 
 

 
Document 15-16/066 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Attendu qu’il s’avère nécessaire de procéder à l’organisation d'un marché public de services relatif à 
la restauration de la peinture murale « La Paix de Fexhe » en vue de la commémoration du 750ème 
anniversaire de la Paix de Fexhe en juillet 2017 ; 
 
Considérant que ce marché de services est estimé au montant de 41.322,31 EUR HTVA, soit 
50.000,00 EUR TVAC ; 
 
Vu les conditions du marché constituées par le cahier spécial des charges de cette entreprise et 
l’inventaire ; 
 
Attendu qu’une procédure négociée sans publicité peut être organisée en vue de l’attribution de ce 
marché, sur base des dispositions de l’article 26 § 2, 1° a) de la loi du 15 juin 2006 relative aux 
marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
 
Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au service ordinaire du budget 2015 ; 
 
Vu les propositions formulées à cet effet par rapport référencé 2015-10652 de la Direction du service 
technique provincial et approuvées par le Collège provincial en sa séance du 19 novembre 2015 ; 
 
Vu l’avis favorable de Monsieur le Directeur financier provincial rendu en date du 18 novembre 2015 ; 
 
Vu la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services et ses arrêtés subséquents relative à la passation des marchés publics ; 
 
Vu l’article L2222-2 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 
 

ADOPTE 
 
 
Article 1er. – Une procédure négociée sans publicité sera organisée, sur base des dispositions de 
l’article 26 § 2, 1° a) de la loi du 15 juin 2006, en vue d’attribuer le marché de services relatif à la 
restauration de la peinture murale « La Paix de Fexhe » dans le cadre de la commémoration du 750ème 
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anniversaire de la Paix de Fexhe prévue en juillet 2017 pour un montant estimé à 41.322,31 EUR 
HTVA, soit 50.000,00 EUR TVAC. 
 
Article 2. – Le cahier spécial des charges fixant les conditions de ce marché est approuvé. 
 
 

En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

 
 
 

Document 15-16/067 
RÉSOLUTION 

 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Attendu qu’il s’avère nécessaire de procéder au recours à des transports par cars privés en 
complément des cars provinciaux dans le cadre des « Mini-villages – Edition 2016 » ; 
 
Considérant que ce marché de services est estimé au montant de 14.400,00 EUR HTVA, soit 
15.264,00 EUR TVAC (TVA au taux de 6%) ; 
 
Vu les conditions du marché constituées par le cahier spécial des charges de cette entreprise et 
l’inventaire ; 
 
Attendu qu’une procédure négociée sans publicité peut être organisée en vue de l’attribution du 
marché ; 
 
Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au service ordinaire du budget 2016 ; 
 
Vu les propositions formulées à cet effet par la Direction Générale de l’Enseignement et de la 
Formation, et approuvées par le Collège provincial en sa séance du 12 novembre 2015 ; 
 
Vu la loi du la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et ses arrêtés subséquents relative à la passation des marchés public ; 
 
Vu l’article L2222-2 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
 

ADOPTE 
 
 
Article 1er. – Une procédure négociée sans publicité sera organisée sur base de l’article 26 § 1, 1° 
a) de la loi du 15 juin 2006 en vue d’attribuer le marché relatif au recours à des transports par cars 
privés en complément des cars provinciaux dans le cadre des « Mini-villages – Edition 2016 » pour 
un montant estimé à 14.400,00 EUR HTVA, soit 15.264,00 EUR TVAC. 
 
Article 2. – Le cahier spécial des charges et l’inventaire fixant les conditions de ce marché sont 
approuvés. 
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En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

 
 
 

Document 15-16/068 
RÉSOLUTION 

 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Attendu qu’il s’avère nécessaire de procéder au traitement préventif contre les nuisibles (insectes et 
rongeurs) du Musée de la Vie wallonne, des réserves muséales et du service provincial des Expositions 
pour une période de quatre ans (2016-2019) ; 
 
Considérant que ce marché de services est estimé globalement au montant de 10.000,00 EUR HTVA, 
soit 12.100,00 EUR TVAC pour les quatre années ; 
 
Vu les conditions du marché constituées par le cahier spécial des charges de cette entreprise et 
l’inventaire ; 
 
Attendu qu’une procédure négociée sans publicité peut être organisée en vue de l’attribution de ce 
marché, sur base des dispositions de l’article 26 § 2, 1° a) de la loi du 15 juin 2006 relative aux 
marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
 
Considérant que les crédits nécessaires seront inscrits au service ordinaire des budgets 2016, 2017, 
2018 et 2019 après leur approbation par les Autorités ; 
 
Vu les propositions formulées à cet effet par rapport référencé 2015-11532 de la Direction du Musée 
de la Vie wallonne et approuvées par le Collège provincial en sa séance du 19 novembre 2015 ; 
 
Vu la loi du la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et ses arrêtés subséquents relative à la passation des marchés public ; 
 
Vu l’article L2222-2 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 
 

ADOPTE 
 
 
Article 1er. – Une procédure négociée sans publicité sera organisée, sur base des dispositions de 
l’article 26 § 2, 1° a) de la loi du 15 juin 2006, en vue d’attribuer le marché relatif au traitement 
préventif contre les nuisibles (insectes et rongeurs) du Musée de la Vie wallonne, des réserves 
muséales et du service provincial des Expositions pour une période de quatre ans (2016-2019) pour 
un montant global estimé à 10.000,00 EUR HTVA, soit 12.100,00 EUR TVAC pour les quatre années. 
 
Article 2. – Le cahier spécial des charges fixant les conditions de ce marché est approuvé. 
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En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

 
 
 

Document 15-16/069 
RÉSOLUTION 

 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Attendu qu’il s’avère nécessaire de procéder à la conclusion d’un contrat d’assistance Omnium et de 
maintenance, pour une période de deux ans (2016-2017), des appareils GC-MS purge & trap et GC-
FID Combi pal relevant du Département de Chimie environnementale du Laboratoire « Santé et 
Qualité de Vie » de l’Institut provincial Ernest Malvoz ; 
 
Considérant que ce marché de services est estimé annuellement au montant de 14.500,00 EUR HTVA, 
soit 35.090,00 EUR TVAC pour les deux années ; 
 
Vu les conditions du marché constituées par le cahier spécial des charges de cette entreprise et 
l’inventaire ; 
 
Attendu qu’une procédure négociée sans publicité peut être organisée en vue de l’attribution du 
marché ; 
 
Considérant que les crédits nécessaires seront inscrits au service ordinaire des budgets 2016 et 2017 
après leur approbation par les Autorités ; 
 
Vu les propositions formulées à cet effet par rapport référencé 2015-11767 de la Direction du 
Laboratoire « Santé et Qualité de Vie » de l’Institut provincial Ernest Malvoz et approuvées par le 
Collège provincial en sa séance du 19 novembre 2015 ; 
 
Vu l’avis favorable du Directeur financier provincial rendu en date du 18 novembre 2015 ; 
 
Vu la loi du la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et ses arrêtés subséquents relative à la passation des marchés public ; 
 
Vu l’article L2222-2 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 
 

ADOPTE 
 
 
Article 1er. – Une procédure négociée sans publicité sera organisée en vue d’attribuer le marché 
relatif à la conclusion d’un contrat d’assistance Omnium et de maintenance, pour une période de deux 
ans (2016-2017), des appareils GC-MS purge & trap et GC-FID Combi pal relevant du Département 
de Chimie environnementale du Laboratoire « Santé et Qualité de Vie » de l’Institut provincial Ernest 
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Malvoz pour un montant annuel estimé à 14.500,00 EUR HTVA, soit 35.090,00 EUR TVAC pour les 
deux années. 
 
Article 2. – Le cahier spécial des charges fixant les conditions de ce marché est approuvé. 
 
 

En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

 
 
 

Document 15-16/070 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 

 
Attendu qu’il s’avère nécessaire de procéder à la relance du marché relatif à la surveillance par 
patrouilles mobiles des bâtiments "Opéra", "Charlemagne" et "Palais Provincial" et les interventions 
en cas de déclenchement des alarmes sur ces mêmes sites ainsi qu’au Musée de la Vie Wallonne 
durant les périodes d'indisponibilité du concierge pour la période du 1er février 2016 au 31 janvier 
2017 inclus ;  

 
Considérant que ce marché de services est estimé au montant de 23.688,00 EUR HTVA, soit 
28.662,48 EUR TVAC ; 
 
Vu les conditions du marché constituées par le cahier spécial des charges de cette entreprise ; 
 
Considérant qu’une procédure négociée sans publicité sur base de l’article 26 § 1, 1° a) de la loi du 
15 juin 2006 peut être organisée en vue de l’attribution du marché ; 
 
Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits aux services ordinaires des exercices budgétaires 
concernés ; 

 
Vu les propositions formulées à cet effet par rapport référencé 2015-11952 de la Direction des 
Finances et Marchés de la Direction Générale Transversale, et approuvées par le Collège provincial en 
sa séance du 12 novembre 2015 ; 

 
Vu l’avis de Monsieur le Directeur financier provincial rendu en date du 5 novembre 2015 ; 
 
Vu la loi du la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et ses arrêtés subséquents relative à la passation des marchés public ; 

 
Vu l’article L2222-2 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
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ADOPTE 
 
 
Article 1er. – Une procédure négociée sans publicité sur base de l’article 26 § 1, 1° a) de la loi du 15 
juin 2006 sera organisée en vue d’attribuer le marché relatif à la surveillance par patrouilles mobiles 
des bâtiments "Opéra", "Charlemagne" et "Palais Provincial" et les interventions en cas de 
déclenchement des alarmes sur ces mêmes sites ainsi qu’au Musée de la Vie Wallonne durant les 
périodes d'indisponibilité du concierge pour la période du 1er février 2016 au 31 janvier 2017 inclus, 
pour un montant estimé à 23.688,00 EUR HTVA, soit 28.662,48 EUR TVAC. 
 
Article 2. – Le cahier spécial des charges fixant les conditions de ce marché est approuvé. 
 

 
En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 

 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

 
 
 

Document 15-16/071 
RÉSOLUTION 

 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Attendu qu’il s’avère nécessaire de procéder à l’acquisition, pour une période de 3 ans (2016-2018), 
de défibrillateurs externes automatisés (DEA) full-automatiques destinés aux services et 
établissements provinciaux, aux pouvoirs locaux et associations soumises à la législation sur les 
marchés publics et ayant leur siège sur le territoire de la Province de Liège ; 
 
Considérant que ces acquisitions permettent la mise en place d’une chaîne de survie efficace en cas 
d’arrêt circulatoire dans les lieux publics ; 
 
Considérant que ce marché-stock de fournitures, subdivisé en 2 lots, est estimé globalement, compte 
tenu des besoins propres de la Province de Liège et de ceux des pouvoirs locaux ayant déjà manifesté 
leur intérêt, à plus de 200.000,00 EUR HTVA, soit 242.000,00 EUR TVAC ; 
 
Vu les conditions du marché constituées par le cahier spécial des charges de cette entreprise ; 
 
Attendu qu’une adjudication ouverte avec publicité belge et européenne peut être organisée en vue 
de l’attribution du marché ; 
 
Considérant que les crédits nécessaires seront inscrits au service extraordinaire du budget 2016 après 
son approbation par les Autorités ; 
 
Vu les propositions formulées à cet effet par rapport référencé 2015-12156 de la Direction Générale 
de la Santé, des Affaires Sociales et de l’Agriculture et approuvées par le Collège provincial en sa 
séance du 19 novembre 2015 ; 
 
Vu la loi du la loi du 15 juin 2006 et ses arrêtés subséquents relative à la passation des marchés 
public ; 
 
Vu l’article L2222-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
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Sur proposition du Collège provincial, 

ADOPTE 

Article 1er. – Une adjudication ouverte avec publicité belge et européenne sera organisée en vue 
d’attribuer le marché relatif à l’acquisition, pour une période de 3 ans (2016-2018), de défibrillateurs 
externes automatisés (DEA) full-automatiques destinés aux services et établissements provinciaux, 
aux pouvoirs locaux et associations soumises à la législation sur les marchés publics et ayant leur 
siège sur le territoire de la Province de Liège pour un montant globalement estimé à plus de 
200.000,00 EUR HTVA, soit 242.000,00 EUR TVAC. 

Article 2. – Le cahier spécial de charges révisé fixant les conditions de ce marché est approuvé. 

En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 

Par le Conseil, 

La Directrice générale provinciale, Le Président,

  Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

Document 15-16/072 
RÉSOLUTION 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 

Attendu qu’il s’avère nécessaire de procéder à l’acquisition de 175 lits et de 175 matelas destinés à 
divers internats de l’Enseignement de la Province de Liège ; 

Considérant que ce marché de fournitures est estimé au montant de 56.570,25 EUR HTVA, soit 
68.450,00 EUR TVAC ; 

Vu les conditions du marché constituées par le cahier spécial des charges de cette entreprise et 
l’inventaire ; 

Attendu qu’une procédure négociée sans publicité peut être organisée en vue de l’attribution de ce 
marché, sur base des dispositions de l’article 26 § 2, 1° a) de la loi du 15 juin 2006 relative aux 
marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 

Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits aux services extraordinaire et ordinaire du budget 
2015 ; 

Vu les propositions formulées à cet effet par rapport référencé 2015-12417 de la Direction générale 
de l’Enseignement et de la Formation et approuvées par le Collège provincial en sa séance du 19 
novembre 2015 ; 

Vu l’avis favorable du Directeur financier provincial rendu en date du 18 novembre 2015 ; 

Vu la loi du la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services et ses arrêtés subséquents relative à la passation des marchés public ; 

Vu l’article L2222-2 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
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Sur proposition du Collège provincial, 

ADOPTE 

Article 1er. – Une procédure négociée sans publicité sera organisée, sur base des dispositions de 
l’article 26 § 2, 1° a) de la loi du 15 juin 2006, en vue d’attribuer le marché relatif à l’acquisition de 
175 lits et de 175 matelas destinés à divers internats de l’Enseignement de la Province de Liège pour 
un montant estimé à 56.570,25 EUR HTVA, soit 68.450,00 EUR TVAC. 

Article 2. – Le cahier spécial des charges fixant les conditions de ce marché est approuvé. 

En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 

Par le Conseil, 

La Directrice générale provinciale, Le Président,

  Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

DOCUMENT 15-16/073 : OCTROI DE SUBVENTIONS EN MATIÈRE DE SPORTS – DEMANDE 
DE SOUTIEN DE LA SA « PRO BC VERVIERS - PEPINSTER ». 

M. le Président informe l’Assemblée que ce document a été soumis à l’examen de la 4ème Commission. 

Ce document ayant soulevé une question, M. Christian GILBERT, Conseiller provincial, fait rapport sur 
celui-ci au nom de la 4ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à l’adopter par 9 voix pour et 3 
abstentions. 

M. le Président ouvre la discussion générale :  

 M. Dominique DRION, Conseiller provincial-Chef de groupe intervient à la tribune ;  
 M. Christian GILBERT, Conseiller provincial intervient à la tribune ; 
 M. Marc HODY, Conseiller provincial-Chef de groupe intervient de son banc ; 
 M. Dominique DRION, Conseiller provincial-Chef de groupe intervient de son banc ;  
 M. Jean-Claude JADOT, Deuxième Secrétaire (suppléant Mme Isabelle FRESON, excusée) 

intervient de son banc ; 
 M. Dominique DRION, Conseiller provincial-Chef de groupe intervient de son banc ; 
 M. Miguel FERNANDEZ, Conseiller provincial intervient de son banc. 

Plus personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 

Mises aux voix, les conclusions de la 4ème Commission sont approuvées à l’unanimité. En conséquence, 
le Conseil adopte la résolution suivante : 

PV - Conseil provincial du 26 novembre 2015 Page 159 sur 197



RÉSOLUTION 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 

Vu le Décret du Parlement wallon du 31 janvier 2013 entré en vigueur le 1er juin 2013, modifiant 
certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et plus 
particulièrement ses articles L3331-1, à L3331-8, contenus au Livre IV, Titre III ; 

Vu la circulaire du Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville, Paul FURLAN, datée du 30 mai 2013 
portant sur l’octroi des subventions pour les pouvoirs locaux ; 

Attendu que ledit Décret attribue compétence au Conseil provincial pour l’octroi de subventions telles 
qu’elles y sont définies ; 

Vu la résolution adoptée par le Conseil provincial le 28 mai 2015 décidant de l’octroi d’une subvention 
de 10.000,00 € à la SA « Pro BC Verviers – Pepinster » ; 

Vu la convention conclue entre la Province de Liège et ladite SA en date du 28 mai 2015 applicable 
en l’espèce et pourvoyant à la modélisation de l’octroi et de l’emploi de la subvention en conformité 
avec les règles du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et les dispositions contenues 
au sein de sa résolution du 4 juillet 2013 ; 

Attendu qu’il y a lieu de compléter cette convention par l’avenant faisant partie intégrante de cette 
résolution afin d’augmenter le montant initialement octroyé à concurrence de 10.000,00 €, soit un 
montant total de 20.000,00 € ; 

Attendu que le montant de 10.000,00 € octroyé par le Conseil provincial le 28 mai 2015 n’a pas 
encore été liquidé ; 

Sur le rapport du Collège provincial, 

DÉCIDE 

Article 1er. – D’approuver le projet d’avenant à la convention conclue avec la SA « Pro BC Verviers - 
Pepinster », avenue du Stade, 27 à 4910 THEUX joint à la présente résolution en ce qu’il prévoit 
notamment une modification du montant de la subvention à lui accorder. 

Article 2. – D’octroyer à ladite SA, à titre de subvention en espèces, dans les limites des crédits 
inscrits à cet effet au budget provincial, un montant de 10.000,00 EUR supplémentaire, dans le but 
d’aider le bénéficiaire à soutenir sa politique sportive en faveur de la formation de jeunes joueurs de 
basket-ball durant l’année 2015. 

Article 3. – Toutes les obligations susceptibles d’être mises à charge du bénéficiaire en exécution 
des dispositions impératives du Livre IV, Titre III du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation sont applicables à l’exécution de la présente décision. 

Article 4. – Le Collège provincial procèdera à l’engagement ainsi qu’à l’ordonnancement de la 
présente résolution, en un versement unique, avant la production des justificatifs par le bénéficiaire. 

Article 5. – Le Service des Sports est chargé de : 
- procéder, dès après l’expiration du délai accordé au bénéficiaire pour produire les pièces 
justificatives, au contrôle de l’utilisation de la subvention ainsi octroyée ; 
- de rendre compte de ce contrôle au Conseil provincial par la voie du prochain rapport annuel 
d’activités suivant la réalisation dudit contrôle. 
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Article 6. – Le Collège provincial est chargé de notifier la présente résolution au bénéficiaire concerné 
sous les signatures du Député provincial rapporteur et de Madame la Directrice générale provinciale.   

En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 

Par le Conseil, 

La Directrice générale provinciale, Le Président,

  Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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AVENANT A LA CONVENTION DE 

PARTENARIAT CONCLUE ENTRE LA 

PROVINCE DE LIEGE ET LE PRO BC 

VERVIERS PEPINSTER  

Entre d’une part, 

La PROVINCE DE LIEGE, portant le numéro d’entreprise 0207.725.104, représentée par 
Monsieur Robert MEUREAU, Député provincial et Madame Marianne LONHAY, Directrice 
générale provinciale, dont le siège est sis Place Saint-Lambert, 18A à 4000 LIEGE, 
agissant en vertu d’une décision du Collège provincial prise en sa séance du  2015, 
ci-après dénommée  « LA PROVINCE DE LIEGE », 

Et d’autre part, 

La PRO B.C VERVIERS-PEPINSTER S.A portant le numéro d’entreprise 0536.502.248, 
dont le siège social est sis Avenue du Stade, 27 à 4910 THEUX représentée par Madame 
Christel ROBAYE, Secrétaire, dénommée ci-après « PRO B.C VERVIERS-PEPINSTER », 

Il a été convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : 

L’article 2 : OBLIGATION DE LA  PROVINCE DE LIEGE  de la convention susvisée 
est remplacé par la disposition suivante : 

Pour l’année 2015, « LA PROVINCE DE LIEGE » versera au bénéficiaire la somme de 
20.000€ et ce, pour autant que les obligations incombant audit club aux termes de la 
présente convention soient dûment respectées.  Ce montant sera versé sur le compte de 
« PRO B.C VERVIERS-PEPINSTER » portant le n° BE34 3631 2192 4390. 

ARTICLE 2 :  

L’article 3 : OBLIGATIONS DU PRO BC VERVIERS-PEPINSTER   de la convention 
susvisée est remplacé par les dispositions suivantes : 

A titre de conditions particulières auxquelles l’octroi de cette subvention est subordonné, 
le « PRO B.C VERVIERS-PEPINSTER » s’engage à : 

1. assurer la présence du logo de « LA PROVINCE DE LIEGE » sous déclinaison
« Sports » sur tous les supports imprimés promotionnels édités par le club
(brochures, affiches,…) et sur son site internet ;

2. assurer la présence de ce même logo accompagné du slogan « La Province de
Liège soutient la formation des jeunes sportifs » sur un panneau « boarding » et
ce, lors de chaque rencontre à domicile de l’équipe première ;
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3. mentionner l’aide provinciale dans toute communication verbale, écrite et audio-
visuelle émise au sujet des matches et activités de formation du club ;

4. Conformément aux articles L 3331-1 à L3331-8 du Code de la Démocratie Locale
et de la Décentralisation sur l’octroi et le contrôle des subventions octroyées par
les communes et les provinces,  le  « PRO B.C VERVIERS-PEPINSTER »s’engage à
fournir à la Direction du Service des Sports de la Province de Liège, au plus tard
au 1er mars 2016, les documents justificatifs prouvant la réalité de l’emploi de la
subvention allouée.

Simultanément, le « PRO B.C VERVIERS-PEPINSTER » fournira également un 
rapport d’activités, les bilan et compte, le rapport de gestion et la situation 
financière relatifs à l’exercice 2015. Le bénéficiaire est aussi tenu de produire, 
pour un montant équivalant au moins à celui du présent subside, des factures, 
accompagnées le cas échéant des preuves d’exécution des paiements, supportées 
dans le cadre de l’organisation des activités se déroulant à son initiative.    

Fait à Liège, le  2015, en deux exemplaires originaux, chacune des parties 
déclarant avoir reçu celui lui destiné. 

Pour « LA PROVINCE DE LIÈGE », 

Par délégation du Député provincial – Président 
(Article L2213-1 du CDLD) 

Marianne LONHAY, 
Directrice générale provinciale 

Robert MEUREAU, 
Député provincial 

Pour « PRO BC VERVIERS-PEPINSTER », 

Christel ROBAYE, 
Secrétaire 
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DOCUMENT 15-16/074 : DÉSIGNATION D’UN COMPTABLE DES MATIÈRES POUR LE SERVICE 
PROVINCIAL DE MÉDECINE SPORTIVE DE L’INSTITUT MALVOZ. 

M. le Président informe l’Assemblée que ce document a été soumis à l’examen de la 4ème Commission. 

Ce document n’ayant soulevé aucune remarque ni aucune question, la 4ème Commission invite dès 
lors le Conseil à l’adopter par 9 voix pour et 3 abstentions. 

M. le Président ouvre la discussion générale. Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt 
la discussion générale.  

Mises aux voix, les conclusions de la 4ème Commission sont approuvées à l’unanimité. En conséquence, 
le Conseil adopte la résolution suivante :  

RÉSOLUTION 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 

Attendu que la comptabilité des matières reprend les produits de consommation courante et les 
matières transformables ; 

Vu sa résolution du 27 avril 1970, approuvée par arrêté royal du 27 août 1970, stipulant que, sauf 
décision contraire expresse, les agents commis à la garde, à la conservation ou à l’emploi des matières 
appartenant à la Province sont dispensés de déposer un cautionnement pour garantir leur gestion ; 

Vu la décision de la Députation permanente en date du 22 décembre 1988 approuvant d’une part, la 
procédure de déclassement du matériel ou du mobilier et d’autre part, les instructions pour la tenue 
des inventaires et des comptabilités des matières ;  

Vu le code de la Démocratie locale et de Décentralisation et notamment son article L2212-72 ; 

Vu la proposition du service provincial de médecine sportive tendant à désigner, à partir du 1er janvier 
2015, Madame Geneviève LUGENTZ, en qualité de comptable des matières au service provincial de 
médecine sportive à l’Institut Malvoz ; 

Attendu que Madame LUGENTZ a été incorporée au service de médecine sportive en date du 6 mars 
2015 ; 

Sur proposition du Collège provincial, 

DÉCIDE 

Article 1er. – À partir du 6 mars 2015, Madame Geneviève LUGENTZ est désignée en qualité de 
comptable des matières pour le service provincial de médecine sportive, à l’Institut Malvoz. 

Article 2. – La présente résolution sera notifiée, sous pli ordinaire, à l’intéressée pour lui servir de 
titre, à la Direction de l’établissement, pour disposition et à la Cour des comptes, pour information. 

En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 

Par le Conseil, 
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La Directrice générale provinciale, Le Président,

  Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

DOCUMENT 15-16/075 : SERVICES PROVINCIAUX : PRISE DE CONNAISSANCE 
TRIMESTRIELLE DES TRAVAUX RELEVANT DU BUDGET EXTRAORDINAIRE ADJUGÉS À UN 
MONTANT INFÉRIEUR À 85.000,00 EUROS HORS T.V.A. 

M. le Président informe l’Assemblée que ce document a été soumis à l’examen de la 5ème Commission 
qui en pris connaissance et n’a soulevé aucune question ni aucune remarque.  

M. le Président ouvre la discussion générale. Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt 
la discussion générale.  

En conséquence, le Conseil prend connaissance de la résolution suivante : 

RÉSOLUTION 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 

Vu sa résolution du 26 novembre 2012 décidant de renvoyer à l’approbation du Collège provincial, le 
mode de passation et les conditions des marchés de travaux dont le montant s’avère inférieur à 
85.000,00 Euros hors T.V.A. ; 

Attendu que, dans un souci de transparence, le Collège provincial entend informer trimestriellement 
le Conseil provincial, par voie de prise de connaissance, les marchés susvisés adjugés pour des 
travaux provinciaux ; 

Vu le tableau ci-joint établi à cet effet,  pour la période du 1er juillet 2015 au 30 septembre 2015 ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment son article L2222-2 ; 

Sur proposition du Collège provincial, 

PREND CONNAISSANCE 

Article unique. – du tableau établi pour la période du 1er juillet 2015 au 30 septembre 2015 et 
comportant  les travaux relevant du budget extraordinaire adjugés à un montant inférieur à 85.000,00 
Euros hors T.V.A. 

En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 

Par le Conseil, 

La Directrice générale provinciale, Le Président,

  Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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Relevé trimestriel des dossiers de travaux dans les bâtiments relevant du budget extraordinaire dont le montant est inférieur à 
85.000,00 € hors T.V.A. 

Période du 01/07/2015 au 30/09/2015 
Date CP Bâtiment concerné Objet Adjudicataire Montant hors T.V.A. Article budgétaire 

99H74 02/07/2015 IPES Seraing -    
Site d’Ougrée 

Fourniture et pose de deux 
portes RF dans le local chaufferie 

MV CONSTRUCT, SPRL 
de Flémalle  

6.340,00 € 104/25010/270105 

257H15 02/07/2015 Internat polyvalent mixte 
d’Herstal 

Rafraichissement de quatre 
chambres « garçons »  

FABIEN LUCAS, SPRL   
de Viemme 

2.135 ,88 € 700/23200/270102 

759H19 02/07/2015 EP Seraing Enlèvement de groupes de 
ventilation 

HOLLANGE, SPRL    
d’Esneux 

5.364,00 € 735/25400/273000 

1H90 02/07/2015 EP Seraing - 
Site rue Peetermans 

Aménagements extérieurs le long 
de la dalle 

LEGROS, SA    
d’Anthisnes    

2.456,50 € 735/25400/273000 

663H41 02/07/2015 EP et IPES Herstal Installation de boilers d’eau 
chaude sanitaire et de circuits de 
chauffage 

DELBRASSINE, SA    
de Petit-Rechain 

70.093,52 € 735/24600/273000 

673H41 02/07/2015 EP Herstal Rafraichissement des peintures 
du restaurant scolaire 

FABIEN LUCAS, SPRL    
de Viemme 

7.597,62 € 700/24600/270102 

554H38 09/07/2015 Internat du Haut-Marêt Réfection des tuyaux de descente 
des balcons 

THOMASSEN & FILS, SPRL 
de Visé 

6.141,00 € 104/23400/270105 

125H29 09/07/2015 HEPL – Site Avroy Rénovation des peintures des 
auditoires 

APRUZZESE, SA    
de Grivegnée 

44.903,29 € 700/2800/270102 

420H60 09/07/2015 SPAC Travaux de sécurité    
(incendie, intrusion, contrôle 
d’accès) 

SERVAIS, SPRL    
de Louveigné 

6.929,20 € 104/73100/270105 

674H41 09/07/2015 EP Herstal Création d’un sas d’accès au local 
technique du froid 

MENUISERIE L. HICK, SPRL 
de Battice 

2.067,00 € 735/24600/273000 

32H110 20/08/2015 Maison du Social Cloisonnement RF de la cage 
d’escalier et rafraichissement 

G & Y LIEGEOIS, SA    
de Battice 

29.132,53 € 840/81000/273000 

630H17 20/08/2015 IPES Seraing 
- Site Jemeppe 

Rafraichissement de l’étage 
administratif de l’aile « nord » et 
de la cage d’escalier de l’aile 
« ouest » 

APRUZZESE, SA    
de Grivegnée 

39.246,11 € 700/25000/270102 

286H16 20/08/2015 CRT Abee-Scry Réparation des bétons de 
corniche 

BETON REFECT, SA 
de Flémalle  

13.900,00 € 752/29200/273000 

707H31 20/08/2015 HEPL – Site Barbou Rénovation de l’installation 
électrique de la cuisine 
didactique 

AC2E, SA    
d’Ivoz-Ramet 

17.917,41 € 741/28100/273000 
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611H10 20/08/2015 EP Huy Pose d’une clôture LEGROS J., SA    
d’Anthisnes    

8.385,30 € 104/24800/270105 

170H78 20/08/2015 Château de Jehay Restauration d’un tronçon du 
mur « sud » des douves basses 
entre le portail « ouest » et le 
grand pont 

ANDRE CHENE, SA 
de Trooz 

41.220,47 € 771/77200/273000 

1L198 20/08/2015 Immeuble AXA Aménagement de l’accessibilité 
des locaux du cabinet d’un 
membre du Collège provincial 

MV CONSTRUCT, SPRL 
de Flémalle 

5.578,40 € 104/10000/270105 

171H78 10/09/2015 Château de Jehay Dégagement des enduits et 
démontages divers 

ANDRE CHENE, SA    
de Trooz 

49.554,67 € 771/77200/273000 

44H77 10/09/2015 Immeuble sis  Boulevard 
de la Sauvenière 

Mise en conformité et 
remplacement de la cabine de 
l’ascenseur 

KONE BELGIUM, SA    
de Woluwe-Saint-Lambert 

18.986,00 € 104/11041/270105 

437H112 17/09/2015 IPES Hesbaye - 
Site rue de Sélys 

Remplacement des stores 
extérieurs de la section 
boulangerie et chocolaterie 

LIBOTTE, SPRL 
d’Oreye 

18.173,00 € 735/25700/273000 

104H73 17/09/2015 Maison provinciale de la 
Formation 

Fourniture et pose de stores 
vénitiens au 2ème étage  

SA AZURIS GROUP 
(division OMBRA) de 
Louveignée 

4.982,00 € 104/11400/270105 

635H17 24/09/2015 IPES Seraing-Site de 
Jemeppe 

Réparation ponctuelle de 
l’étanchéité de la toiture de l’aile 
sud 

ISOTOIT-ISOPLAST de 
Tilleur 

5.769,15 € 735/25000/273000 

194H23 24/09/2015 IPESS Micheroux Remplacement des panneaux 
d’allège de la façade Ouest 

MENUISERIE OLIVIER 25.746,00 € 752/29100/273000 

5H121 24/09/2015 MAISON ERASMUS à 
JEMEPPE 

Assainissement des calorifuges 
de tuyauteries et des conduits de 
ventilation amiantés  

LAURENTY BATEMENTS - 
GEBOUWEN 

34.600,00 € 104/27500/270105 

154H64 24/09/2015 Athénée Guy Lang Création d’une rampe d’accès et 
d’une aire de rebroussement au 
Centre d’impression 

THOMASSEN et Fils 21.824,40 € 104/12100/270105 
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DOCUMENT 15-16/076 : SERVICES PROVINCIAUX : CAMPUS VERVIERS : CONSTRUCTION 
DU CAMPUS VERVIERS POUR LES BESOINS DE LA HAUTE ECOLE DE LA PROVINCE DE LIÈGE 
– AVENANT N°2 POUR TRAVAUX SUPPLÉMENTAIRES ET MODIFICATIFS.

M. le Président informe l’Assemblée que ce document a été soumis à l’examen de la 5ème Commission. 

Ce document ayant soulevé une question, M. Luc LEJEUNE, Conseiller provincial, fait rapport sur celui-
ci au nom de la 5ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à l’adopter par 6 voix pour et 4 
abstentions. 

M. le Président ouvre la discussion générale. Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt 
la discussion générale. 

Mises aux voix, les conclusions de la 5ème Commission sont approuvées à l’unanimité. En conséquence, 
le Conseil adopte la résolution suivante : 

RÉSOLUTION 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 

Attendu qu’il s’avère nécessaire de procéder à la réalisation de travaux supplémentaires nécessaires 
pour l’entreprise de travaux de construction du Campus VERVIERS pour les besoins de la Haute Ecole 
paramédicale de la Province de Liège ; 

Considérant que le montant de ces travaux supplémentaires s’élève à 1.018.822,65 euros hors TVA 
et représente 14% du marché initial ; 

Considérant que ces travaux s’inscrivent dans une perspective de rationalisation des infrastructures 
scolaires provinciales à Verviers ; 

Vu les conditions du début de chantier marqué par plusieurs impondérables, à savoir   l’incendie d’un 
bâtiment des Ets Veuve Moulan et la présence de terres polluées sur le site ainsi que les adaptations 
nécessaires suite à l’aboutissement du projet de construction du P.P.P. (I.P.E.P.S – P.M.S.) et les 
adaptations liées aux impositions du permis unique ; 

Attendu qu’un crédit de 500.00 euros nécessaire au financement de ces travaux supplémentaires est 
inscrit au budget extraordinaire 2015 ; 

Vu les propositions formulées à cet effet par rapport du 8 octobre 2015 de la Direction générale du 
Département Infrastructures et approuvées par le Collège provincial ; 

Vu la loi du 24 décembre 1993, et ses arrêtés subséquents, relative au marchés publics et à certains 
marchés de travaux, de fournitures et de services ; 

Vu les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, plus précisément son 
article L-2222-2, déterminant les règles de compétences pour les provinces en matière de marchés 
publics ; 

ADOPTE 

Article unique. – Les travaux supplémentaires nécessaires à la construction du Campus VERVIERS 
pour les besoins de la Haute Ecole paramédicale de la Province de Liège sont approuvés pour un 
montant de 1.018.822,65 euros hors TVA.  
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En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 

Par le Conseil, 

La Directrice générale provinciale, Le Président,

  Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

DOCUMENT 15-16/077 : RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE 
GESTION CONCLU ENTRE LA PROVINCE DE LIÈGE ET L’ASBL « CONTRAT DE RIVIÈRE DU 
SOUS-BASSIN HYDROGRAPHIQUE DE LA VESDRE », EN ABRÉGÉ  « C.R.V. ASBL » – 
EXERCICE 2014/PRÉVISIONS 2015. 

DOCUMENT 15-16/078 : RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE 
GESTION CONCLU ENTRE LA PROVINCE DE LIÈGE ET L’ASBL « CONTRAT DE RIVIÈRE 
OURTHE » – EXERCICE 2014/PRÉVISIONS 2015. 

M. le Président informe l’Assemblée que les documents 15-16/077 et 078 ont été soumis à l’examen 
de la 5ème Commission et ont été regroupés à sa demande. 

Ces deux documents n’ayant soulevé aucune remarque ni aucune question, la 5ème Commission invite 
dès lors le Conseil à les adopter par 6 voix pour et 4 abstentions. 

M. le Président ouvre la discussion générale. Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt 
la discussion générale. 

Mises aux voix, les conclusions de la 5ème Commission sont approuvées à l’unanimité. En conséquence, 
le Conseil provincial adopte les deux résolutions suivantes :  

Document 15-16/077 
RÉSOLUTION 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses articles 
L2223-13 et L2223-15 ; 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2014 relativement aux missions de service public 
dévolues par contrat de gestion conclu le 8 juin 2011 à l’asbl « Contrat de Rivière du sous-Bassin 
hydrographique de la Vesdre » ; 

Vu les rapports d’évaluation positifs émanant du Chef de secteur concerné et de Son Collège chargés 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL « Contrat de 
Rivière du sous-bassin hydrographique de la Vesdre », en abrégé « C.R.V. asbl », ont effectivement 
été réalisées par celle-ci tant quantitativement que qualitativement ; 

Sur proposition du Collège provincial, 
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DECIDE 

Article 1er. – d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service public 
par l’association sans but lucratif « Contrat de Rivière du sous-bassin hydrographique de la Vesdre » 
a été effectuée pour l’exercice 2014 conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation sur base du rapport positif émanant du Chef de secteur par application 
du contrat de gestion conclu entre l’association ici concernée et la Province de LIEGE le 8 juin 2011. 

Article 2. – de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à l’endroit de 
cette asbl, par le Collège provincial. 

En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 

Par le Conseil, 

La Directrice générale provinciale, Le Président,

  Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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Document 15-16/078 

RÉSOLUTION 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses articles 
L2223-13 et L2223-15 ; 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2014 relativement aux missions de service public 
dévolues par contrat de gestion conclu le 17 mai 2011 à l’asbl « Contrat de Rivière Ourthe » ; 

Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, du Chef de secteur concerné ainsi que de Son Collège 
chargés de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL « Contrat de 
Rivière Ourthe », ont effectivement été réalisées par celle-ci tant quantitativement que 
qualitativement ; 

Sur proposition du Collège provincial, 

DÉCIDE 

Article 1er. – d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service public 
par l’association sans but lucratif « Contrat de Rivière Ourthe » a été effectuée pour l’exercice 2014 
conformément à l’article L 2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur 
base des rapports positifs émanant du Chef de secteur par application du contrat de gestion conclu 
entre l’association ici concernée et la Province de LIEGE le 17 mai 2011. 

Article 2. – de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté par le Collège 
provincial. 

En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 

Par le Conseil, 

La Directrice générale provinciale, Le Président,

  Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

PV - Conseil provincial du 26 novembre 2015 Page 178 sur 197



PV - Conseil provincial du 26 novembre 2015 Page 179 sur 197



PV - Conseil provincial du 26 novembre 2015 Page 180 sur 197



PV - Conseil provincial du 26 novembre 2015 Page 181 sur 197



PV - Conseil provincial du 26 novembre 2015 Page 182 sur 197



PV - Conseil provincial du 26 novembre 2015 Page 183 sur 197



PV - Conseil provincial du 26 novembre 2015 Page 184 sur 197



PV - Conseil provincial du 26 novembre 2015 Page 185 sur 197



PV - Conseil provincial du 26 novembre 2015 Page 186 sur 197



PV - Conseil provincial du 26 novembre 2015 Page 187 sur 197



PV - Conseil provincial du 26 novembre 2015 Page 188 sur 197



6. REGIE PROVINCIALE AUTONOME D’EDITION

DOCUMENT 15-16/054 : APPROBATION DU PLAN D’ENTREPRISE ET DU BUDGET 2016 DE 
LA RÉGIE PROVINCIALE AUTONOME D’ÉDITION « LES ÉDITIONS DE LA PROVINCE DE 
LIÈGE ». 

M. le Président informe l’Assemblée que ce document a été soumis à l’examen de la 4ème Commission. 
Ce document n’ayant soulevé aucune remarque ni aucune question, la 4ème Commission invite dès 
lors le Conseil à l’adopter par 9 voix pour et 3 abstentions. 

M. le Président ouvre la discussion générale. Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt 
la discussion générale.  

Mises aux voix, les conclusions de la 4ème Commission sont approuvées à l’unanimité. En conséquence, 
le Conseil adopte la résolution suivante :  

RÉSOLUTION 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 

Vu la Constitution et plus particulièrement ses articles 41 et 162 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et plus particulièrement ses articles 
L2223-4 à L2223-11 ; 

Vu la résolution du 4 juillet 2013 par laquelle le Conseil provincial de Liège a créé une Régie provinciale 
autonome d’édition et adopté les statuts de ladite régie, approuvée par l’autorité de tutelle le 9 
septembre 2013 ; 

Vu le contrat de gestion 2015-2017 conclu entre le Conseil provincial de Liège et la Régie provinciale 
autonome susvisée ayant pris effet le 1er janvier 2015 ; 

Vu le rapport d’activités relatif à l’exercice 2014 de la Régie provinciale autonome d’édition adopté 
par le Conseil provincial en date du 24 septembre 2015; 

Vu le plan d’entreprise et le budget 2016 établit par le Conseil d’administration de la Régie provinciale 
autonome d’édition ; 

DÉCIDE 

Article 1er. – d’approuver le plan d’entreprise 2016, repris en annexe à la présente résolution, tel 
qu’arrêté par le Conseil d’administration de la Régie provinciale autonome d’édition « Les Éditions de 
la Province de Liège ». 

Article 2. – d’approuver le budget 2016, repris en annexe à la présente résolution, tel qu’arrêté par 
le Conseil d’administration de la Régie provinciale autonome d’édition « Les Éditions de la Province 
de Liège ». 

En séance à Liège, le 26 novembre 2015. 

Par le Conseil, 

La Directrice générale provinciale, Le Président,

  Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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LES ÉDITIONS DE LA PROVINCE DE LIÈGE

1. LES OBJECTIFS DES ÉDITIONS DE LA PROVINCE DE LIÈGE

A.	 Dans	le	cadre	de	son	contrat	de	gestion	avec	la	Province	de	Liège	:

Conformément à l’article 2 de ses statuts, la R.P.A. est tenue de développer des activités d’intérêt provincial 
liées au commerce et à l’industrie du livre en général et quel qu’en soit le support. Ces activités d’éditeur 
peuvent revêtir un caractère industriel et commercial.

Dans ce cadre, elle est prioritairement chargée de l’édition de manuels scolaires et d’ouvrages scientifiques et/
ou à caractère pédagogique destinés à servir de support à tous types d’études ou de formations professionnelles. 

Elle est également chargée d’assurer l’édition des ouvrages commercialisables réalisés par les services provin-
ciaux ou soutenus par eux, en parfaite concertation ; d’ouvrages destinés à la valorisation du patrimoine culturel 
matériel et immatériel de la Province de Liège ainsi qu’à la promotion des activités sportives et touristiques en 
Province de Liège ; d’ouvrages destinés à promouvoir le patrimoine humain, matériel et immatériel de la Pro-
vince de Liège. 

B.	 En	plus	de	sa	relation	contractuelle	avec	la	Province,	la	Régie	a	la	possibilité	de	développer	
l’édition	d’ouvrages	scientifiques,	suivant	un	planning	éditorial	à	définir.

2. LE BUDGET PRÉVISIONNEL 2016

Après une année d’exercice, le budget fait état d’une perte significative pour l’exercice 2015 et 2016 (respective-
ment 196.667,72 euros et 128.219,40 euros). Les prévisions budgétaires laissent supposer une diminution des 
déficits jusqu’en 2017 et un premier exercice en bénéfice pour l’année 2018.

L’année 2015 a été une année charnière, durant laquelle de nombreuses réorganisations internes ont nécessité 
des frais importants, qui ne seront plus à reporter les années suivantes (achat du stock CÉFAL, déménagement 
et aménagement des nouveaux locaux, réorganisation de l’équipe, etc.). Pour l’exercice 2016, les prévisions sont 
meilleures, notamment grâce à un chiffre d’affaires plus élevé (205.375,00 au lieu de 125.787,73 euros). 

Cette augmentation nécessaire et significative des  recettes passe notamment par une modification du planning 
éditorial qui doit être repensé et abordé en tenant compte de deux éléments fondamentaux : tenir le cahier de 
charges et augmenter le potentiel de ventes des titres.
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3. LE PLAN ÉDITORIAL 2016

A.	 Le	planning	éditorial	doit	être	repensé	par	collection,	
chacune	avec	un	public	cible	et	un	objectif	commercial	différent	:

UNE COLLECTION « ENSEIGNEMENT » : une collection qui reprend le stock du CÉFAL, les manuels « Haute 
École » et les manuels « Formation ».  Le public cible ? Les étudiants des Hautes Écoles et écoles de Formation. 
En termes de chiffres,  dix nouveaux titres (inédits) doivent être publiés à la rentrée 2016.

UNE COLLECTION « PROVINCE DE LIÈGE» : certainement la collection la plus porteuse et la plus large du 
catalogue. On y retrouverait des titres traitant aussi bien d’un sujet historique précis (la Paix de Fexhe) que des 
sujets plus transversaux (l’Histoire de l’Opéra, l’Histoire de Huy, etc.).

UNE COLLECTION « PARADIGMES » : dirigée par Pierre Hazette, cette collection est dédiée aux personnalités 
ou entreprises qui illustrent le dynamisme de la Province de Liège.  (Exemple, la biographie de Laurent Minguet).

UNE COLLECTION « VIE ASSOCIATIVE » : les Éditions de la Province de Liège vont se positionner comme le pôle 
éditorial des ASBL de la Province de Liège en éditant pour ces structures, des ouvrages ou des revues auxquels 
les Éditions de la Province de Liège apporteraient une plus-value éditoriale et commerciale (exemple, l’édition 
de la revue Des usines et des Hommes).

UNE COLLECTION « AIDE AUX COMMUNES » : avec l’infrastructure qui est la leur, les Éditions de la Province 
de Liège peuvent jouer un rôle décisif sur le plan de la valorisation du patrimoine des communes.

UNE COLLECTION « CULTURE » : une collection à élaborer en concertation avec les services « Culture » de la 
Province de Liège, tant au niveau de l’éducation permanente que des musées (guide du visiteur, catalogue d’ex-
position, etc.) ou de la valorisation des artistes locaux (exemple, Impromptus d’Eddy Bolly). 

UNE COLLECTION « RÉFÉRENCES » : s’y trouveraient des ouvrages de référence, davantage des dictionnaires 
ou des documents à visée scientifique qui ne soient pas nécessairement publiés pour un public estudiantin, 
mais qui viseront davantage un public de connaisseur (exemple : le Dictionnaire de la Bande Dessinée). Cette 
collection, qui compterait moins de titres que les précédentes, permettra de positionner les Éditions de la Pro-
vince de Liège comme une maison d’édition « généraliste », au sein de la Fédération Wallonie-Bruxelles. 

B.	 La	valorisation	et	la	vente	des	collections	déjà	existantes	permettra	d’augmenter	
également	le	chiffre	d’affaires.
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2015 
(prévisionnel)

2015	2T	x	2	
+	ajustements

2016	(nouveau	
prévisionnel)

Chiffre d’affaires 167.700,00 125.787,73 205.375,00

700200 FRAIS DE PORT 1.116,02 1.500,00

700300 LOCATION EMPLACEMENT STAND 400,00 300,00

701000 TRAVAIL A FACON 5.000,00 5.000,00

702001 VENTES DE LIVRES CÉFAL 60.000,00 53.985,98

702003 VENTES DE LIVRES EDPLG HE 17.800,00 20.000,00 50.000,00

702004 VENTES DE LIVRES EDPLG FORMATION 1.000,00 16.700,00 25.000,00

702005 VENTES DE LIVRES EDPLG AIDES À L’IMPR 1.000,00 3.432,00 5.500,00

702006 VENTES DE LIVRES EDPLG SUPRACOMMUNALITÉ 36.000,00 36.000,00

702007 VENTES DE LIVRES EDPLG ASSOCIATIONS 10.400,00 10.400,00

702008 VENTES DE LIVRES EDPLG AUTRES 36.500,00 28.000,00 70.000,00

702013 VENTES DE LIVRES D’AUTRES EDITEURS 1.153,73 675,00

A définir VENTES D’EBOOKS EDPLG HE

A définir VENTES D’EBOOKS EDPLG FORMATION

A définir VENTES D’EBOOKS EDPLG AIDES À L’IMPR

A définir VENTES D’EBOOKS EDPLG SUPRACOMMUNALITÉ

A définir VENTES D’EBOOKS EDPLG ASSOCIATIONS

A définir VENTES D’EBOOKS EDPLG AUTRES 1.000,00 1.000,00

Coefficient 3,09 2,53 3,09

Approvisionnements 54.233,33 40.160,86 66.358,33

602000 ACHAT SERVICES, TRAVAUX, ÉTUDES 122,20 150,00

603000 SOUS-TRAITANCES GÉNÉRALE 196,00 200,00

604101 ACHATS DE LIVRES CÉFAL 20.000,00 176,00 0,00

604102 ACHATS DE LIVRES CÉFAL HE 0,00

604103 ACHATS DE LIVRES EDPLG HE 17.500,00 15.000,00 30.000,00

604104 ACHATS DE LIVRES EDPLG FORMATION 4.000,00 4.000,00

604105 ACHATS DE LIVRES EDPLG AIDES À L’IMPRESSION 3.118,00 4.500,00

604106 ACHATS DE LIVRES EDPLG SUPRACOMMUNALITÉ 12.000,00 12.000,00

604107 ACHATS DE LIVRES EDPLG ASSOCIATIONS 3.500,00 3.500,00

604108 ACHATS DE LIVRES EDPLG AUTRES 12.000,00 16.443,16 35.000,00

604112 ACHATS DE LIVRES AUTRES ÉDITEURS 375,00

609400 VAR. DE STOCK MARCHANDISES 54.233,33 65.000,00 -1.105,50 65.633,33 89.000,00

Total approvisionnement y compris 
variation de stock

54.233,33 40.160,86 66.358,33

4. LE BUDGET 2016
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Marge sur vente 113.466,67 85.626,87 139.016,67

Autres produits d’exploitation 1.500,00 3.500,01 3.500,00

743000 PRODUITS EXPLOITATION 0,01

744000 SUBVENTION FLB 1.500,00 3.500,00 3.500,00

Services et biens divers 126.263,98 143.048,47 151.800,40

611000 LOYER STOCKAGE 4.510,00 3.360,00 10.080,00

612100 PETIT MATÉRIEL DE BUREAU 1.500,00 2.643,36 1.300,00

612200 ALARME 63,00 0,00

612300 LIVRES-DOCUMENTATIONS-IMPRIMES 100,00

613240 HONORAIRES AVOCAT 0,00

613250 HONORAIRES COMPTABLE / RÉVISEUR 5.200,00 7.119,30 7.200,00

613260 HONORAIRES SECRÉTARIAT SOCIAL 600,00 1.621,82 1.600,00

613261 HONORAIRES SPI PERSONNEL 1.500,00 2.236,80 500,00

613262 HONORAIRES CONSULTANTS 2.000,00 0,00

613400 DROITS D’AUTEUR 8.250,00 12.000,00

613440 DROITS D’AUTEUR 6% 3.768,00 0,00

613450 DROITS D’AUTEUR 8% 7.792,00 0,00

613460 COTISATION CDU 7.700,00 0,00

613470 COTISATION ADEB 1.450,00 125,00 250,00

613510 ASSURANCE RC 333,33 250,00 250,00

613520 ASSURANCE PROTECTION JURIDIQUE 333,33 50,00 50,00

613530 ASSURANCE INCENDIE 333,33 0,00

613540 ASSURANCE TOUS RISQUES 333,33 0,00

613550 ASSURANCE RESP ADMIN 182,08 200,00

613700 RENT/OMNIUM TIMBREUSE 1.115,08 1.100,00

613710 CHARGES EAU-GAZ-ÉLECTRICITÉ 8.442,00 10.852,00 12.000,00

613711 CHARGES CÉFAL LOYER VV 990,00 4.455,00 0,00

613712 CHARGES CÉFAL ASSURANCE VV 264,00 945,00 0,00

613713 CHARGES CÉFAL EAU-GAZ-ÉLEC ORBAN 936,00 0,00

613714 CHARGES CÉFAL ALARME ORBAN 42,00 0,00

613715 CHARGES CÉFAL ASSURANCES ORBAN 326,00 0,00

613716 CHARGES CÉFAL PI 1.000,00 0,00

613720 PHOTOCOPIEUR 8,00 8,00 8,00

613730 MAINTENANCE MATÉRIEL INFORMATIQUE 400,00 400,00

613740 SITE INTERNET 300,00 300,00 300,00

613750 TÉLÉPHONE - INTERNET 4.000,00 3.930,38 4.000,00

613790 CHARGES LOGICIELLES 1.800,00 1.800,00 1.800,00

613800 FRAIS DE DÉMÉNAGEMENT 3.000,00 520,00 0,00
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613900 ENTRETIEN 176,90 200,00

613910 PETIT AMÉNAGEMENT 169,88 200,00

615110 FRAIS DE REPRÉSENTATION 2.000,00 307,48 2.000,00

615120 FRAIS DÉPLACEMENT VOITURE 2.000,00 1.363,74 8.000,00

615130 FRAIS DE FOIRE-SALON-EVEN 4.000,00 5.298,37 8.000,00

615300 FRAIS DE PROMOTION 5.000,00 5.600,00 4.000,00

616000 FRAIS POSTAUX 1.000,00 5.600,00 8.400,00

617200 CONVENTION CÉLES 25.000,00 25.000,00 25.000,00

618001 HONORAIRES INSTANCES 27.736,00 47.401,90 35.000,00

618003 COTISATION INASTI 1.782,34 7.332,40

620501 ASSURANCE PERSO LÉGALE 333,33 406,04 410,00

620502 ASSURANCE PERSO EXTRA-LÉGALE 333,33 115,00 120,00

Rémunérations et charges salariales 136.791,62 140.487,78 117.325,67

620200 RÉMUNÉRATIONS EMPLOYÉS 95.527,14 85.517,76 88.025,97

620210 PÉCULE VACANCE EMPLOYÉS 17.650,52

620220 PRIME DE FIN D’ANNÉE 5.049,29

621200 ONSS PATRONALE EMPLOYÉS 39.964,48 28.508,68 22.453,12

623100 FRAIS DE FORMATION 1.000,00 400,00 1.000,00

623400 SERVICE MÉDICAL ET MÉDICAMENTS 300,00 257,68 300,00

625000 DOT PROVISION PEC VAC 3.103,85 5.546,58

Dotation aux amortissements 
et réductions de valeurs

3.000,00 2.455,66 3.250,00

630100 DOT. AMORT. IMMO. INCORPORELLES 1.500,00 750,00

630200 DOT. AMORT. IMMO. CORPORELLES 1.500,00 2.455,66 2.500,00

Autres charges d’exploitation 500,00 1.500,39 0,00

640100 PRÉCOMPTE IMMOBILIER 1.500,00 0,00

643000 CHARGES D’EXPLOITATION DIVERSES 500,00 0,39 0,00

Produits financiers 4.000,00 2.000,00 2.000,00

751200 INTÉRETS PLACEMENTS DE TRÉSORERIE 4.000,00 2.000,00 2.000,00
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Charges financières 300,00 249,96 300,00

657300 FRAIS DE BANQUE TAXES 300,00 249,96 300,00

Charges fiscales 0,00 52,34 60,00

670000 IMPÔTS ET PRÉCOMPTE DUS OU VERSES 52,34 60,00

386.088,93 238.200,00 326.849,96 130.182,24 428.094,40 299.875,00

Perte de 147.888,93 Perte de 196.667,72 Perte de 128.219,40
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